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RESUME EXECUTIF 

Dans le cadre des initiatives de protection sociale, du développement communautaire et de la lutte contre les risques de fragilité, 
conflits, violences (FCV) et climatiques, la Banque mondiale accompagne les pays du Golfe de Guinée à travers des financements. 
C’est dans ce contexte que l’Agence nationale d’appui au développement à la base (ANADEB) met en œuvre « projet de cohésion 
sociale des régions nord du golfe de guinée (COSO) » au Togo. Parmi les actions prévues, figure la réalisation d’une étude sur le 
diagnostic de la gouvernance locale dans la zone d’intervention dudit projet qui couvre les régions des Savanes, de la Kara et 
Centrale.  

Conformément à la demande de propositions et aux termes de référence, l’étude projetée a pour principal objectif de faire un 
diagnostic de la gouvernance locale dans la zone d’intervention du projet au Togo afin d’aider l’ANADEB à mener des actions 
ciblées sur les véritables priorités. 

La méthodologie utilisée est basée sur une approche participative. Il y a eu une phase préparatoire au cours de laquelle un 
cadrage a été fait avec le commanditaire, les outils de collecte ont été élaborés et validés, l’équipe de collecte recrutée et formée 
avant son déploiement sur le terrain. 

La collecte sur le terrain a été faite à partir des questionnaires et guides spécifiques ayant servi à recueillir les données auprès 
de l’échantillon d’acteurs établi. L’analyse des informations recueillies a permis d’obtenir les résultats dont les principaux 
présentés brièvement dans le présent rapport validé sont les suivants.  

Appréciations des relations entre les acteurs locaux : 85,2% des enquêtés en ont une bonne appréciation des relations entre 
les maires et les CDB et 93,5% de ces derniers jugent bonnes les relations entre les maires et la chefferie traditionnelle. 

Exercice de la maitrise d’ouvrage locale : les conseils municipaux et leurs personnels en effectif très réduit, de même que 
les CDB, pour la plupart, en compétence technique très réduite, n’arrivent pas à bien assurer la maîtrise d’ouvrage locale. Ils 
manquent de beaucoup de compétences et de capacités nécessaires à la maitrise d’ouvrage. Cependant, avec les renforcements 
de capacités continus grâce à l’appui des différents partenaires dont ANADEB (surtout à travers l’approche DCC), les acteurs 
locaux et surtout les (CBD surtout) acquièrent progressivement les compétences pour la maîtrise d’ouvrage communautaire.  

Appréciation de la gouvernance au sein des CCD ou CVD : 85,2% des enquêtés en ont une bonne appréciation. Ces organes 
sont bien appréciés du fait de leur engagement et de leur dévouement à la cause du développement de leur ressort territorial.  

Autonomisation et l’implication des femmes à la prise de décisions : les femmes sont de mieux en mieux prises en compte 
dans tous les domaines. Dans toutes les communes, les femmes participent aux réunions. Le taux moyen est de 25,86%, pour 
l’accès des femmes à la terre, 42,68% pour l’accès des femmes aux crédits, 95,36% pour la participation des femmes aux 
réunions et 37,48% pour l’implication des femmes dans les instances de prise de décisions. 

Planification du développement local : 7 communes ont élaboré leur PDC et les 13 autres communes n’en disposent pas encore.  
Certains quartiers, villages et cantons ont aussi élaboré leurs plans de développement de quartiers, de villages et de cantons 
avec l’appui de l’ANADEB à travers des processus dans lesquels les mairies sont faiblement associées. Ce qui crée ainsi un déficit 
de coordination de leur mise en œuvre et explique le manque d’articulation entre les différents niveaux de planification 
(communal, cantonal et villageois) dans les communes. Pour y remédier dans le contexte actuel de la communalisation intégrale 
du territoire national, il est recommandé que le processus d’élaboration des PDC puisse prendre en compte les PAC/PAV/PAQ 
afin de s’assurer de l’application effective des principes de participation et d’inclusion du guide national d’élaboration des plans 
locaux de développement, pour une meilleure prise en compte des priorités des différents échelons territoriaux.  
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Dans le contexte actuel de la communalisation intégrale du territoire national, en lien avec la rareté des ressources, il serait 
avantageux pour les municipalités de capitaliser sur ces PAC/PAV/PAQ, pour lesquels elles n'ont pas de coût supplémentaire à 
supporter afin de faciliter l'élaboration de leur PDC. Cela aurait pour répercussion de réduire le coût d’élaboration d’un PDC aux 
communes. Dans la zone du projet, 13 communes ne disposent pas encore de leur PDC.  

Information et consultation de la population : seules deux mairies de la zone du projet, ont mis en place un « bureau du citoyen 
» dont le fonctionnement mérite d’être renforcé. En général on note une insuffisance de participation de la population en 
particulier les femmes et les jeunes aux actions de développement et une faible représentation des femmes dans les instances 
de décisions dans presque toute la zone du projet, même si l’approche DCC promue par l’ANADEB essaie progressivement de 
rectifier le tir. 

Prestations de services rendus aux citoyens : la quasi-totalité (96,3 %) des enquêtés, affirment que les mairies offrent des 
services à la population qui sont à 90,7% bien appréciés par ces derniers. En prenant l’exemple de la délivrance des actes de 
naissance et autres services municipaux, les citoyens ont tous reconnu avoir un meilleur accès d’une part, à la délivrance 
des actes de naissance par l’installation des centres d’état civil dans les cantons et quartiers et d’autre part à la légalisation 
des actes par la disponibilité continue des signataires/certificateurs, avec un délai relativement moins long, Cette volonté d’offre 
de services est limitée par les faibles moyens (humains, matériels et financiers) des mairies. 

Perception sur le niveau de protection des communautés par les forces de défense et de sécurité (FDS) : en moyenne 
de 88,74 % des enquêtés se sentent protégés par les FDS. Toutefois, les groupes de discussions estiment que le dispositif 
sécuritaire mis en place semble non seulement être insuffisant pour couvrir tous les villages, mais notent que les FDS ne sont 
pas proactives lorsqu’elles sont alertées en cas d’attaques des groupes extrémistes. De plus, l’accueil des déplacés internes et 
externes, met la pression sur les ressources (terres, zones de pâture) et sur les équipements socio-collectifs. 

Dynamiques renforçant la fragilité et les conflits et limitant les performances du développement : dans la zone du projet, 
certaines de ces dynamiques méritent d’être corrigées avec une célérité. Il s’agit entre autres de : la difficulté d’accès des 
femmes à la terre (en lien avec les cultures qui prévalent dans la zone où la femme appartient désormais à une autre famille 
que celle de ses géniteurs), le chômage des jeunes et le sous-emploi qui prend des proportions de plus en plus inquiétantes, la 
marginalisation des communautés minoritaires, l’insécurité transfrontalière. 

Des résultats connexes ont été également atteints et sont consignés dans le présent rapport, ainsi que des recommandations à 
l’endroit des différentes catégories d’acteurs (conseillers municipaux (commune), bénéficiaires directs 
(populations/communautés de base), Etat, OSC, PTF et projet COSO). 

La mise en œuvre de ces recommandations contribuerait à améliorer de façon significative la gouvernance locale dans la zone 
d’intervention du projet COSO au Togo. 
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INTRODUCTION 

Dans l’espace communautaire de la CEDEAO, sur les 15 pays membres, quatre (le Burkina-Faso, le Niger, le Nigéria et le Mali) 
sont fortement touchés par le terrorisme ou l’extrémisme violent, avec des menaces au niveau des frontières des quatre pays 
du Golfe de Guinée (Bénin, Côte d’Ivoire, Ghana et Togo). 

 
Selon les experts de l’espace communautaire, ‘’la tendance générale montre une détérioration certaine de la situation qui 
nécessite la mutualisation des moyens humains, logistiques et opérationnels pour mieux combattre le fléau de l’extrémisme 
violent et du terrorisme ». En effet, les régions nord des quatre pays du golfe de guinée, du fait de leur éloignement géographique 
des centres de décision (les capitales en général) et de leur enclavement, sont des espaces « éprouvés par de dures réalités 
socioéconomiques » où le sentiment d’abandon est fortement ancré dans la conscience collective. Cette détérioration de la 
situation sécuritaire pourrait potentiellement déstabiliser le Togo et l’ensemble de la région du Golfe de Guinée. Ainsi, le long des 
frontières nord des quatre pays concernés, on relève plusieurs fragilités dont les plus préoccupantes sont i) une mauvaise 
gouvernance locale caractérisée par la faible participation citoyenne, ii) la faiblesse de la présence de l’Etat, iii) la porosité des 
frontières, iii) l’insécurité grandissante, iv) la montée du radicalisme et de l’extrémisme violent, v) la recrudescence des conflits 
communautaires et ceux liés à la transhumance, vi) la faiblesse de la coopération entre les populations et les forces de défense 
et de sécurité et vii) l’insuffisance d’opportunités pour les populations vulnérables, notamment les femmes et les jeunes. 

C’est dans ce contexte sécuritaire menaçant que les Gouvernements du Bénin, de la Côte d’Ivoire, du Ghana et du Togo, dans le 
but de poursuivre les actions engagées dans le domaine de la protection sociale, du développement communautaire et de la lutte 
contre les risques de fragilité, conflits, violences (FCV) et climatiques, ont obtenu auprès de la Banque mondiale un financement 
de 450 millions de dollars US pour la mise en œuvre du Projet de Cohésion sociale des régions nord du Golfe de Guinée (COSO). 
L’objectif de l’initiative de la Banque Mondiale à travers le projet COSO est d’améliorer la collaboration régionale et la résilience 
socio-économique et climatique des communautés frontalières dans les régions cibles du nord des pays du Golfe de Guinée 
exposés aux conflits et aux risques climatiques par le biais d’un dialogue régional et d’investissements dans la zone frontalière.  
Au Togo, le financement du projet est de 60 millions de dollars US, et sa mise en œuvre est assurée par l’Agence nationale d’appui 
au développement à la base (ANADEB) en collaboration avec les différents ministères sectoriels, notamment le ministère de la 
sécurité et de la protection civile, le ministère de l’administration territoriale, de la décentralisation et du développement des 
territoires, le ministère de la planification du développement et de la coopération avec l’appui de la Primature. Le projet est mis 
en œuvre dans les régions Centrale, Kara et des Savanes. 

Conformément à la demande de propositions et aux termes de référence, l’étude projetée a pour principal objectif de faire un 
diagnostic de la gouvernance locale dans la zone d’intervention du projet au Togo afin d’aider l’ANADEB à mener des actions 
ciblées sur les véritables priorités. 

Suivant les clauses contractuelles, il est prévu la production d’un rapport provisoire. Le présent rapport est structuré en deux 

principales parties. La première partie présente la méthodologie générale et spécifique suivie et la deuxième traite des 

principaux résultats engrangés, avec notamment la présentation du cadre de la décentralisation et de la gouvernance locale,  la 

revue documentaire, l’état des lieux de la gouvernance locale, la cartographie des bureaux du citoyen, les obstacles à la 

gouvernance locale, l’état des lieux de la gouvernance sécuritaire dans la zone du projet COSO, les pistes d’amélioration de la 

gouvernance locale et les recommandations. 
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PREMIERE PARTIE : METHODOLOGIE GENERALE ET SPECIFIQUE 

 

I. MÉTHODOLOGIE GÉNÉRALE   

La démarche méthodologique globale de réalisation de la mission est structurée en trois (03) phases comme le présente la figure ci-

dessous :  

 Phase I : Tâches préparatoires ; 

 Phase II : Collecte et analyse des données de terrain ; 

 Phase III : Production des documents et rapports de l’étude. 

Figure 1 : Schéma de la démarche méthodologique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tâches préparatoires 

- Atelier technique de démarrage (validation du champ et des objectifs de la mission 
et de la note méthodologique)  

- Élaboration d’outils de collecte ;  
- Mobilisation de la logistique (matériel de terrain) et du personnel d’appui 

Collecte et analyse des données de terrain 

- Collecte des données secondaires 
- Organisation des premiers entretiens et mise au point des résultats 
- Collecte principale des données primaires auprès des acteurs 
-  Description, analyse et synthèse des données 

Production des documents et rapports de l’étude  

- Élaboration et soumission de la note méthodologique et des rapports 
préliminaire et provisoire de l’étude à la coordination 

- Intégration des observations de la coordination et des ateliers de validation 
- Rédaction et soumission des documents finaux de l’étude, y compris un résumé 

non technique pour décideurs (note de politique). 
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II. MÉTHODOLOGIE SPÉCIFIQUE 

La collecte et l’analyse des données constituent des étapes importantes pour l’atteinte des objectifs de l’étude. La recherche 

documentaire, l’échantillonnage, l’élaboration des outils de collecte des données, la collecte et l’analyse des données primaires 

et la production des différents livrables sont les principaux points constitutifs de la démarche méthodologique spécifique. 

 

2.1. Recherche documentaire 

 

La collecte de données a débuté par une revue bibliographique qui a pour but de documenter les connaissances existantes sur 

l’étude. Il a été question de procéder à une revue documentaire des dispositions, mécanismes, décisions politiques, textes et 

législation en matière de gouvernance locale, les principaux outils de conduite du développement local existants au Togo et 

spécifiquement dans les trois régions bénéficiaires du projet COSO en matière de gouvernance locale. 

Cette recherche documentaire s’est faite auprès du Ministère chargé de la décentralisation et des collectivités locales, du 

Ministère délégué chargé du développement des territoires, du Ministère chargé de la planification du développement, du 

Ministère chargé du développement à la base, du Ministère de l’action sociale,  de la promotion de femme et de l’alphabétisation  

, des Organisations de la société civile (OSC), de la Faitière des communes du Togo (FCT), de l’UNICEF, de la GIZ, du Plan 

international Togo, des communes, de la chefferie traditionnelle, des comités de développement à la base (CDB), etc. 

L’analyse de tous ces éléments a permis d’établir l’état des lieux des réalisations faites dans le cadre de la gouvernance locale, 

de procéder à des analyses causales et d’identifier les insuffisances et limites en vue de faire des propositions concrètes à 

l’endroit des différentes parties prenantes, y compris l’unité de gestion du projet COSO. 

2.2. Collecte et analyse des données primaires (données de terrain) 

2.2.1. Définition de l’échantillon de collecte des données 

Pour la conduite de l’enquête de terrain, il a été constitué un échantillon pour la collecte des données de la mission en grappes 

et à quatre degrés : 

 le niveau national constitue le premier degré et concerne les acteurs des services étatiques évoluant dans le domaine 

de la gouvernance locale (Ministère en charge de la décentralisation, Ministère en charge du développement des 

territoires, Ministère en charge de la planification du développement, Ministère en charge du développement à la base, 

Ministère en charge de l’action sociale et de la promotion de la femme, etc.). 

 le niveau régional  représente le deuxième degré  de l’échantillonnage ; les enquêtes ont été menées dans chaque région 

et plus spécifiquement dans la Région des Savanes qui couvre 90% des cantons couverts par le projet COSO ; 

  le troisième degré concerne les préfectures et communes dans lesquelles les investigations sont en train d’être 

menées ;  

 les cantons et villages/quartiers sélectionnés, constituent le quatrième degré.  
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Certains cantons non bénéficiaires du projet, mais qui accueillent ou non les déplacés sont également retenus pour des 

investigations pour une meilleure compréhension de tous les contours liés à la gouvernance locale dans un contexte sécuritaire 

assez préoccupant. 

Les acteurs ont été échantillonnés à ces différents niveaux pour les besoins de collecte des données primaires.  

2.2.2. Choix des communes, des cantons et des villages ciblés pour la collecte des données. 

La constitution de l’échantillon de l’étude aux niveaux préfectoral, communal, cantonal et villageois s’est faite par tirage au sort.  

Au niveau préfectoral, toutes les neuf préfectures concernées par le projet, sont retenues pour la réalisation des entretiens 

individuels avec les préfets. 

Au sein de chaque préfecture, plus de la moitié des communes couvertes par le projet COSO (soit 13 sur les 17 communes sont 

tirées de façon aléatoire et ont fait l’objet de l’étude) ; ce qui a permis d’avoir les données nécessaires caractéristiques de 

l’ensemble des communes couvertes par le projet COSO. Dans les communes retenues, il a été procédé à un sondage aléatoire 

avec allocations proportionnelles d’un échantillon de cantons. Au total, vingt-un (21) cantons sont sélectionnés sur les 40 cantons 

concernés par le projet ; ce qui représente 53% des cantons bénéficiaires. Au-delà de ces 21 cantons, 02 cantons non 

bénéficiaires (mais limitrophes aux cantons bénéficiaires) sont retenus pour faire l’objet d’investigation pour des raisons de 

données comparatives en lien avec les produits issus du projet COSO. Il s’agit du canton de Nagbéni dans l’Oti 2 et celui de Naki-

Est dans Kpendjal ouest 1.  Les 13 communes et les 23 cantons échantillons sont contenus dans le tableau 1 ci-après : 

Tableau 1 : Communes et cantons échantillonnés par région couverte par le projet COSO 

REGION COMMUNES CANTONS 

SAVANES 

Oti-Sud 1   Gando 

Oti -Sud 2   Takpamba 
Oti 1  Mango, Faré 
Oti 2 Galangashie, Nagbéni (canton 

témoin) 
Tandjoaré 2 Doukperou, Lokpano 
Tône 1 Kourientré, Poissongui 
Tône 4 Korbongou, Sanfatoute 
Cinkassé 2 Nadjoudi, Sam-naba 
Kpendjal Ouest 2  Pognon, Papri  
Kpendjal 1  Koudjoaré, Mandouri 
Kpendjal Ouest 1 Naki-Est (canton témoin) 

KARA 
Binah 1  Pagouda 

Binah 2 Kétao 
CENTRALE Tchamba 3 Balanka et Kaboli 

Source :  Données de terrain, mai 2023 
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Au niveau de chaque canton, les groupes de discussions ont réuni les groupes d’acteurs représentatifs selon les cantons 

(membres des bureaux des comités cantonaux et villageois de développement (CCD, CVD), leaders locaux, groupements de 

femmes et de jeunes, comités CIPLEV, groupes ethniques minoritaires, personnes déplacées, etc.). 

2.2.3. Communes, cantons et des villages de l’enquête  

La collecte de données a couvert huit (08) communes de la Région des Savanes à raison d'une (01) commune par préfecture 

(pour un total de 07 préfectures), avec exceptionnellement, deux (02) communes sur les quatre (04) qui composent la préfecture 

de Tône.  

Tableau 2 : Communes ciblées par préfecture 

N° Préfecture Communes Lieux des rencontres 

1 
 

Oti Sud 
Oti-sud-1 Gando 
Oti-sud-2 Tankpamba 

2 Oti 
Oti-1 Mango 

Oti-2 Galangashie 
Nagbéni 

3 Tandjouaré Tandjouaré-2 
Lokpano 

Doukpergou 
 

4 Tône 
Tône-1 

Poissongui  
Kourientré 

Tône-4 Sanfatoute 
Korbongou 

5 Cinkassé Cinkassé-2 Sam-Naba 
Nadjoundi 

6 Kpendjal Kpendjal- 1 Mandouri 

7 Kpendjal-ouest 
Kpendjal-ouest1 Naki-Est 
Kpendjal-ouest2  Papri 

8 Binah 
Binah 1 Pagouda 
Binah 2  Kétao 

9 Tchamba Tchamba 3  Balanka,Kaboli 
TOTAL 

 9 14 20 

Source : Travaux de terrain, Mai 2023 

 

Les discussions ont été organisées avec les différents groupes suivants : les hommes, les femmes, les leaders locaux, les jeunes, 

les éleveurs et dans une certaine mesure et selon les communes, les personnes déplacées ainsi que les éleveurs transhumants 

et agro éleveurs. Des entretiens individuels avec les organisations de la société civile et certains dirigeants locaux ont été aussi 

organisés au cours de la mission. Ci-dessous le tableau de répartition des groupes de discussions par commune ciblée.  
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Tableau 3 : Groupes de discussions réalisées suivant les sites 

Source : Travaux de terrain, Mai 2023 

Selon le tableau ci-dessus, le nombre de participants ayant pris part aux focus groups est de deux mille cent vingt-huit (2128) 

personnes à raison d’environ 15 en moyenne par focus group.  

En plus des différents groupes de discussions, il a été réalisé des entretiens individuels avec les leaders locaux et les 

responsables des organisations de la société civile. La situation des entretiens individuels fait ressortir les effectifs par 

préfecture, suivant les différentes couches socio-professionnelles.   

Le tableau 4 ci-après présente la situation des entretiens individuels qui ont été organisés. 

Tableau 4 : Entretiens individuels réalisés (niveau cantons, villages/quartiers) 

Région Préfectures Communes Cantons Catégorie socio-
professionnelle 

Effectif Pourcentage 

SAVANES 

KPENDJAL 
OUEST 

KPENDJAL OUEST 1 NAKI -EST Membres OBC 3 2,78 

KPENDJAL OUEST 2 PAPRI 
1 Personne 

ressource + 6 
Membres OBC 7 

6,48 

TOTAL 1      10 9,26 
KPENDJAL KPENDJAL 1 MANDOURI Membres OBC 3 3,70 
TOTAL 2      3 3,70 

TONE TONE 1 POISSONGUI Membres OBC 3 2,78 

N° Communes Jeunes Hommes Femmes 
Leaders 

locaux/ CDB, 
CIPLEV 

Groupe 
des 

minorités 

Personnes 
déplacées Total Pourcentage 

1 Oti-sud-1 9 7 9 17 0 0 42 1,97 
2 Oti-sud-2 8 8 30 13 0 0 59 2,77 
3 Oti-1 17 14 30 36 17 0 114 5,36 
4 Oti-2 21 18 98 44 0 0 181 8,51 
5 Tandjouare-2 16 19 40 44 0 0 119 5,59 
6 Tône-1 15 18 39 85 0 93 250 11,75 
7 Tône-4 6 5 68 59 0 99 237 11,14 
8 Cinkassé-2 28 15 83 112 0 89 327 15,37 
9 Kpendjal- 1 9 10 16 31 0 50 116 5,45 
10 Kpendjal-ouest1 20 25 67 35 0 0 147 6,91 
11 Kpendjal-ouest2 5 3 25 30 0 200 263 12,36 
12 Binah 1 9 6 10 21 9 0 55 2,58 
13 Binah 2 6 5 15 25 0 0 51 2,40 
14 Tchamba 3 24 27 45 25 46 0 167 7,85 
 TOTAL 193 180 180 577 72 531 2128 100 
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Région Préfectures Communes Cantons Catégorie socio-
professionnelle 

Effectif Pourcentage 

KOURIENTRE 

3 membres des 
OSC+1 Personne 

ressource+ 2 
membres OBC 7 

6,48 

TONE 4 
  

KORBONGOU 

3 de la chefferie 
traditionnelle+1 de 
l’OSC+1 Membre 

CVD+  1 membre GE 6 

5,56 

SANFATOUTE 

4 de la chefferie 
traditionnelle+5 
membres de CVD 9 

8,33 

TOTAL 3      25 23,15 

OTI 
OTI 1 

MANGO 

2 de la chefferie 
traditionnelle + 1 

personne 
resource+2 

membres d’OBC 5 

4,63 

FARE 

1 Personne 
ressource+ 1 

chefferie 
traditionnelle +3 
membres d’OBC 5 

4,63 

OTI   2 

NAGBENI 

2 Personne 
ressource+1 membre 

GE+2 membres 
d’OBC 5 

4,63 

GALANGASCHIE 
2 Personnes 

ressources+3 
membres d’OBC 5 

4,63 

TOTAL 4      20 18,52 

CINKASSE CINKASSE 2 

SAM NABA 3 Membres d’OBC 3 2,78 

NADJOUNDI 

1 de la chefferie 
traditionnelle +4 

membres d’OBC+1 
Personne ressource 6 

5,56 

TOTAL 5      9 8,33 

TANDJOARE TANDJOARE 1 LOKPANO 

1 Personne 
ressource+ 2 de la 

chefferie 
traditionnelle+3 
membres d’OBC 6 

5,56 

DOUKPERGOU 

1 Personne 
ressource+1 de la 

chefferie 
traditionnelle+1 5 

4,63 
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Région Préfectures Communes Cantons Catégorie socio-
professionnelle 

Effectif Pourcentage 

membre de CVD +1 
Membre de GE 

TOTAL 6      11 10,19 

OTI SUD  

OTI SUD 1 GANDO 

3 de la chefferie 
traditionnelle+1 

membre de CVD +1 
Membre de GE 

5 4,63 

OTI SUD 2 TAKPAMBA 

2 Personnes 
ressources+1 de la 

chefferie 
traditionnelle+2 
membres d’OBC  

6 5,56 

TOTAL 7      11 10,19 
TOTAL 
SAVANES       

 
90 83,33 

KARA BINAH 

BINAH 1  PAGOUDA 

1 Personne 
ressource+1 de la 
chefferie 
traditionnelle+2 
membres d’OBC  

4 3,70 

BINAH 2 KETAO 
1 Personne 
ressource+4 
membres d’OBC  

5 4,63 

TOTAL 
KARA       

 
9 8,33 

CENTRALE TCHAMBA TCHAMBA 3 

KABOLI 

2 Personnes 
ressources+1 leader 

réligieux+1 
responsable d’OSC+1 
membre de COGERES  

5 4,63 

BALANKA 

2 Personnes 
ressources+1 

responsable d’OSC+1 
membre d’OBC  

4 3,70 

TOTAL 
CENTRALE 

       9 8,33 

TOTAL 
GENERAL       

 
108 100 

Source : Travaux de terrain, Mai 2023 
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2.2.4. Méthodologie de collecte des données 

 Identification, formation des agents, premiers entretiens, collecte des données et supervision 

La collecte des données a tenu compte du cadre conceptuel du projet, des aspects et dimensions clés, précisés par le 

commanditaire sur la gouvernance. Pour ce faire, un certain nombre d’activités ont été menées : (i) l’identification et la formation 

des enquêteurs, (ii) l’organisation des premiers entretiens et la mise au point des résultats issus des premiers entretiens 

réalisés pouvant induire une amélioration des outils de collecte, (iii) l’opération de collecte principale des données sur le terrain 

dans chacune des trois régions couvertes par le projet COSO, (iv) la supervision de la collecte des données et l’enregistrement 

des données collectées.  

 

 Identification et formation des agents de collecte  

La collecte des données primaires est assurée par deux principales équipes d’agents de collecte (femmes et hommes) maîtrisant 

les réalités socioéconomiques, environnementales et culturelles des trois (03) régions.  Ces agents enquêteurs au nombre de 

onze (11), sont identifiés dans les trois régions couvertes par le projet COSO, à raison de deux (02) agents pour les régions 

Centrale et de la Kara et neuf (09) agents pour la Région des Savanes. Afin d’harmoniser la compréhension et l’utilisation des 

outils de collecte des données par les agents de collecte, une formation a été organisée à leur intention à Dapaong dans la Région 

des Savanes, le 26 mai 2023 à la Direction Régionale de la Planification, du Développement et de l’Aménagement du Territoire de 

la Région des Savanes.  

 

 Organisation des premiers entretiens et mise au point des résultats  

A la suite de la formation sur les outils de collecte des données, les premiers entretiens ont été organisés sous forme de test 

de simulation pendant deux (02) jours, les 27 et 28 mai 2023 auprès d’une partie de l’échantillon composée des différentes 

catégories d’acteurs (étatiques, collectivités locales, société civile, secteur privé avec les chambres de métiers, comités de 

développement à la base, chefferie traditionnelle, groupes ethniques minoritaires, déplacés, agents CIPLEV, etc.),  dans la Région 

des Savanes,  

Une mise au point des résultats issus des premiers entretiens a été réalisée le 29 mai 2023 pour apprécier les résultats 

engrangés à cette étape. Ces premiers résultats ont permis de procéder à l’amélioration des différents outils et de l’approche 

d’intervention pour plus d’efficacité dans la collecte des données primaires sur le terrain.    

 

 Opération de la collecte principale des données sur le terrain  

A l’aide des différents outils de collecte élaborés et plus particulièrement du guide d’entretien, des discussions de groupes et 

observations de réalisations physiques ont eu lieu du 30 mai au 5 juin 2023 dans les régions et communes du projet. Les données 

collectées sont aussi bien quantitatives que qualitatives. Cette opération de collecte à consister à réaliser des entretiens de 
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groupes et des entretiens individuels dans les zones du projet COSO. Un accent est mis auprès des mairies et dans les zones de 

concentration des réalisations du projet COSO. 

Pour la conduite des séances de discussions et des entretiens individuels, il a été constitué 05 équipes d’agents de collecte au 

niveau de la Région des Savanes. Quatre binômes évoluent conjointement chaque jour dans la même zone avec une répartition 

claire des groupes de discussions à mener (différents groupes échantillonnés). Les entretiens individuels avec certains leaders 

et les responsables des OSC pris individuellement par un des agents qui est appuyé par les autres à la fin des groupes de 

discussions. Selon la disponibilité des autorités du milieu, des rendez-vous sont pris pour des échanges avec ces derniers.  

Chaque soir, les équipes se retrouvent pour faire des synthèses et la triangulation des informations recueillies. Il est rédigé au 

fur et à mesure des résumés des discussions de groupes et des entretiens individuels devant servir de centralisation pour la 

production des différents rapports. 

Dans le processus, le consultant identifie les acteurs institutionnels des discussions. Ce travail d’identification est fait en 

collaboration avec les responsables des antennes régionales et communales de l’ANADEB, avec quelques fois la facilitation des 

directeurs régionaux de la planification du développement et de l’aménagement du territoire (DRPDAT).  Après l’identification des 

groupes de discussions respectifs, les agents de collecte procèdent à l’animation des séances de discussions suivie des 

entretiens individuels. 

 

 Supervision de la collecte des données  

Une supervision générale de l’enquête est assurée par le consultant principal. En outre, il est identifié trois (03) superviseurs 

de zones dont deux (02) sont exclusivement dédiés à la Région des Savanes et le 3ème est à cheval sur l’ensemble de la zone 

couverte par le projet COSO avec un focus qu’il met sur les régions Centrale et de la Kara. Ils sont chargés du suivi de la collecte 

et de la centralisation des données collectées par les agents enquêteurs. En gros, la supervision consiste à contrôler la qualité 

(conformité et exhaustivité) des données collectées par les agents et de leur fournir assistance sur des difficultés éventuelles 

qui pourraient être observées. L’ensemble des données collectées sont enregistrées pour les besoins de différents traitements 

et analyses. 

 

2.2.5. Saisie, traitement et analyse des données collectées 

2.2.5.1. Saisie des données collectées sur le terrain  

La saisie des données a pris en compte les données des premiers entretiens et celles de la collecte principale. A la fin de la saisie 

des données, une base de données est générée. La base de données est le socle des différentes analyses. Pour s’assurer de la 

qualité des données, un dispositif de vérification rigoureux tant au moment de la collecte que de la saisie des données collectées 

est mis en place.  
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Pour les données qualitatives, leur saisie s’est faite au fur et à mesure de leur collecte sur le terrain par le superviseur avec 

l’appui des agents de collecte et compilées dans les rapports de sites pour chaque focus groupe.  

 

2.2.5.2. Traitement des données  

Il a consisté à organiser et à extraire les données répondant aux besoins de l’analyse en fonction des questions clés et des 

critères d’établissement de la situation de référence. Des tableaux statistiques à l’aide du Tableur Excel sont conçus pour les 

besoins d’analyse.  

Les techniques qualitatives/participatives demeurent pertinentes puisqu’il s’agit de porter un jugement sur les initiatives 

développées dans la dynamique organisationnelle, l’orientation stratégique, la participation citoyenne, le dynamisme des comités 

de développement à la base, les propositions d’amélioration de la gouvernance locale, etc. Les techniques quantitatives 

permettront de jauger la performance au plan opérationnel de la gouvernance locale. 

 

2.2.5.3.  Analyse des données  

L’ensemble des données recueillies (primaires et secondaires) sont mises en commun et analysées de manière à répondre aux 

questions clés et aux critères d’établissement du diagnostic de la gouvernance locale.  

Les données quantitatives recueillies auprès des ménages et qui portent par exemple sur les changements de comportement en 

matière d’adoption de bonnes pratiques, de participation citoyenne, de bonne gouvernance, ont fait l’objet d’une analyse 

statistique en vue de mesurer les progrès réalisés par rapport aux niveaux de références des indicateurs du cadre logique du 

projet COSO.  

Les données qualitatives portant par exemple sur les questions de partenariat, collaboration, stratégies, utilisation des 

ressources, facteurs de succès, facteurs d’échecs, apprentissage, perception du projet par les bénéficiaires et acceptation 

sociale du projet, etc., ont fait principalement l’objet d’une analyse de contenus.  

En se référant donc aux cibles précédemment fixées et à partir des différentes données collectées, une évaluation des 

réalisations effectuées a été faite, ce qui a permis de déterminer le manque à gagner devant servir de base pour les prochaines 

actions du projet.  

L’analyse a mis en exergue les nouveaux défis en matière d’amélioration de la gouvernance locale au Togo.  

2.2.6. Rapportage 

Les termes de référence de la mission sont clairs sur le rapportage. En effet, ils prévoient les rapports ci-après : 

 

- Rapport de démarrage avec la production de la note méthodologique, y compris le plan de sélection de l’échantillon, le guide 

d’entretien et le rapport de l’atelier de cadrage méthodologique ; 

- Rapport de la phase préliminaire des premiers entretiens devant permettre d’améliorer au besoin, les outils de collecte ; 
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- Rapport provisoire présentant les conclusions de la collecte de données ; 

- Rapport final synthétisant les conclusions de la revue documentaire et de la collecte de données (qui sera produit après la 

tenue de l’atelier de validation finale) ; 

- Un résumé non technique pour décideurs (note de politique). 

Le consultant accordera une attention particulière à la production de ces rapports. Toutes les informations générées par les 

différents acteurs impliqués dans la mise en œuvre du projet seront capitalisées et transmises à la coordination selon les 

échéances définies. 
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DEUXIEME PARTIE : PRINCIPAUX RESULTATS ENGRANGES 

III. LOCALISATION DE LA ZONE DU PROJET COSO 

3.1. Organisation administrative 

La zone d’intervention du projet COSO couvre les régions des Savanes, de la Kara et Centrale. Dans la Région des Savanes, le 

projet couvre toutes les sept (07) préfectures, quatorze (14) communes (sur les 16) et trente-et-sept (37) cantons (Figure 1 et 

tableaux 5 et 6). 

                                       Figure 1 : Organisa on administra ve dans la zone du projet COSO 

 

 

                                     Source : Produit à partir de la base de données du projet COSO 
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Tableau 5 : Organisation administrative dans la zone du projet COSO 
REGION Population totale 

(Habitants) en 2022 
Nombre de préfectures 
couvertes 

Nombre de communes 
couvertes 

Nombre de cantons 
couverts 

SAVANES 1 143 520 7 14 37 
KARA 985 512 1 2 2 
CENTRALE 795 529 1 1 2 
TOTAL 2 924 561 9 18 41 
Source : Données de terrain, juin 2023 

La Région des Savanes est la zone de prédilection du projet COSO comportant à elle seule trente-sept (37) cantons sur les 
quarante-un (41) que compte le projet dans les trois régions.  

Elle est située à l’extrême Nord du Togo entre les méridiens 0°et 1° de longitude Est d’une part et les parallèles 10° et 11° de 

latitude Nord d’autre part. Elle est limitée au Nord par le Burkina-Faso, au Sud par la région de la Kara, à l’Est par le Bénin et à 

l’Ouest par le Ghana. La région couvre une superficie de 8 470 km² (15% du territoire national) pour une population évaluée à un 

million cent quarante-trois mille cinq cent vingt (1 143 520) habitants en 2022 (14% du total national) soit une densité de 135 

habitants au km2. (Source : RGPH 5 de Novembre 2022). 

Tableau 6 : Situation administrative de la Région des Savanes 

Préfecture Chef-lieu Nombre de
communes 

Nombre de 
Cantons 

Superficie 
(Km2) 

Population 
(Habitants) en 2022 

TONE Dapaong 04 18 1 222 388 775 
CINKASSÉ Cinkassé 02 08 293 128 959 
KPENDJAL OUEST Naki-Est 02 07 778 123330 
KPENDJAL Mandouri 02 04 1378 88 365 
OTI SUD Gando 02 08 2368 150 376 
OTI Mango 02 08 1527 124 848 
TANDJOUARE Tandjouare 02 16 848 138 867 
TOTAL 

 
16 69 8 470 1 143 520 

Source : Données du RGPH 5, Novembre 2022. 
 

Graphique 1: Répartition de la population de la région des Savanes par préfecture 
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     Source : Données de terrain, juin 2023 
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3.2. Milieu physique 

Le relief de la région est caractérisé par deux lignes de plateaux (Dapaong et Bombouaka) d’orientation Est-Ouest qui séparent 

la pénéplaine de Cinkassé au Nord de la plaine de l’Oti au Sud. Quant à l’hydrographie, la Région des Savanes appartient au bassin 

de l’Oti (47,7% de la superficie du pays). Le principal cours d’eau est l’Oti. On y trouve les cours d’eau suivants : le Biankouri, l’Oti 

et ses affluents (Ouké ou Oualé près de Mandouri ; Sansargou ; Namiélé ; Koukombou (grossit de Yembour, Wandegue et Gambara) 

formant frontière avec le Ghana). En rive gauche l’Oti reçoit quelques affluents au débit abondant venant des massifs montagneux 

bien arrosés dont le Koumongou.  

La végétation est du type savanes soudaniennes arbustive et arborée (savanes parcs à néré, karité, rônier etc..) avec des 

lambeaux de forêts-galeries le long des quelques cours d’eau. 

 

3.3. Activités socio-économiques 

Sur le plan économique les principales activités de la région portent sur l’agriculture, l’élevage, l’artisanat et le commerce. Ces 

dernières années voient apparaître et prendre de l’ampleur les cultures de contre saison que sont les cultures maraîchères. 

De type traditionnel, l’élevage dans la Région des Savanes est constitué principalement de volailles (pintades, poules, pigeons 

canards etc..) de petits ruminants (chèvres et moutons), de porcins, de bovins. La pêche est pratiquée sur les cours d’eaux (Oti, 

Sansargou) et sur certaines retenues d’eau. Pour ce qui est des activités commerciales, très dynamiques dans la région, elles 

sont exercées par les femmes sur les marchés urbains et ruraux constituant le point de départ et d’aboutissement de divers 

circuits commerciaux qui, animés par tout un réseau d’intermédiaires permettent aux populations rurales d’écouler leur surplus 

de productions et de s’approvisionner en produits d’importation (sel, savons, sucre, textiles, etc.). L’artisanat est peu développé 

et regroupe : les forgerons, les cordonniers les tisserands, les potiers, les vanniers, etc. 

En termes de situation globale du niveau de développement économique, la Région est la plus pauvre des cinq régions 

économiques du Togo. En témoignent les indicateurs ci-dessous issus des enquêtes QUIBB 2006 ; 2011 et 2015 et l’enquête 

harmonisée sur les conditions de vie des ménages (EHCVM) 2018 – 2019.  

Tableau 7 : Indice de la pauvreté par région (enquêtes QUIBB et EHCVM) 

          ANNEES      
REGIONS 

2006 2011 2015 
Incidence en 
2018-2019 

GRAND LOME 33 27 34,4 22,3 

MARITIME 67 54 41,08 54,1 
PLATEAUX 61 65 58,51 48,9 
CENTRALE 75 80 63,6 47,3 
KARA 74 68 70,51 56,1 
SAVANES 87 91 73,18 65,1 

Source : Enquêtes QUIBB 2006, 2011 et 2015 et EHCVM 2018 – 2019 
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3.4. Principales contraintes du milieu. 

Parmi les contraintes ou faiblesses de développement relevées dans la région, on note entre autres la forte pression 

démographique, la forte dégradation des sols due à leur exploitation intensive, la pénurie d’eau, le climat soudano sahélien avec 

une longue saison sèche et une faible pluviométrie, le tarissement des cours d’eaux en saison sèche, le déboisement intensif du 

couvert végétal déjà réduit, la quasi-inexistence du secteur industriel, l’enclavement de certaines zones de production, le fort 

exode des jeunes vers la région des plateaux et d’autre pays de la sous-région, le faible taux de scolarisation, l’insuffisance des 

infrastructures scolaires et sanitaires, l’insuffisance du personnel et des équipements dans tous les services de l’administration 

de la région, une faible intégration des femmes aux sessions de réunions/formations, des difficultés d’accès aux terres 

cultivables, une faible maîtrise des techniques de transformation/conservation des produits agricoles, le manque de capitaux  

pour démarrer les activités génératrices de revenus, etc. Toutes ces faiblesses listées constituent autant de goulots 

d’étranglement qui minent le développement de la région. 

 

3.5. Principaux atouts ou potentialités de développement 

La Région des Savanes est une région à vocation agro-pastorale. Comme atouts ou potentialités, on peut noter l’existence des 

bas-fonds favorables aux aménagements pour les petits périmètres irrigués, l’existence de la plaine de Mandouri et celle de l’Oti 

favorables à la riziculture, l’existence de sites touristiques (fosse de Doung, cuesta de Bombouaka, grottes de Nano, dont les 

résultats des différents investissements effectués demeurent largement en-deçà des attentes) qui sont des constructions 

historiques à but défensif dans les falaises, l’existence de petites unités artisanales et industrielles de transformation, etc. Il est 

à relever que ces potentialités touristiques n'appellent pas beaucoup de curiosité touristique interne. 

Tableau 8 : Récapitulatif des atouts et contraintes de la région des savanes 

FACTEURS 
FACTEURS POSITIFS 

 
FACTEURS NEGATIFS 
 

FORCES FAIBLESSES 

FACTEURS 
INTERNES 
 

 Région à vocation pastorale, 
  Existence des bas-fonds 

favorables aux aménagements pour 
les petits périmètres irrigués, 

 Existence de la plaine de Mandouri 
et celle de l’Oti favorable à la 
riziculture, 

 Existence de sites touristiques 
(fosse de Doung, cuesta de 
Bombouaka, grotte de Nano) qui 
sont des constructions historiques 
à but défensif dans les falaises, 

 Forte pression démographique, 
 Forte dégradation des sols due à leur exploitation 

intensive, 
 Pénurie d’eau, 
 Climat soudano sahélien avec une longue saison sèche 

et une faible pluviométrie,  
 Tarissement des cours d’eaux en saison sèche, 
 Déboisement intensif du couvert végétal déjà réduit, 
 Quasi-inexistence du secteur industriel, 
 Enclavement des zones de production, 
 Fort exode des jeunes vers la région des plateaux et 

d’autre pays de la sous-région, 
 Faible taux de scolarisation, 
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 Existence de petites unités 
artisanales et industrielles de 
transformation 

 Insuffisance des infrastructures scolaires et 
sanitaires, 

 Insuffisance du personnel et des équipements dans 
tous les services de l’administration de la région, 

 Insuffisance d’intégration des femmes aux sessions de 
réunion/ formation, 

 Difficultés d’accès aux terres cultivables, 
 Faible maîtrise des techniques du transformation / 

conservation des produits agricoles, 
 Manque de capitaux pour démarrer les activités 

génératrices de revenus 

FACTEURS 
EXTERNES 
 

Opportunités Menaces 

 Disponibilité des partenaires à 
intervenir dans différents secteurs 
de développement 

 Dialogue de partenariat entre 
l’Union européenne et le Togo dont 
la lutte contre le terrorisme et la 
situation dans la région des 
savanes fait partie des cibles 
d’intervention 

 Volonté de l’Etat à lutter contre 
l’extrémisme violent  

 Existence des partenaires d’appui à 
la lutte contre l’extrémisme violent 

 Aléas climatiques ou irrégularité des pluies,  
 Inondations  
 Vents secs et violents 
 Epidémies récurrentes 
 Extension du terrorisme international avec des 

attaques terroristes et extrémisme violent au Burkina-
Faso 

 Tensions intercommunautaires 
 Insécurité foncière 
 Porosité des frontières 

 

Source : Résultats des travaux de terrain, juin 2023 

IV. PRÉSENTATION DU CADRE DE LA DÉCENTRALISATION ET DE LA GOUVERNANCE LOCALE    

4.1. Cadre législatif 

La décentralisation au Togo s’inscrit dans un cadre juridique énoncé par la constitution du 14 octobre 1992.en son article 141 en 

ces termes : «la République togolaise est organisée en collectivités territoriales sur la base du principe de la décentralisation, 

dans le respect de l’unité nationale, … ». Ces collectivités territoriales selon la loi n° 2019 - 003 du 15/05/19, sont : les communes, 

et les régions.  

Les collectivités territoriales s’administrent librement par des conseils élus au suffrage universel dans les conditions prévues 

par la loi ». L’article 141 de la constitution du 14 octobre 1992, pose le principe de la libre administration, décrit les collectivités 

territoriales et définit la condition fondamentale dans laquelle la décentralisation doit être mise en œuvre au Togo à savoir : le 

respect de l’unité nationale.  

Ce cadre législatif au-delà de la constitution de la quatrième République comprend les lois et textes d’application relatifs à la 

décentralisation et à la planification du développement. On peut citer entre autres : 
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 la loi n°2022-011 du 04 juillet 2022, portant modification de la loi n° 2007-011 du 13 mars 2007 relative à la 

décentralisation et aux libertés locales, modifiée par la loi n° 2018-003 du 31 janvier 2018, la loi n° 2019-006 du 26 juin 

2019 et la loi n° 2021-020 du 11 octobre 2021 ; 

 la loi n°2017-008 du 29 juin 2017 portant création des communes ; 

 le décret n°2019-130/PR, portant organisation et fonctionnement du FACT ; 

 le décret n° 2020-004/PR portant régime financier des collectivités territoriales. 

 le décret n° 2017-141/PR du 20 décembre 2017, fixant le ressort territorial et chef-lieu des communes des régions des 

plateaux, centrale et de la Kara ; 

 le décret n° 2017-144/PR du 22 décembre 2017, fixant le ressort territorial et chef-lieu des communes des régions 

maritimes et des savanes ; 

 le décret n° 2018-029/PR du 1er février 2018 précisant le nombre de conseillers et le nombre d’adjoints aux maires 

par commune. 

 

4.2. Cadre institutionnel 

Le cadre institutionnel de la décentralisation et de la gouvernance locale au Togo est animé par le leadership du Ministère de 

l’Administration Territoriale, de la Décentralisation et du Développement des Territoires (MATDDT) avec une direction technique, 

la direction de la décentralisation et des collectivités locales. 

Au niveau local, ce cadre institutionnel est animé par les préfets et les conseillers municipaux dans les communes, comme niveau 

opérationnel de la décentralisation et dans les régions plus tard après les élections régionales il sera animé par les gouverneurs 

et les conseillers régionaux. 

Sur le plan national, le pilotage et le suivi de la décentralisation sont assurés par le conseil national de suivi de la 

décentralisation.  

4.3. Architecture des collectivités territoriales  

Le territoire national est divisé en collectivités territoriales dotées de la personnalité morale et de l’autonomie financière.  

Ces collectivités territoriales sont : la commune et la région.  
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V. REVUE DOCUMENTAIRE APPROFONDIE : BILAN DES ETUDES REALISEES 

5.1. Définition des concepts 

 Gouvernance  

A partir des années 1980 les options économiques libérales finissent par imposer une vision non interventionniste et minimaliste 

de l’Etat. Cette conception strictement fonctionnaliste et instrumentaliste réduit cette vision à la question de la gestion technique 

des ressources publiques, laissant en marge la sphère du politique comme lieu de la détermination de société, au détriment 

d’une approche en termes de procédure, de règles et de création d’institutions de régulation de marchés. Ainsi, la Banque 

Mondiale et le FMI s’inscriront dans une vision de la gouvernance comme un système qui permette l’intégration des réformes 

économiques libérales, dérivées du consensus de Washington, dans les conditions de stabilité politique.  

Le terme de gouvernance est ainsi employé par les institutions financières internationales pour définir les critères d’une bonne 

administration publique dans les pays soumis à des politiques d’ajustement structurel. Ceux-ci, pour être financés, devaient donc 

suivre le principe très global de la bonne gouvernance que l’on peut résumer par la trilogie décentralisation/ démocratie locale 

/ partenariat entre acteurs publics et privés.  

Le terme de gouvernance aurait donc été importé du monde de l’entreprise pour désigner des modes de coordination et de 

partenariat différents du marché et mis en œuvre au niveau du pouvoir politique. Cette notion a connu un succès très rapide dû 

en grande partie aux transformations des Etats européens et des modalités concrètes de l’action publique. Ces modifications 

portent, en premier lieu, sur une nette fragmentation de la puissance publique notamment du fait des reconfigurations de 

relations entre l’Etat et les populations locales. Ce processus s’est également accompagné d’un nouveau positionnement de la 

puissance publique dans les politiques locales. En effet, après des décennies d’intervention directe dans les politiques publiques 

et la détention du monopole de la maîtrise d’ouvrage et de la maîtrise d’œuvre, de la commande et de la réalisation, les pouvoirs 

publics (locaux ou nationaux) tentent d’intégrer davantage dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques de 

développement, les revendications de la « société civile ». En parallèle, aux réformes économiques, politiques, sociales et 

culturelles des années 80, les pays d’Afrique ont dû s’ouvrir à la mondialisation et en même temps engager la régionalisation et 

la décentralisation de l’État, pour mettre en place un processus de coordination d’acteurs, de groupes sociaux et d’institutions 

pour arriver à des objectifs précis, définis par la communauté. Ce processus est aussi appelé « gouvernance locale ». Nous 

définirons la « gouvernance locale » comme l’ensemble du dispositif institutionnel, des mécanismes et règles permettant 

l’exercice au niveau local, de l’autorité politique, économique et administrative. Ce mécanisme participe à une gestion 

saine des affaires publiques locales dans une perspective de développement humain durable. De même, la gouvernance locale 

au niveau urbain, se définit par la façon par laquelle l’espace urbain est organisé et régi dépendamment de la ville, de ses moyens 

financiers et du mode d’intervention en termes d’assistance des services pour et par les administrés. La gouvernance en Afrique 

exige des transformations, des attitudes et des aptitudes des acteurs, pour que les processus de décision dans la gestion 
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publique deviennent au fur et à mesure l’affaire de tous et non plus des seules autorités publiques. Dans ces conditions, on 

retrouve plusieurs formes d’actions dont le renforcement du rôle de la société civile et des collectivités locales dans le 

développement, le renforcement durable des capacités (notamment le renforcement des capacités des femmes et des jeunes). 

Si le principe de gouvernance est désormais accepté par tous, aucun consensus ne s’est encore dégagé sur le meilleur moyen 

de l’instituer dans toute l’Afrique. La plupart des Etats concernés se sont plus ou moins récemment engagés les uns après les 

autres, dans des processus de décentralisation politique, administrative et fiscale. Ce mouvement de décentralisation s’explique 

par un besoin de rapprochement entre l’État et le citoyen, pour mieux enraciner la démocratie locale et pouvoir lutter plus 

efficacement contre la pauvreté et la promotion du développement d’une économie locale.  

Selon le Centre d’information sur la recherche et le Développement (CIRD), la gouvernance est un ensemble de valeurs, 

d’orientations et d’institutions qui permettent à une société de gérer ses processus économiques, politiques et sociaux à tous 

les niveaux grâce à l’interaction entre le gouvernement, la société civile et le secteur privé. 

C'est un moyen qui permet à la société d’aboutir à, une entente, un accord et une action, mutuels. La gouvernance regroupe les 

mécanismes et processus qui font que les citoyens et les groupes comprennent leurs intérêts, oublient leurs différences et 

peuvent exercer leurs droits et obligations légaux. 

 Gouvernance locale 

La gouvernance locale est une branche de la gouvernance. Ensemble des procédures institutionnelles, des rapports de pouvoir 

et des modes de gestion publics ou privés formels aussi bien qu'informels qui régissent l'action politique1  la gouvernance, 

devenue également un concept de la science politique, se définit dans ce cas, selon Patrick LE GALES, comme un « processus de 

coordination d'acteurs publics et privés, de groupes sociaux, d'institutions [destinés] à atteindre des buts propres discutés et 

définis collectivement dans des environnements fragmentés, incertains ». Abolissant la distinction public/privé dans la logique 

d'une relation horizontale et non plus hiérarchique ou verticale entre les « décideurs », cette perspective suppose, par 

conséquent, que les instances politiques reconnues, telles que l'Etat ou les organisations intergouvernementales, ne détiennent 

plus le monopole de la conduite des affaires publiques2. Dans le même ordre d'idées, STOCKER affirme que « la gouvernance fait 

intervenir un ensemble complexe d'acteurs et d'institutions qui n'appartiennent pas tous à la sphère du gouvernement ; elle 

traduit une interdépendance entre les pouvoirs et les institutions associées à l'action collective. La gouvernance fait intervenir 

des réseaux d'acteurs autonomes et part du principe qu'il est possible d'agir sans se remettre au pouvoir de l'État3 » 

L'économiste Bernard PECQUEUR définit la gouvernance locale comme « un processus institutionnel et organisationnel de 

construction d'une mise en compatibilité des différents modes de coordination entre acteurs géographiquement proches, en vue 

 
1G. HERMET et al., Dictionnaire de la science politique et des institutions politiques, 6e édition, 2005, Armand Colin 
2 Op. cit 
3G. STOKER., « Cinq propositions pour une théorie de la gouvernance », in Revue internationale des Sciences Sociales, N°155, UNESCO, Paris, 1998 
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de résoudre les problèmes productifs inédits posés aux territoires4». Le concept de gouvernance locale apparaît alors comme 

une forme de régulation territoriale et d'interdépendance dynamique entre agents notamment productifs et institutions locales. 

Dans cette approche, le territoire contribue à réduire les coûts de transaction entre les firmes et constitue de ce fait un niveau 

pertinent pour coordonner les actions collectives. Au- delà de la seule efficacité comptable, est alors mis en évidence le fait que 

les institutions non économiques peuvent faciliter la coordination entre agents, sont donc acteurs à part entière de coordination 

et décision, des coalitions et négociations5. 

Il s'agit ainsi d'un ensemble de moyens par lesquels les individus et les institutions publiques et privées, gèrent leurs affaires 

locales. L'idée d'une gouvernance locale repose sur les capacités des communautés à maîtriser leur territoire et à gérer leurs 

ressources. Elle implique que les populations ne sont pas seulement l'objet d'une décision ou d'une solution en bout de piste, mais 

sont partie intégrante de la décision et de la solution. 

Tel est le contenu conféré au concept de gouvernance locale qui sera retenu dans le cadre de cette étude. Cette définition est 

celle qui sied le plus à notre étude car elle a le mérite de mettre l'accent sur un processus plus participatif et d'entrevoir l'action 

locale comme étant plus proche des populations, paramètre essentiel au développement local. 

Au Togo, la gouvernance a connu des évolutions notables. En effet, se référant au contexte et aux défis de la décentralisation au 

Togo, il faut noter que le processus de décentralisation se trouve aujourd’hui dans une phase décisive de sa mise en œuvre. 

Pensée comme une démarche visant à rapprocher les citoyens (nes) des processus de décisions, la décentralisation restait au 

Togo un mode de gouvernance peu pratiqué. 

Il faut noter que les régions, en tant que collectivités territoriales à l’instar des communes, ne sont toujours pas organisées dans ce sens. 

Jusqu’en 2019, au lieu des élus, ce sont des délégués spéciaux qui étaient à la tête des collectivités territoriales et ce, depuis novembre 

2001. Dans la pratique trente préfectures et vingt et une communes étaient opérationnelles. Eu égard à cette situation de gouvernance locale 

et pour consolider le processus de décentralisation, un programme de relance a été conçu et validé en 2004. Ce programme qui fixe les 

conditions de réussite du processus, n’a pas été, non plus, exécuté de façon exhaustive, sauf l’axe stratégique relatif au cadre juridique dont 

l’exécution a abouti à la mise en place d’un nouveau cadre juridique : la loi n° 2007-011 du 13 mars 2007, relative à la décentralisation et aux 

libertés locales et ses textes d’application.  

Face à ce constat, le Gouvernement a ressenti, depuis 2008, la nécessité de mettre en œuvre et de manière concomitante, une approche de 

développement à la base. Celle-ci vise essentiellement deux objectifs : (i) appuyer, à travers une démarche participative, les communautés 

de base, notamment les CVD, les CDQ et d’autres organisations à la base, dans leurs initiatives et projets axés sur la lutte contre la pauvreté 

; (ii) contribuer à préparer le pays à entrer durablement dans la dynamique de la décentralisation en créant des conditions de son succès.  

 
4B. PECQUEUR, Le développement local, Syros, 2e édition revue et augmentée, 2000 
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Le Programme Décentralisation et Gouvernance Locale (ProDeGoL) : Appui à la mise en œuvre de la décentralisation, à 

l’amélioration des prestations communales (planification, participation citoyenne, gestion des finances et des services de l’état 

civil) et à la décentralisation fiscale, a été élaboré en Octobre 2016. Il relève que le fonctionnement des collectivités territoriales 

est en effet marqué par de nombreux dysfonctionnements d’ordre conceptuel, opérationnel, humain et financier. Avec l’adoption 

par le gouvernement de la « feuille de route de la décentralisation et des élections locales » en 2016, la mise en œuvre du 

processus de décentralisation au Togo a connu un regain d’intérêt et d’actions. Depuis, certaines avancées ont pu être notées : 

(i) l’adoption du décret portant création, organisation et fonctionnement du Conseil National du Suivi de la Décentralisation 

(CNSD) en janvier 2017 ; (ii) le vote de la loi portant création des communes en juin 2017 ; (iii) l’actualisation de la loi relative à la 

décentralisation et aux libertés locales en février 2018 ; et (iv) la mise en place de la Commission Electorale Nationale 

Indépendante (CENI) pour organiser les élections de 2018. Le Ministère de l’Administration Territoriale, de Décentralisation et du 

Développement des Territoires (MATDDT) est désormais doté d’un cadre stratégique de mise en œuvre de la feuille de route. La 

tenue en juin 2019 des premières élections locales depuis 32 ans, constitue une étape clé de la mise en œuvre du processus de 

décentralisation. Le passage à cette étape implique cependant de relever de nombreux défis, notamment le déploiement et 

l’accompagnement du personnel, administratif et technique dans 117 communes, la formation des nouveaux élus, le transfert de 

compétences et des ressources aux collectivités territoriales, opérationnaliser les filières de formation des agents des 

collectivités territoriales. 

Un engagement conjoint a été pris par la coopération allemande et l’Union européenne pour accompagner le processus de 

décentralisation au Togo. A cet effet, depuis 2013, la Coopération allemande appuie le gouvernement togolais pour l’amélioration 

des conditions cadres pour l’élaboration et la mise en œuvre du processus de décentralisation au niveau national et local.  

Le Programme porte de manière globale sur l’appui à la mise en œuvre de la décentralisation / déconcentration et plus 

spécifiquement sur : (1) l’appui et le conseil politique au MATDDT ; (2) le renforcement des capacités de l’administration 

communale pour l’amélioration de leurs prestations de services. Ce renforcement vise principalement la coopération entre les 

acteurs administratifs et ceux de la société civile, assurant une gestion communale plus transparente, efficiente et répondant 

davantage aux besoins exprimés par les citoyens (nes) ; (3) l’appui-conseil à la conception et à l’organisation de la 

décentralisation fiscale qui vise à assurer un financement efficace des collectivités territoriales et (4) l’appui à l’amélioration 

des services de gestion de l’état civil au niveau local et national afin d’optimiser les modalités de délivrance d’actes d'état civil 

et administratifs conformes à la réglementation. 

La gouvernance locale englobe tous les échelons territoriaux allant du niveau communal au niveau canton, village/quartier. Par 

contre la gouvernance communale se concentre sur le ressort territorial de la commune, qui dans le cas togolais regroupe un 

ensemble de cantons. 
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Pour optimiser la participation et la bonne gouvernance, des modèles d'organisation existent suivant le découpage et 

l’organisation des territoires. Le dénominateur commun de ces modèles se retrouve au niveau de la représentation des 

différentes catégories d’acteurs dans les organes de participation, de décision, de mise en œuvre et de suivi-évaluation des 

projets locaux. Il s’agit ici entre autres des acteurs étatiques, des collectivités territoriales, de la société civile, de la chefferie 

traditionnelle, du secteur privé, des partenaires au développement, etc. qui doivent évoluer au sein des organes mis en place, 

qu’ils soient décisionnels ou de conception. On peut citer en exemple le cadre local de concertation (CLC), un cadre un cadre 

multi-acteurs réunissant les représentants des ONGs/ Associations, des CDQ/CVD, chefferie traditionnelle, les opérateurs de 

services, les services déconcentrés de l’Etat et de la mairie. C’est un cadre d’échange, de concertation et de proposition sur les 

différentes problématiques de développement dans la commune.  

 Décentralisation   

Plusieurs auteurs ont tenté de donner une définition à la décentralisation. De manière classique, la décentralisation est un mode 

de gestion de l’État qui permet de transférer des compétences, des pouvoirs du niveau central d’une personne morale de droit 

public, l’État, à des collectivités territoriales, personnes morales de droit public au plan local. 

L’objectif premier de la décentralisation est de rapprocher le pouvoir du citoyen, de responsabiliser ce dernier vis-à-vis 

de son environnement (social, économique, culturel) et enfin de lui donner la parole dans le choix des priorités, des 

actions et des moyens ainsi que dans les politiques de développement et d’administration publique. 

Cependant, cette décentralisation ne pourra être effective qu’avec la présence de l’Etat et comme le souligne FOREST P. (cité 

par HASSANE IDE Adamou, 2001) « pour avoir moins d’Etat, il faut d’abord et surtout plus d’Etat ». En d’autres termes, la 

mise en œuvre de la décentralisation nécessite un Etat qui soit capable de contenir tous les adversaires de la décentralisation 

et qui puisse en même temps déléguer certains de ses pouvoirs aux échelons inférieurs qui disposent d’une autonomie de gestion 

locale. En outre, le rôle de l’Etat est très déterminant dans le processus de décentralisation car il est au départ de toutes les 

actions. Par ailleurs, la décentralisation se caractérise par un droit de regard reconnu à l’Etat sur la gestion des affaires locales. 

Selon HASSANE IDE Adamou (2001), « prendre le risque de dépouiller l’Etat de ses prérogatives en matière d’autorité financière 

et de décision par une décentralisation hâtive, déstabiliserait sans aucun doute les représentants locaux, et pourrait mener à 

terme à une catastrophe au plan local ». C’est pourquoi, le processus de décentralisation doit être guidé par le principe de la 

progressivité qui est d’ailleurs mentionné dans le code général des collectivités territoriales (loi n°055/2004/AN du 21 

décembre 2004). Il est question de procéder au transfert des compétences et des ressources de manière progressive. 

Le principe de progressivité en matière de transfert de compétences est un principe qui permet de transférer progressivement 

des compétences de l’Etat aux collectivités territoriales et/ou d’une collectivité à une autre. Ce principe est souvent utilisé dans 

le cadre de la coopération par transfert de compétences entre les acteurs de développement. 
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Du point de vue de la gestion des affaires locales, l’Etat transfert des compétences aux collectivités territoriales mais la 

décentralisation ne reconnaît pas à ces dernières la possibilité de gérer seules la panoplie des affaires locales. L’Etat se réserve 

toujours un droit de regard sur la gestion des affaires locales ; ce qui distingue la décentralisation du fédéralisme. 

Suivant l'avis de Sawadogo R-A6 (2001), la décentralisation est la voie indiquée sinon la voie obligée. Elle permet la réalisation 

d'une synthèse sociale et offre un cadre approprié pour une bonne gestion et un partage équilibré des pouvoirs et des ressources 

économiques. Il définit ainsi la décentralisation comme un processus qui consiste à transférer des fonctions, des pouvoirs et 

des responsabilités de l'administration centrale à une administration autonome et distincte. A priori la décentralisation est un 

processus intéressant car, elle répond à plusieurs motivations qui sont souvent portées par des acteurs différents : les États 

eux-mêmes, les populations concernées et leurs représentants, les ONG et les divers types de coopérations. 

D'une manière générale, la décentralisation consiste à reconnaître l'existence de personnes morales autres que l'État, dotées 

d'organes propres et de l'autonomie financière. C'est ce que Sawadogo R-A (2003)7 pense d'ailleurs, en relevant que la 

décentralisation est un mode d'organisation institutionnelle qui consiste à faire gérer par des organes délibérants élus les 

propres affaires d'une collectivité locale. Pour cet auteur, par le principe de la personnalité morale, c'est à dire la reconnaissance 

d'une personnalité juridique propre, des pouvoirs de décision sont reconnus à des entités administratives autres que l'État et 

non situées par rapport à lui dans une relation hiérarchique. On ne peut donc parler de décentralisation qu'au moment où les 

organes chargés des affaires locales émanent de la collectivité et non de l'État et possèdent à l'égard de celui-ci une autonomie 

réelle. 

Il s'agit en fait d'attribuer des compétences autonomes à des structures dirigées par des organes élus au suffrage universel 

par les administrés eux- mêmes et dont les actes sont soumis à un simple contrôle de légalité par le représentant de l’État. 

En définitive, même si la décentralisation ne signifie pas forcément efficacité dans la gestion, il n’en demeure pas moins qu’une 

gestion décentralisée rapproche plus la décision de son champ (ou terrain) d’application. Pour ce faire, la décentralisation doit 

être étroitement liée à la bonne gouvernance locale qui, seule, est gage d’une bonne gestion des affaires locales. 

 Déconcentration 

C’est le prolongement de l’administration centrale pour rapprocher davantage I’ administration des administrés. La 

déconcentration est une forme d’administration du territoire basée sur la décongestion du pouvoir central au profit de 

représentant de l’Etat nommés et établis au niveau local. Dans ce système, l’Etat délègue une partie de ses pouvoirs à ses 

représentants nommés par lui. La déconcentration se caractérise donc par : 

 
6 Sawadogo R-A, 2001, L'Etat africain face à la décentralisation, 278p 
7 Sawadogo R-A, 20 
 
03, Etat, pouvoir et citoyenneté en Afrique, In Décentralisation en Afrique de l'ouest : Entre politique et développement, p96 
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 une délégation et non un partage de pouvoirs ; c'est-à-dire qu’elle consiste tout simplement à déléguer au niveau de la 

représentation de l’Etat, des prérogatives dévolues habituellement à l’Etat central ; 

  des représentants nommés et non élus ; 

 l’existence de rapports hiérarchisés entre le niveau central et le niveau déconcentré. 

Dans la conception française, la déconcentration vise à améliorer l’efficacité de l’action de l’Etat en déléguant certaines 

attributions de l’échelon administratif central aux fonctionnaires locaux, c’est – à – dire aux directeurs régionaux et préfectoraux 

de l’Etat ou à leurs subordonnés. C’est cette conception qui est également partagée au Togo. 

Exemple de structures déconcentrées : les directions régionales de la planification du développement et de la coopération, les 

directions régionales de l’éducation, de la santé, de l’hydraulique, bref des différents ministères représentés dans les différentes 

échelles territoriales. 

Dans ce système, la décision est toujours prise au nom de l’Etat, par un de ses agents au niveau local, par substitution au chef 

hiérarchique. La déconcentration ne crée pas d’agents administratifs indépendants ; elle déplace seulement le siège du pouvoir 

en créant des circonscriptions administratives qui n’ont pas la personnalité morale et qui sont dirigés par des représentants 

nommés par le pouvoir central. 

Par contre, dans la décentralisation, la décision n’est plus prise au nom et pour le compte de l’Etat par un de ses agents mais au 

nom et pour le compte d’une collectivité locale par un organe qui émane d’elle. Par ailleurs, la décentralisation permet de créer 

des collectivités décentralisées qui se distinguent des circonscriptions administratives. 

 Délocalisation 

 C’est un système dans lequel l’on procède au transfert du siège social d’une structure d’une localité à une autre.  

Ainsi par exemple ; le transfert de la NSC de Lomé à Atakpamé n’est pas une décentralisation, mais une simple délocalisation. 

 Fédéralisme 

Le fédéralisme est un système dans lequel coexistent à l’intérieur de l’Etat fédéral, des collectivités (Etats fédérés) représentées 

en tant que telles et égalitairement, avec des compétences garanties par la constitution fédérale. L’Etat fédéral n’a que 

l’exclusivité des compétences d’attributions fondamentales (défense, monnaie, justice fédérale, diplomatie, finances, liberté de 

circulation, télécommunications) et chaque Etat de la fédération a sa constitution, son parlement, son gouvernement, ses 

tribunaux, etc. 

Ainsi par exemple au Nigeria (Etat fédéral) certains Etats appliquent la charia dans leurs tribunaux alors que d’autres ne le font 

pas. Dans ce système les collectivités ou Etats fédérés ont une plus grande autonomie politique. Le fédéralisme se distingue 

aussi du « régionalisme » existant surtout en Europe dans les pays comme la Belgique, l’Italie, la Grande Bretagne et l’Espagne. 

Ce système est un hybride qui se situe entre le fédéralisme et la régionalisation mais qui confère plus d’autonomie de gestion 

(pouvoir législatif et réglementaire) que dans le cas de la régionalisation. 
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 Développement   

Processus par lequel une collectivité, une société ou un Etat s'organise et mobilise les moyens nécessaires pour créer, à sa 

population, de meilleures conditions matérielles et morales de vie.5 

 Développement local  

Le développement local est diversement conçu selon les individus en fonction des rôles que chacun d'eux joue dans le processus 

du développement. « Le développement local se rapporte aux diverses initiatives mises de l'avant, dans un cadre d'action 

partenariale, par les acteurs intéressés à l'amélioration des conditions de vie dans leur environnement immédiat. Les objectifs 

de la démarche adoptée sont à la fois économiques et sociaux. » (André JOYAL, 2011)8. 

On peut définir le développement local comme « un processus par lequel les acteurs d’un territoire prennent en charge 

leur développement en s’appuyant sur la valorisation des ressources locales ». Il s’agit donc de l’ensemble des efforts qui 

concourent à la réalisation de la prospérité et du progrès d’une localité par l’action des habitants eux-mêmes. 

Le développement local se définit comme un processus dynamique dans lequel les acteurs organisés et mobilisés initient et 

mettent en œuvre des actions sur un espace donné en vue de l’amélioration de leurs conditions de vie. (Guide National 

d’élaboration du Plan de développement local, mars 2021). 

De toutes les définitions qui précèdent, on peut retenir que le Développement local est une dynamique économique et sociale 

concertée, impulsée par des acteurs individuels et collectifs sur un territoire donné (géographique, social, économique) non 

isolé mais articulé avec des espaces plus vastes. Le développement local privilégie les acteurs plus que les structures, les 

processus plus que les institutions. Il est à la fois économique, social et culturel. Sa structuration part de l’échelon 

territorial le plus petit en termes d’organisation administrative (village/quartier) vers les échelons territoriaux 

supérieurs (commune, région). 

D’une manière globale, on peut définir le développement local comme « un processus par lequel les acteurs d’un territoire 

prennent en charge leur développement en s’appuyant sur la valorisation des ressources locales ». Il s’agit donc de 

l’ensemble des efforts qui concourent à la réalisation de la prospérité et du progrès d’une localité par l’action des habitants 

eux-mêmes. 

L’approche de développement local privilégie la concertation, l’implication de la population, portée au stade de sa pleine 

responsabilisation et une large ouverture dans la prise en compte des attentes des populations. Le développement local vise : 

 
8 André JOYAL et al, 2011, Les interrelations entre le développement local et le développement durable, dans l'ingénierie territoriale, Paris, L'Harmattan, 
260 p.  
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l’auto-organisation, l’auto-gestion et l’auto-promotion des populations locales. Cette prise en charge par les populations doit 

se traduire par l’élaboration de politiques de développement local. 

Par ailleurs, si le développement local par définition doit être territorialisé c'est-à-dire se rapporter à une stratégie appliquée 

à l'échelon méso économique (micro régional), il doit aussi être globalisé c'est-à-dire ne pas se limiter à la dimension 

économique. Enfin dans un contexte où les gouvernements centraux tendent faute de moyens et d'imagination, à se départir de 

leur responsabilité, le développement doit être conçu comme une démarche issue d'une interrelation entre le centre et la base 

en mettant en pratique le célèbre adage « aide-moi et le ciel t'aidera ». 

Le développement local désigne un processus consistant à mobiliser les énergies de tous les acteurs locaux en vue de la 

promotion économique, sociale, culturelle d'un territoire, autrement dit, c'est un processus qui vise à la participation des acteurs 

avec pour finalité l'amélioration des conditions de vie d'une collectivité. Il peut désigner soit le processus d'amélioration des 

conditions de vie d'une collectivité soit le résultat de ce processus, ou les deux à la fois. Certains élus locaux, des citoyens voire 

des bailleurs de fonds voient le développement local en termes de mise en place d'infrastructures d'intérêt communautaires 

(construction d'infrastructures administratives, d'écoles, de centres de santé, de maisons de jeune, de voies routières, de 

marchés...) ; ainsi se manifeste la vision matérielle et quantitative du développement local. 

Cependant, pour les paysans, les jeunes, les femmes, la société civile le développement local doit être un processus qui conduit 

à l'amélioration des conditions de vie de tous les habitants de la collectivité. Eux ont une vision qualitative du développement local 

qui se mesure par des critères tel que : la diminution du chômage, la capacité de famille paysanne à se nourrir tout le temps, à 

satisfaire les besoins des enfants en âge de scolarité, d'écouler facilement leur production, de cultiver peu et de récolter 

beaucoup. Donc les développements quantitatif et qualitatif constituent les deux faces du développement local. (DIALLO, 2006)9 

Dans ce travail, l'analyse porte sur le développement local à la fois qualitatif et quantitatif pour pouvoir mieux identifier et 

comprendre l'impact de la participation des populations rurales pour le bien-être collectif. 

 Planification stratégique du développement  

La planification stratégique du développement est un instrument de gouvernance économique et social, intervenu dans la pratique 

de gestion des affaires publiques dans la plupart des pays africains aux lendemains des indépendances. Elle se résume en "un 

processus dynamique et proactif permettant à une communauté de définir sa vision et de la transformer en résultats au moyen 

d’activités définies, priorisées, structurées, organisées et opérationnalisées au bout d’une période donnée". 

 Planification nationale  

 
9 DIALLO S., 2006. Dynamiques frontalières et développement local urbain dans le contexte de la décentralisation : Le cas de la commune de Rosso 
Sénégal. Mémoire de DEA, « Aménagement, Environnement et Développement » Option : Espaces et sociétés urbaines, Université Gaston Berger, UFR 
sciences et Lettre, Formation Doctorale de Géographie 
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La planification nationale s’articule essentiellement autour de la vision nationale de développement à moyen et long terme et 

définit les orientations sectorielles en même temps que les interventions structurantes sur le plan national et qui doivent être 

pris en compte par la planification régionale et locale. 

 Planification locale  

Elle se définit comme la construction d’une vision commune ou concertée au niveau d’une région, d’une préfecture, d’une 

commune, d’un canton voire d’un village entre les acteurs concernés en vue de la définition et de la réalisation, dans le temps et 

dans un espace donné, d’objectifs communs et négociés. La planification locale permet d’identifier de manière participative et 

inclusive les priorités d’intervention autour desquelles un consensus est obtenu entre les différents acteurs de développement. 

Le respect dans la mise en œuvre progressive des priorités ainsi retenues est un indicateur d’une gouvernance locale efficace. 

Les visions sont définies en se basant fondamentalement sur les potentialités dont dispose l’entité concernée en plus des enjeux, 

défis et tendances observés. Ceci étant, pour passer de la vision d'un village et canton à la vision de la commune, il s’avère 

indispensable de mettre en commun l’ensemble de ces considérations pour plus de réalisme dans la définition de la vision 

communale. La vision communale devant refléter l’objectif ultime de développement de l’ensemble des territoires relevant du 

ressort territorial de la commune. 

La planification locale est guidée par la logique verticale selon laquelle les échelles inférieures de planification, doivent être en 

cohérence avec les échelles supérieures comme le montre le graphique ci-dessous  

Graphique 2: Logique verticale de la planification 

 

Source : Extrait des Actes du Forum National de la Planification, 2014  
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 Aménagement du territoire  

Action et pratique qui consistent à disposer avec ordre, à travers l'espace d'un pays et dans une vision prospective, les hommes 

et leurs activités, les équipements et les moyens de communication, en prenant en compte les contraintes naturelles, humaines, 

économiques, voire stratégiques. 

 Participation 

La participation signifie l'action de prendre part à quelque chose ; son résultat : participation à un débat ; fait d'être intéressé (à 

un profit) ; participation des travailleurs à la gestion, aux bénéfices de l'entreprise (Dictionnaire Hachette, 1991). 

En sciences politiques, la participation est un terme plus général qui recouvre les différents moyens selon lesquels les citoyens 

peuvent contribuer aux décisions politiques. La participation en urbanisme qui trouve aujourd'hui son prolongement dans la 

notion de gouvernance liée au développement durable et solidaire est issu des idées de mai 1968 (en France) et notamment celle 

d'autogestion. Dans le langage gaulliste, on nommait participation le principe cherchant à associer plus étroitement les salariés 

à leur entreprise par le moyen des comités d'entreprise et du « partage à part égale entre propriétaires et salariés (entre ceux-

ci, au prorata de leurs salaires) de la partie des bénéfices dépassant une rémunération donnée des capitaux propres ». 

(Wikipedia). 

Ainsi dans le cadre du développement local la participation est conçue comme l'ensemble des contributions que peuvent ou 

doivent apporter la population locale dans les différents projets de développement de leur localité. La participation consiste pour 

les membres des communautés à avancer ensemble, à réfléchir sur la manière de s'organiser avec les animateurs des comités 

de développement pour prendre en main sa propre promotion à tous les niveaux : villages, régions... (CAMARA et al, 2007)10. 

La participation est recherchée surtout pour les décisions qui affectent en priorité la population, en particulier dans le domaine 

de l'urbanisme et des rénovations urbaines ou dans celui de la gestion des ressources (eau, paysage...) et de l'environnement. 

Pour les communautés rurales : la participation permet d'identifier et de poursuivre les véritables priorités des villageois. Ils 

sont les seuls à pouvoir dire ce dont ils ont besoin et ce que les agents de développement devraient faire. La démarche 

participative permet aux villageois d'identifier les problèmes, d'analyser leurs causes, de planifier et exécuter un plan d'action 

villageois et un programme de travail en fonction des ressources humaines et financières disponibles. La création de Groupement 

d’Intérêt Économique (GIE) réellement opérationnel contribue au développement des territoires villageois (DIOUBATE, 2011)11. 

La participation paysanne, c'est donner aux communautés de base la possibilité de décider elles-mêmes de leur développement, 

et ne plus les considérer comme les exécutrices des politiques de développement conçues au niveau national (NIKALOULOU cité 

par CAMARA et al, 2007). 

 
10CAMARA, M'bemba, 2007, Participation des populations au développement local : cas de la CRD de Doko dans la préfecture de Siguiri, UJNK. 
11 Badara Dioubaté, 2011, Bonne gouvernance et problématique de la dette en Afrique : le cas de la Guinée, L'Harmattan, 314 p 
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Nous nous inscrivons dans la logique de cette affirmation dans cette étude pour analyser les différents niveaux de participation 

et ses retombées dans le processus de développement de la communauté soumise à notre étude. 

Les concepts de « décentralisation » et de « gouvernance locale » sont donc en définitive, intimement liés dans tout processus 

de développement local. Schématiquement, on peut représenter l’articulation ainsi qu’il suit : 

Figure 2  : Ar cula on des paramètres de conduite du développement local 

  

 

 

 

 

 

Source :  Données de terrain, juin 2023 

 

Le schéma illustre que la décentralisation sans gouvernance locale ne saurait conduire à l’amélioration du bien-être des 

populations. En outre, la décentralisation avec le transfert des compétences sans transfert véritable des ressources ne saurait 

engranger les résultats escomptés. En résumé, il ressort de la figure que pour conduire au développement local, la 

décentralisation a besoin d’une gouvernance locale soutenue par un financement adéquat des ambitions. 

5.2. Revue de la littérature 

La gouvernance appelle de nombreux débats pour en énoncer une définition. Après de nombreuses interrogations au sujet de la 

meilleure forme de gouvernement, mieux, de gouvernance possible, l'intérêt de la question se trouve recentré autour de son but. 

Tout aussi important que la manière, le but de la gouvernance a fait couler beaucoup d'encre. Ainsi ne suffit-il pas de savoir 

comment gouverner, encore faut-il savoir pourquoi le faire. C'est notamment à cette préoccupation que Hartmut SCHNEIDER 

tente de répondre lorsqu'il affirme qu'au-delà de la gouvernance « classique », « la gouvernance participative (...) débouche 

potentiellement sur une plus grande efficacité au niveau de la prise des décisions et des résultats »12 Angel SALDOMANDO, dans 

ses interrogations sur la gouvernance13, met quant à lui l'accent sur l'aide de la gouvernance en matière de régulation sociale 

tandis que Pranab BARDHAN affirme que : 

 
12H. SCHNEIDER, Gouvernance participative : le chaînon manquant dans la lutte contre la pauvreté, Paris : OECD, Coll. Cahier de politique économique, 
1999, p.8. 
13COLLECTIF, Les non-dits de la gouvernance : pour un débat politique sur la pauvreté et la gouvernance, Paris, Karthala, Coll. Coopération internationale, 
2001, p.98. 
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La décentralisation a une signification différente selon les personnes qui ont des raisons multiples de la soutenir (...). Les 

avantages de la décentralisation, définie comme un transfert de pouvoir, seront tout d'abord énumérés (...). Outre qu'elles 

permettent une meilleure adaptation aux préférences locales, les informations locales permettent souvent de trouver des 

manières moins couteuses et plus appropriées de fournir des services publics14. 

Toutefois, le but de la gouvernance, ou du moins, de la gouvernance locale, ne se cantonne pas à la régulation des rapports 

sociaux. Elle peut également selon le PNUD, aider à la lutte contre la pauvreté en Afrique15 ». La décentralisation est érigée au 

rang de condition essentielle au développement humain durable. La gouvernance accompagnée d'une obligation de rendre des 

comptes à l'échelon local améliore le fonctionnement des services publics. Cette gestion décentralisée des affaires publiques 

peut également contribuer à résoudre des problèmes d'action collective dans la gestion des ressources patrimoniales 

communes et, ainsi, éviter ce que l'on appelle la tragédie des biens communaux ruraux. Les moyens de subsistance quotidiens 

des pauvres, en particulier en milieu rural, dépendent de manière vitale des ressources de l'environnement local16. 

La question de la bonne gouvernance locale est d’autant importante que ses implications sont grandes. Il faut croire qu'elle 

implique de passer des affaires publiques centrales aux affaires locales. Ce passage suppose donc que l'État, autrefois unique 

acteur, se dessaisisse de certaines de ses attributions pour les transférer à des collectivités territoriales décentralisées. C'est 

sans doute l'une des raisons qui justifient tout le succès, du moins dans les discours, que l'on reconnaît à la décentralisation 

aujourd'hui. C'est ce que semble soutenir Giorgio BLUNDO quand il affirme que « plus que d'un retrait pur et simple de l'État, il 

est sans doute question d'une réorganisation des techniques de gouvernement, par le transfert de compétences de régulation 

jadis étatiques vers des acteurs non-étatiques, individuels ou collectifs, auxquels on confère des qualités de responsabilité et de 

rationalité17 ». 

 La promotion du développement au travers de la gouvernance locale rencontre de nombreux écueils parmi lesquels la pauvreté. 

Cest ’BARDHAN propose de rester prudent vis-à-vis des dynamiques de la décentralisation en affirmant que : 

D'une manière générale, il convient de résister à la tentation d'une vision trop romantique de la valeur du développement 

participatif décentralisé, attitude courante parmi les « anarcho-communautaires ». Cette forme, en dépit de ses multiples et 

indéniables avantages, est impuissante à résoudre certains problèmes fondamentaux d'équité et d'efficience, dans les situations 

où les structures locales de gouvernement sont dominées par une élite, en particulier, les retombées positives sur les franges 

les plus défavorisées de la population seront tardives et incertaines18. 

 
14P. BARDHAN, La gestion des affaires publiques au service du développement. Une approche par l'économie politique, Centre de développement de 
l'OCDE, Paris, 1997, p.51. 
15PNUD, Cameroun, Rapport sur le développement humain 1998, Yaoundé, Cameroun, Janvier 1999 
16PNUD, op. cit 
17G. BLUNDO, « La gouvernance, entre technique de gouvernement et outil d'exploration empirique », in La gouvernance au quotidien en Afrique : les 
services publics et collectifs et leurs usagers, Bulletin No 23-24, Juin-Décembre. 2002. 
18 P. BARDHAN, op.cit, p.74 
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En réalité, la gouvernance au niveau local semble poser de nombreuses conditions à sa mise en œuvre. En effet, l'homme naît et 

vit dans des groupes. Son histoire est par conséquent indissociable de la vie sociale. Aujourd'hui, les sciences sociales 

permettent une compréhension plus claire de cette imbrication de la personne et de la société. Des théories rendent compte de 

ce qui se passe quand les sujets vivent ensemble et des phénomènes d'interaction qui se produisent entre l'homme et le groupe 

: c'est la psychologie sociale. Le sujet situé face aux attentes, exigences et influences de son environnement humain tisse des 

relations. « La communication entre les personnes est conditionnée dans une large mesure par la perception d'autrui, et d'une 

manière globale de tout notre environnement. Il est donc utile de mieux connaître les processus perceptifs »19. Cette perception 

transparaît dans des études auprès des populations. 

Le rapport final de l’étude de base sur le projet « Renforcement de la société civile pour la promotion de la gouvernance 

inclusive » réalisé par Plan International Togo à travers le Centre Africain d’Etudes, de Recherches et de Services, Togo, janvier 

2023, indique en substance qu'une grande partie des enquêtés estime que leurs besoins ne sont pas pris en compte par les 

communes.  

Environ 37% des répondants n'ont pas confiance dans la capacité des communes à considérer efficacement leurs droits. Plus 

de la moitié (53,8%) des interviewés ne savent pas que les communes élaborent des budgets, et la majorité des jeunes de 15 à 

24 ans (72,2%) ignorent cette procédure. Concernant la budgétisation communale, un faible pourcentage (10,2%) a reçu une 

invitation à une session budgétaire, et seulement 5,5% y ont participé. 

Dans la Région des Savanes, aucune commune n'applique la budgétisation sensible au genre, aux droits des enfants et des jeunes, 

ni à l'inclusion. Néanmoins, toutes les 8 mairies respectent les procédures financières et budgétaires. Avant les formations, 5 

mairies sur 8 sont en mesure de mettre en œuvre des actions liées aux droits de l'enfant et à la gouvernance inclusive. 

Cependant, aucune commune n'intègre dans son budget des actions pour les personnes vivant avec un handicap et l'égalité de 

genre, et aucune n'a alloué au moins 10% de son budget à la promotion de l'inclusion et des droits des enfants liés au genre. 

64,3% des OSC ne parviennent pas à influencer la budgétisation sensible aux droits des enfants/jeunes et à l'inclusion. Seulement 

35,7% réussissent, principalement par des plaidoyers (86,7%) et des partenariats (60%). En conclusion, il est recommandé au 

projet de sensibiliser les autorités communales sur l'importance de la participation des OSC aux débats sur l'élaboration et 

l'exécution du budget. 

La reddition des comptes reste peu comprise, avec 70,8% des enquêtés n'ayant pas de connaissances à ce sujet. Parmi les 

sessions de reddition des comptes organisées par les mairies au cours de l'année 2022, seuls 5,5% ont affirmé y avoir participé.  

Concernant plusieurs autres aspects de la gouvernance locale et de la participation citoyenne, les populations ressentent un 

manque d'implication des acteurs communaux dans la gouvernance de leurs communes, due à une politisation excessive et à un 

 
19 P. BADIN, La psychologie de la vie sociale. Aspects psychosociaux de la personnalité, Socio guides, Ed. Le Centurion formation, 1977, p. 40. 
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manque de concertation. Les acteurs communaux sont critiqués pour leur méconnaissance du rôle d'un acteur communal avant 

d'être élus, certains étant perçus comme cherchant des avantages personnels. Les responsables des mairies semblent moins 

motivés, avec des sessions de conseils municipaux peu fréquentes et des décisions importantes prises sans consultation. Le 

niveau de participation des acteurs communaux est jugé très faible. 

Les contrôles budgétaires sont rares, et les pratiques actuelles de Contrôle Citoyen de l'Action Publique (CCAP) sont quasi 

inexistantes, tout comme les pratiques de CCAP au sein des OSC et des organisations de jeunes et de femmes. Les restrictions 

politiques, liées au Covid-19 et à l'extrémisme violent, limitent les droits des organisations et restreignent le dialogue entre elles 

et les autorités communales. L'analphabétisme élevé entrave la participation au contrôle de l'action publique. Les organisations 

manquent de compétences et d'ancrage local.  

D’une manière générale, la population manque de connaissance sur la participation à la gouvernance locale. Les instances de 

développement communautaire sont perçues comme des leviers pour une gouvernance inclusive, mais elles manquent de 

moyens. Plusieurs projets visent à améliorer la gouvernance locale et à promouvoir le genre. Les canaux de communication 

jugés adaptés incluent les radios locales et les dialogues communautaires, en particulier en langues locales. Les plateformes 

digitales ne conviennent pas aux analphabètes. 

Dans son ouvrage, intitulé : Contribution à une politique d’aménagement et de développement des territoires du 

Sénégal ; Donner du sens à l’Acte 3 de la Décentralisation (2022) , Amadou Diop propose des réponses aux questions qu’il se 

pose à savoir comment appliquer une gouvernance vertueuse du territoire et mettre fin aux disparités territoriales qui 

exacerbent les frustrations et accentuent les revendications et les conflits, que faire pour éradiquer les injustices sociales, 

assurer les bases du développement durable, transformer les villes en levier de développement et restructurer les banlieues. 

C’est autour de ces réponses que l’ouvrage de rétrospective, de prospective et de mise en perspective apporte des réponses 

innovantes susceptibles d’inspirer la Plan national d’Aménagement et de Développement territorial (PNADT) et la Loi d’Orientation 

pour l’Aménagement et le Développement durable des territoires (LOADT). 

Equilibre et équité dans la prise en charge des villes, des zones rurales, discrimination positive en faveur des zones périphériques 

défavorisées, transfert de moyens et des compétences aux territoires, mutualisation des ressources jusque-là mobilisées, pour 

l’essentiel par l’Etat et repositionnement des collectivités comme des partenaires légitimes et qualifiés pour dynamiser les 

énergies territoriales. 

C'est sans doute ce qu'a voulu dire Pranab BARDHAN en affirmant que les conditions qui doivent être satisfaites pour obtenir ce 

résultat sont beaucoup trop strictes, en particulier pour les pays pauvres. Pour lui, l'hypothèse cruciale de mobilité de la 

population (c'est-à-dire des citoyens totalement informés et capables, de choisir librement) qui permet aux gouvernements de 
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surmonter le problème consistant à amener les citoyens à révéler leurs préférences en matière de biens collectifs, est rarement 

opératoire dans les pays pauvres)20. 

Par ailleurs, l'ignorance des contours subtils de la fonction de maire et de son importance dans la gouvernance locale, semble 

déterminante à cet égard. En réalité, « c'est le rôle d'une personne, tel qu'il est perçu par un individu qui occupe une position 

déterminée à un certain moment, la manière dont il croit qu'il doit jouer son rôle. Cette perception peut être différente des 

attentes précédentes. D'une façon générale, l'imprécision de la définition d'un rôle est susceptible d'engendrer des difficultés 

dans les rapports d'un sujet avec son entourage »21. 

L'impact positif de la gouvernance décentralisée n'est donc pas organiquement constitutif des stratégies de développement 

nationales. Pour la plupart des partenaires de coopération, c'est la réflexion sur la transformation des modalités de gouvernance 

locale qui va contribuer à établir le lien : la gouvernance locale apparaît comme un outil parmi d'autres d'empowerment22 des 

pauvres. L'argument majeur repose sur la proximité géographique qui garantit un niveau élevé d'information et de mobilisation 

des leaders politiques et des populations sur les réalités et les besoins locaux, et facilite ainsi l'obtention de résultats visibles. 

Ainsi, l’Etat pour mieux faire face à la diversité des problèmes est obligé de se fragmenter pour être en adéquation avec les 

besoins des acteurs sociaux de base, ce qui pose même le principe de proximité. C’est autour de cette proximité d’ailleurs que 

se penche Damien Talbot (2006) qui questionne la gouvernance locale en posant ses liens avec le développement durable. Se 

fondant sur le cas de la France, il montre comment ces deux notions ont été parfois assimilées voire confondues car renvoyant 

aux mêmes objectifs.  

D’autres auteurs comme Olivier Paye (2005) montrent que la gouvernance dans ses différentes déclinaisons a longtemps suscité 

une certaine méfiance de la part des chercheurs en sciences sociales dans les pays francophones. Cette méfiance résulte du 

fait de son caractère trop chargé découlant de son utilisation à outrance par les institutions de Brettons Wood. Ainsi, Jacques 

Theys (2003) montrera en partant de l’historique de la gouvernance, comment ce concept au départ très englobant et 

controversé est venu dans sa déclinaison locale à se n’imposer non pas comme une mode mais pour les tenants de la finance 

internationale pour corriger les limites des politiques économiques qui ont longtemps fait abstraction des interactions sociales 

locales qui déterminent la réussite de tout projet. Ainsi, la gouvernance locale, comme combinaison de proximités, devient le 

vecteur d’une cohérence singulière levant provisoirement et partiellement l’incertitude inhérente à toute action collective par la 

réduction et non l’évacuation des conflits (Gilly et al. 2004). Structurées par et pour la création et la mise en œuvre d’un projet 

commun, ces interactions sont enchâssées dans des rapports de pouvoir puisque les ressources matérielles et cognitives sont 

 
20 G. BLUNDO, op. cit., p. 74 
21 P. BADIN, op. cit, p.41 
22L'empowerment est un terme anglais traduit par « autonomisation » ou « capacitation » qui désigne la prise en charge de l'individu par lui-même, de 
sa destinée économique, professionnelle, familiale et sociale. C'est donc, comme son nom l'indique, le processus d'acquisition d'un « pouvoir » (power), 
le pouvoir de travailler, de gagner son pain, de décider de son destin de vie sociale en respectant les besoins et termes de la société. 
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inégalement distribuées entre des acteurs économiques, politiques et sociaux aux intérêts variés. L’enjeu est de mettre en place 

une coordination efficace dans un contexte de multiplicité des sources d’autorité et de pouvoir (Juillet, et al. 2001).  

De leur côté, prenant la mesure d’un retour au niveau local faisant plus de place aux citoyens destinataires des initiatives 

publiques, de nombreux citoyens, le secteur privé ainsi que des pans entiers de la société civile, réclament à l'envie, l'instauration 

rapide de la bonne gouvernance, particulièrement locale. De l'avis de tous, celle-ci constitue un impératif catégorique. Non 

seulement pour améliorer la compétitivité, mais aussi pour que les Etats en développement, leurs peuples et leurs élus puissent 

gérer avec efficience le processus de développement, instituer un environnement propice à la créativité individuelle et une 

responsabilisation toujours croissante des citoyens, consolider la démocratie, stabiliser leurs sociétés, prévenir ou gérer 

pacifiquement les conflits. Même si elle comporte quelques nuances, et parfois des différences de degré en raison des centres 

d'intérêt privilégiés dans chaque cas, leur analyse permet d'en déduire un certain nombre d'éléments clés  

Pour Catherine Baron (2003), parler de la gouvernance locale c’est certes poser la polysémie du concept de gouvernance, mais 

c’est aussi rendre compte des imbrications entre le local et le global avec l’émergence d’une nouvelle forme de société civile 

locale plus apte à demander des comptes à ses mandataires mais surtout très influente sur le marché local. Ainsi abondant dans 

le même sens, Claudette Lafaye (2000) en parlant de la gouvernance montrera comment sa déclinaison locale a pu modifier les 

relations de pouvoir et introduire la notion de démocratie participative. Si l'on envisage le pouvoir comme une relation (Perroux, 

1973), il apparaît alors comme un processus interactif se développant sur deux niveaux : au niveau institutionnel par les 

représentations du statut social de chaque agent, comprises comme des repères dans la coordination, et au niveau 

organisationnel par sa dimension stratégique (Bernard et al. 1997).  

La compréhension de la première dimension du pouvoir, nécessite d'intégrer le fait que les acteurs n'émergent pas ex nihilo afin 

de se coordonner, mais qu'ils sont situés au sein d'espaces de coordination à l'instar de la gouvernance, qui sont autant d'espaces 

de pouvoir. Cette dimension institutionnelle du pouvoir s'inscrit dans une problématique de légitimité. En effet, même si un acteur 

a le sentiment de subir ce pouvoir, le pouvoir n'existe que par le consentement tacite ou explicite de celui-ci (Huisman et Ribes, 

1994), consentement qui suppose que le pouvoir soit reconnu comme légitime. En endogénéisant l’espace, la gouvernance locale 

autorise l’introduction de la proximité géographique comme contrainte dans l’analyse. C’est donc dire avec Claudette Lafaye 

(2000) que la gouvernance locale doit sa notoriété par sa capacité à appréhender les évolutions et les transformations non 

seulement de l’action mais aussi des organisations des administrations identifiées comme traversant une crise de légitimité. 

Partant, elle pense que si ce système de gestion du pouvoir a pu s’imposer en Afrique, c’est parce qu’elle a permis la prise en 

compte du fort désir de démocratie des se populations mais surtout son caractère obligeant, fruit des conditionnalités des 

bailleurs internationaux.  

C’est alors pourquoi Francis Moreault (2004) pense que dans un contexte de mondialisation, la gouvernance locale apparaît 

actuellement comme un moyen de contrôle et de participation politique. Les critères de caractérisation de la gouvernance 
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peuvent être regroupés en quatre rubriques, suivant qu'ils participent à des sphères institutionnelle, politique, managériale ou 

éthique. Il résulte de ces critères que la gouvernance locale est un processus multidimensionnel, capable de promouvoir un 

environnement incitatif au bénéfice de l'ensemble des partenaires. Elle peut aussi constituer une force décisive dans la 

légitimation des projets de société, pour un réel succès des programmes de développement qui fondent leur mise sur pied dans 

les pays en voie de développement.  

 Afrobarometer Briefing Paper a mené une étude en 2010, intitulé : « La gouvernance locale au Sénégal : Effet de la proximité 

de l’élu au Citoyen ». Dans cet ouvrage, poser cette interrogation revient à se dire est-ce-que la proximité de l’élu au citoyen 

est le meilleur garant d’une bonne gouvernance locale ? Telle est la préoccupation de recherche qui fait une analyse descriptive 

de l’effet de la proximité de la gouvernance locale avec les populations à la base et étudie l’effet du milieu de résidence et du 

sexe sur les résultats de l’analyse descriptive. Les données indiquent que le Citoyen n´n’est en général pas satisfait du travail 

des élus au cours des 12 derniers mois. En effet, cette insatisfaction concerne tous les élus. Pour les Députés, la proportion des 

citoyens insatisfaits est de 62% tandis que pour les Conseillers municipaux et ruraux, elle est de 61%. Toutefois, on peut noter 

que la proportion de citoyens satisfaits est plus importante chez les Conseillers municipaux et ruraux que chez les Députés (28% 

vs 20%). Cette différence pourrait sans doute s´expliquer par le phénomène de proximité mais aussi par la différence de moyens 

pour la satisfaction des besoins du Citoyen. Par ailleurs, les élus locaux doivent prendre en compte la dimension consumériste 

des choix effectués par les citoyens dans leurs relations avec eux. 

La lecture que l´on peut tirer de ces graphes 3 et 4 est que la proportion de citoyen désapprouvant les performances des élus 

a cru de moitié tandis que celle approuvant les performances des élus a baissé de moitié. Ce constat est valable pour les deux 

catégories d´élus considérés. Que s´est-il donc passé pour expliquer cette baisse ? On pourrait sans doute tenter de l´expliquer 

par la dégradation des conditions de vie (cherté des denrées, accentuation du chômage, coupures intempestives d´électricité, 

événements politiques etc.), toutes choses sur lesquelles, l´élu n´a pas beaucoup d´emprise. 

A l´instar de l´appréciation sur la performance globale des élus à s´acquitter de leurs obligations au cours des 12 derniers 

mois, les graphes 3 et 4 montrent que de façon générale, le citoyen a un niveau de confiance relativement mitigé par rapport 

aux organes de représentation du peuple (Ne fait pas du tout confiance à faible confiance : un peu plus de la moitié de l´échantillon 

pour l´Assemblée Nationale (52%), et pour les Conseils municipaux et ruraux (54%). Cependant, nonobstant cette position 

mitigée du citoyen quant à sa confiance en ces deux institutions de représentation, le niveau de confiance est moindre pour 

l´Assemblée Nationale que pour les Conseils municipaux/ruraux. Les mêmes raisons avancées pour expliquer le niveau de 

satisfaction du citoyen quant à la capacité de l´élu local à s´acquitter de ses obligations vis-à-vis de l´élu national, pourraient 

être avancées pour justifier l´écart de confiance du citoyen entre les deux types d´élus. 

A la lumière des analyses ci-dessus, l’étude confirme que la proximité de l’élu au citoyen est effectivement un facteur de bonne 

gouvernance. En effet, dans le cas du Sénégal, l’analyse montre que même si de façon générale, les liens entre le citoyen et l’élu 
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sont distants et que certainement cela entraîne une insatisfaction du premier sur le second, il n’en demeure pas moins que cela 

est plus ressenti au niveau du député qu’à celui du conseiller municipal. Ces données sont d’importance dans un contexte où il 

semble que « l'électeur-citoyen se comporte en consommateur de prestations et de politiques publiques. S'il n'est pas satisfait, 

il change de « fournisseur », créant une certaine instabilité sur le marché politique. Par conséquent, son choix est donc 

déterminé par des facteurs à caractère économique et commercial. Il tend à abandonner la dimension politique dans son sens 

originel (faire un choix pour la vie de la cité) de ses décisions ». La décentralisation, plus qu’un mode de gestion politique, repose 

sur une participation des acteurs locaux. Mais cette participation ne peut se faire sans une communication fluide entre les deux 

composantes du local. Cette participation des acteurs influe de façon significative sur la perception des populations locales ainsi 

que sur les actions des autorités par rapport à certaines compétences qui leurs sont dévolues. Au-delà de la capacité des élus 

à communiquer, se pose aussi leur qualification pour l’exécution de certaines tâches. Les citoyens interrogés pensent que les 

élus locaux ne parviennent pas à s’acquitter correctement de leur tâche à cause d’une faible qualification que ce soit par rapport 

à :  

 leur niveau d’éducation (30%) ; 

 la façon dont ils se soucient de la communauté (57%) ;  

 leur expérience de gestion des programmes et services publics (37%) ; 

 leur honnêteté dans l’utilisation des fonds publics (44%).  

Ce supposé des populations locales sur le manque de qualification des élus fonde en grande partie la représentation qu’elles se 

font du pouvoir local au Sénégal. Plus qu’un discrédit sur les tenants du pouvoir local, c’est une remise en cause de la capacité 

de gestion des gouvernants locaux qui soulève des questionnements. En somme, si plus de dix ans après la décentralisation, 

celle-ci est toujours marquée au Sénégal par un gap communicationnel entre les dirigeants et les dirigés, le modèle relationnel 

entre ces deux acteurs doit être revu et corrigé. Dans le cadre d´études qualitatives, certainement que des réponses pourraient 

être trouvées à ces questions. 

L’enquête de 2002 montrait qu’environ la moitié seulement des citoyens enquêtés étaient satisfaits de leurs élus. Et sur un autre 

registre, l’enquête de l’USAID, montrait que les citoyens sont avant tout, très attentifs à l’action de leurs élus locaux. Ainsi 

l’influence de la variable proximité a été mesurée à travers deux catégories d’élus que sont le Député de l’Assemblée Nationale 

dont l´action est plus portée vers le niveau national et le Conseiller municipal/rural qui lui est un élu local , alors que la force 

du lien a pour sa part,  été mesurée à travers les variables : (i) appréciations du Citoyen sur les performances des élus à 

s´acquitter de leurs obligations au cours des douze derniers mois, (ii) confiance des citoyens par rapport aux institutions de 

représentation (Assemblée Nationale et Conseil municipal/rural), (iii)  contact entre élus et citoyens, l´écoute des élus par 

rapport aux préoccupations des citoyens. 

En définitive, est-il intéressant de rappeler que toute cette littérature soulève un certain nombre de préoccupations. A cet égard, 

il nous incombe de préciser l'interrogation qui constitue le centre des articulations du travail ici présenté. 
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La Décentralisation a été un des modes opératoires de mise en œuvre de la Gouvernance locale, en particulier de la « bonne 

gouvernance locale » tant prônée par les Institutions internationales. Cette décentralisation a consisté à donner le pouvoir à des 

élus locaux, c’est-à-dire des représentants de la population locale. Cependant sont-ils meilleurs ou mieux placés que les autres 

élus (députés) pour conduire cette gouvernance locale ?  

Pour la Direction du développement et de la coopération (DDC) suisse, la gouvernance est le processus politique par lequel 

l’autorité publique est créée et exercée. Une gouvernance inclusive et redevable est essentielle à la réalisation d’un 

développement durable. La bonne gouvernance constitue donc un objectif de développement durable (ODD) à part entière. Les 

défis du développement s’apparentent aux défis de la gouvernance. Pour améliorer la gouvernance et contribuer à l’atteinte des 

ODD, il est nécessaire de prendre des dispositions permettant d’aborder dans une égale mesure : (1) les défis persistants en 

matière de développement tels que la pauvreté, les inégalités entre les genres, les conflits armés, les violations des droits de 

l’homme, la faiblesse de l’état de droit et la corruption systémique ; (2) les défis liés à la mondialisation tels que l’incohérence 

des politiques dans la gouvernance économique mondiale, les changements climatiques et la gestion des ressources naturelles, 

la migration et l’urbanisation ; (3) les nouvelles tendances politiques et technologiques – en particulier le recul de la gouvernance 

démocratique et la montée de l’autoritarisme, couplés à une réduction de l’espace dévolu à la société civile et aux médias 

indépendants qui menace les fondements et les valeurs démocratiques – ainsi que les nouvelles opportunités qui découlent d’une 

numérisation rapide et les risques associés. 

Les priorités de la DDC en matière de gouvernance sont focalisées sur cinq (05) piliers : (i) promouvoir la gouvernance 

démocratique, la participation et la redevabilité, (ii) contribuer à la décentralisation et au bon fonctionnement de la gouvernance 

multi-niveaux ; (iii) lutter contre la corruption à tous les niveaux ; (iv) exploiter les possibilités et relever les défis découlant de 

numérisation ; (v) renforcer la gouvernance en tant que levier et thème transversal. 

Parmi les principaux enseignements tirés des expérimentations, le Programme d’appui à la gouvernance locale et aux 

dynamiques de territoires (PAGLOC), dans l’ouvrage intitulé « Planification et gouvernance territoriale au Togo : préparer la 

décentralisation par le dialogue et la collaboration populations – collectivités territoriales » a proposé une planification à 

l’échelle des cantons et de la commune. Les villages et quartiers ont contribué à alimenter ce travail mais ils ne sont pas porteurs 

de la démarche. Cette approche a fait naître des solidarités nouvelles entre les villages et permet de penser le développement 

du territoire comme un ensemble et non comme une somme de localités. 

Le projet de territoire est un document de planification à l’échelle cantonale/communale sur trois (03) ans. Il est participatif, 

analytique, spatialisé, réaliste et prend en compte les inégalités spatiales, de sexe et d’âge. Comprendre, planifier et coordonner 

les actions de développement sur un territoire, mobilise et responsabilise fortement les acteurs. Grâce à la planification, le 

dialogue se construit, les autorités paraissent plus accessibles, chacun comprend mieux son rôle. Il a été observé que les acteurs 

se retrouvent maintenant, spontanément pour débattre de leur territoire (foncier, caisse cantonale, transhumance, etc.). 
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Poursuivant la revue sur la gouvernance des collectivités locales, certains se sont interrogés sur le fonctionnement des 

administrations publiques (Ouma, 2016). Le Togo également est un pays où on peut parler de la gouvernance territoriale et de 

performance des collectivités locales (Tankpé, 2015).  

 

La notion de gouvernance englobe les capacités de coordination des acteurs publics dans une organisation du territoire. Elle met 

en synergie les acteurs privés et leur organisation industrielle d’une part, et d’autre part, les acteurs publics et l’organisation 

institutionnelle (Guesnier, 2006). C’est dans le cadre de l’amélioration de cette gouvernance que les forums sont organisés tous 

les ans, ce depuis 1997, en Afrique sur la gouvernance avec l’appui du PNUD, et la création d’un Institut Africain de la Gouvernance. 

Aussi, convient-t-il de situer toutes les lois actuelles ou relativement récentes sur la décentralisation et la gouvernance locale. 

Si une application du cadre de la gouvernance au contexte public semble pouvoir être effectuée de manière générale (Carassus 

et al, 2006, Ouma, 2016), son utilisation de manière spécifique et directe apparaît être difficile, contrairement au contexte privé. 

La gouvernance est devenue de nos jours, une importante thématique dans la littérature et fait l’objet de nombreuses recherches 

(Van doren et Lonti, 2010). Certains travaux ont permis d’obtenir un éclairci par rapport au fonctionnement des collectivités 

locales en matière de gouvernance (Ebondo, 2006 ; Renz, 2010 ; Carassus et al, 2013, Turbide et Zúñiga-Salas,2014). Charreaux 

(1998) affirme que l’adoption d’un mauvais choix stratégique peut entrainer une performance déficiente. 

 

Il revient à Renz (2010) de mentionner que la gouvernance est le processus par lequel le leadership stratégique de l'organisation 

est assuré, elle comprend les fonctions de définition des orientations, de prises de décisions concernant les politiques et la 

stratégie, de supervision et de suivi de la performance organisationnelle et d’assurer la reddition des comptes. 

 

A ce titre, la gouvernance des collectivités territoriales est un processus politique et organisationnel impliquant la mise en œuvre 

d’un fonctionnement interne efficace. Au Togo, ces aspects sont remis en cause grâce aux politiques de décentralisation 

caractérisées par des réformes qui sont toujours d’actualité. 

 

Plusieurs facteurs d’ordre internes rentrent en jeu dans la gouvernance des collectivités territoriales togolaises. 

A travers le point de la littérature et le fonctionnement des collectivités territoriales togolaises, cinq (05) facteurs d’ordre 

internes sont capables d’influencer la gouvernance au sein des collectivités publiques décentralisée. Ces facteurs sont 

notamment : le contrôle et la reddition des comptes, la planification stratégique, la planification opérationnelle, les mécanismes 

de gouvernance et l’accomplissement de la mission (Turbide et Zúñiga-Salas, 2014). 

 

D’une manière générale, dans le but de responsabiliser les populations par rapport à leur propre développement, il est 

aujourd’hui nécessaire que les orientations de développement soient décidées par les populations elles-mêmes. 
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De ce qui précède, on retient que :  

• le développement local est le processus qui vise à construire un mieux-être des populations à l’intérieur d’un espace 

donné avec une approche où les différents acteurs se rencontrent, échangent et édifient ensemble un projet de 

société ;  

• le développement local nécessite une plus large participation des citoyens à la gestion des affaires locales depuis leur 

formulation jusqu’à leur suivi - évaluation en passant par leur mise en œuvre ; 

• la décentralisation confère le droit aux collectivités locales de s’administrer librement et de promouvoir le 

développement local ; 

• les collectivités territoriales constituent des entités appropriées pour la mobilisation des ressources  et la 

participation des populations, cela nécessite impérativement la décentralisation du pouvoir politique et de certains 

moyens économiques et financiers pour mettre en œuvre le développement local ; 

• la décentralisation offre donc le cadre institutionnel  approprié pour la conception et la mise en œuvre du 

développement local ;  

• le développement local apparaît ainsi comme la finalité/impact de la décentralisation. Cette finalité ne peut cependant 

être atteinte sans une bonne gouvernance locale. 

5.3. Quelques défis à relever au niveau du Togo 

  l’appropriation sociale et politique de la décentralisation ; 

 la prise de conscience de la population du rôle qu’elle doit jouer dans ce processus de développement local ; 

  l’engagement effectif des populations ; 

 l’assise d’une démocratie locale ; 

 le transfert de compétences et des ressources aux collectivités décentralisées ;  

 l’efficacité dans l’exercice de la Maitrise d’Ouvrage Publique Locale (MOPL) ; 

 la délivrance des services publics locaux (SPL) 

 la dépolitisation de la conduite du développement. 

En définitive, comme on peut le constater, la déconcentration est d’une utilité indispensable dans un système décentralisé. « Elle 

est pour la décentralisation ce que le guide est pour le touriste ». Il ne suffit donc pas de décentraliser pour nécessairement 

obtenir les résultats escomptés. C’est alors une erreur de penser, comme ceux qui se consolent avec Odilon Barrot, qu’après 

tout, la déconcentration n’est guère utile, car pour eux, que le préfet ait compétence ou que ce soit le ministre, c’est le même 

marteau qui frappe « même si on a raccourci le manche ». En réalité, il faut dire que le préfet n’est pas le prête-nom du ministre.  

VI. ETAT ACTUEL DE LA GOUVERNANCE LOCALE DANS LES ZONES CIBLES DU PROJET  

6.1. Transfert de compétences et de ressources  
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Le principe de la décentralisation est basé sur le transfert de compétences entre l’Etat et les collectivités territoriales. 

Suivant la loi n°2022-011 du 04 juillet 2022, portant modification de la loi n° 2007-011 du 13 mars 2007 relative à la 

décentralisation et aux libertés locales, modifiée par la loi n° 2018-003 du 31 janvier 2018, la loi n° 2019-006 du 26 juin 2019 et 

la loi n° 2021-020 du 11 octobre 2021, les communes sont compétentes dans les neuf (9) domaines suivants : 

- Développement local et aménagement du territoire ;  

- Urbanisme et habitat ; 

- Infrastructures, équipements, transports et communication ;  

- Énergie et hydraulique ; 

- Gestion des ressources naturelles et protection de l’environnement ; 

- Commerce et artisanat ; 

- Éducation et formation professionnelle ; 

- Santé, population, action sociale et protection civile ; 

- Sports, loisirs, tourisme et action culturelle. 

- Dans le contexte actuel de la décentralisation, les collectivités territoriales du Togo, disposent, suivant la loi relative à 

la décentralisation et aux libertés locales, des compétences propres (qui sont de la responsabilité des communes), 

partagées (entre l’Etat et les communes) et transférées par l’Etat dans les neuf (09) domaines précités comme le 

montre le tableau ci-après.  

Tableau 9 : Récapitulatif des compétences propres, partagées et transférées des communes au Togo 

Compétences Propres Partagées Transférées 
Développement local et aménagement du territoire  X X  
Elaboration et mise en œuvre du programme de développement de la commune X   
Emission d’avis consultatifs sur les opérations d’aménagement du territoire 
concernant la commune X   

Gestion du domaine foncier cédé à la commune par l’Etat X   
Création et gestion des services publics de la commune X   
Elaboration du plan communal d’aménagement du territoire  X  
Promotion du développement économique de la commune par des aides et des 
mesures incitatives concernant les acteurs économiques 

 X  

Urbanisme et habitat  X X  
Adressage des voies X   
Création, gestion et entretien des espaces verts, des voies et places publiques X   
Délivrance du permis de construire de type A (immeuble à faible risque) et B 
(immeuble à moyen risque) X   

Délivrance du permis de démolir X   
Réalisation des opérations de lotissement X   
Délivrance des autorisations d’occupation du domaine public communal X   
Elaboration et exécution du schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme de 
la commune  X  



Diagnostic de la gouvernance locale dans la zone d’intervention du projet COSO au Togo 

 

42 
 
 

 

Compétences Propres Partagées Transférées 
Elaboration et exécution du programme local de l’habitat  X  
Construction de logements sociaux en conformité avec la politique de l’Etat en 
matière d’urbanisme et de l’habitat 

 X  

Infrastructures, équipements, transports et voies de communication  X X  
Emission d’avis consultatifs sur les projets de création ou de modification des 
voies nationales, régionales et préfectorales traversant le territoire communal 

X   

Création et gestion des gares routières et aires de stationnement X   
Construction et gestion des marchés et des abattoirs locaux X   
Organisation de la signalisation routière (panneaux directionnels, feux tricolores, 
passages piétons etc.) X   

Gestion et contrôle du bon état de la signalisation routière X   
Création, réhabilitation et entretien de la voirie, des voies de communication à 
caractère communal, y compris les voies navigables  X  

Réglementation de la circulation  X  
Organisation du transport urbain  X  
Réalisation d’infrastructures d’accostage des petits navires  X  
Construction et gestion des péages sur les voies communales  X  
Energie et hydraulique  X X  
Emission d’avis consultatifs sur les plans d’adduction d’eau ainsi que sur les plans 
d’électrification concernant le territoire communal X   

Réalisation des enquêtes commodo et incommodo relatives à l’installation des 
infrastructures de dépôts, de stockage et de distribution des produits pétroliers 
et délivrance de certificat de non-occupation de l’emprise des voies publiques 

X   

Soutien et appui des actions en matière de promotion des énergies renouvelables X   
Promotion des services de desserte d’électricité et de gaz sur le territoire 
communal 

 X  

Edification et gestion des bornes fontaines, des puits et des forages de la 
commune 

 X  

Assainissement, gestion des ressources naturelles et protection de 
l’environnement  

X X  

Protection des zones réservées au maraîchage et à l’élevage X   
Etablissement et mise en œuvre des plans d’élimination des ordures et déchets 
ménagers, des déchets industriels, végétaux et agricoles X   

Organisation de la collecte, du transport, du traitement et de la disposition finale 
des déchets 

X   

Enlèvement et élimination des dépotoirs intermédiaires et transports à la 
décharge finale 

X   

Maintenance et entretien des caniveaux et autres réseaux d’assainissement des 
voies secondaires et tertiaires sur le territoire communal 

X   

Création, gestion, protection et entretien des forêts et zones protégées d’intérêt 
communal 

X   

Lutte contre l’insalubrité, les pollutions et les nuisances diverses X   
Création, réhabilitation et gestion des parcs communaux X   
Lutte contre la divagation des animaux et réglementation de l’élevage sur le 
territoire communal X   

Suivi du respect de la règlementation des feux de végétation X   
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Compétences Propres Partagées Transférées 
Exploitation des carrières locales de matériaux de construction  X  
Collecte et traitement des eaux usées  X  
Réglementation relative à la protection de l’environnement dans le ressort de la 
commune  X  

Gestion des ressources forestières et halieutiques du territoire communal  X  
Prévention et lutte contre la coupe abusive du bois  X  
Commerce et artisanat  X X  
Prise de participation dans les entreprises privées installées dans la commune 
conformément aux dispositions légales X   

Collecte d’informations utiles au développement des entreprises X   
Promotion de l’artisanat local, des petites et moyennes entreprises  X  
Organisation et gestion des foires  X  
Education et formation professionnelle   X  
Contribution à l’élaboration de la tranche communale de la carte scolaire 
nationale  X  

Construction, réhabilitation, équipement, gestion et entretien des écoles 
maternelles et primaires de l’enseignement public 

 X  

Organisation des transports scolaires sur le territoire communal  X  
Gestion de la sécurité et du gardiennage des établissements scolaires de 
l’enseignement public  X  

Promotion de l’alphabétisation et des langues nationales  X  
Elaboration de plans de formation technique et professionnelle visant des 
secteurs de métiers répondant aux besoins de la commune  X  

Participation à la gestion des établissements de formation technique et 
professionnelle  X  

Santé, population, action sociale et protection civile  X X  
Création et entretien des cimetières X   
Délivrance des permis d’inhumer, des autorisations d’exhumer et des 
autorisations de transfert des restes mortels dans le ressort de la commune X   

Contrôle du respect de la réglementation en matière d’opérations funéraires et 
de transfert des restes mortels X   

Adoption de mesures d’hygiène et de salubrité dans le périmètre communal  X  
Construction et gestion des dispensaires, des unités de santé de base et des 
dépôts pharmaceutiques  X  

Organisation et gestion d’activités d’assistance aux nécessiteux et de secours 
aux sinistrés  X  

Contribution à l’organisation de la protection civile  X  
Sports, loisirs, tourisme et action culturelle X X X 
Réalisation et gestion des infrastructures sportives et de loisirs à statut 
communal 

X   

Création, gestion et entretien des salles de spectacles et des parcs d’attraction  X  
Appui aux associations de clubs sportifs  X  
Création et gestion des centres communautaires  X  
Organisation de manifestations culturelles, promotion de la culture et de la 
sauvegarde du patrimoine local   X 

Promotion du tourisme et aménagement des sites touristiques d’intérêt local   X 
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Compétences Propres Partagées Transférées 
Création et gestion de bibliothèques communales   X 
Source : Loi sur la décentralisation et les libertés locales 
 
Cependant, l’exercice de ces compétences est limité par l’insuffisance des ressources humaines et financières propres de la 

commune, d’une part et d’autre part, par le faible appui budgétaire de l’Etat à travers le Fonds d’Appui aux Collectivités 

Territoriales (FACT) et la faible mobilisation des partenaires techniques et financiers. 

 
6.2. Appropriation sociale et politique de la décentralisation  

La décentralisation fait des collectivités territoriales des points d’ancrage culturels favorisant le renforcement des liens de 

solidarité. A travers l’implémentation de la décentralisation, les citoyens renforcent leur appartenance à la collectivité 

territoriale ou le territoire communal et développent le vivre ensemble à travers la définition d’une vision commune. Conscients 

d’être des acteurs incontournables dans la dynamique de développement, les citoyens initient des actions dans la préservation 

et la valorisation des richesses culturelles du territoire.  

Prise comme telle, la décentralisation crée un nouvel espace d’échange et de travail collaboratif entre les différentes catégories 

d’acteurs. 

6.2.1. Appréciations des relations entre les maires et les CDB 

Par le principe de la décentralisation, le maire est la première autorité requise pour l’administration du territoire communal sur 

lequel opèrent les CDB. Il coordonne la planification du développement communal et la mise en œuvre des actions de 

développement. Ainsi, une relation de proximité et de travail doit exister entre le maire et les autres acteurs de développement 

comme les CDB. 

L’appréciation des relations entre les maires et les CDB de la zone du projet COSO se présente comme l’indique le graphique 3 

ci-après. 

Graphique 3 : Appréciation des relations entre les maires et les CDB 
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Source : Données de terrain, mai 2023 

Le graphique 3 montre que 84,2% des enquêtés (membres OBC, membres de CVD, personnes ressource, chefferie traditionnelle, 

membre de groupe d’épargne, autorités communales, vice-présidents de la Faitière des Communes du Togo et les préfets) ont 

une bonne appréciation des relations entre les maires et les CDB tandis que 14,8% ont une mauvaise appréciation de ces 

relations.  

Dans certaines communes comme Tône 1, il a été mis en place un cadre de concertation locale ou un quadrilogue auquel 

participent les CDB. Il s’agit d’un cadre multi-acteurs réunissant les représentants des ONGs / Associations, les CDQ/CVD, la 

chefferie traditionnelle, les opérateurs de services, les services déconcentrés de l’Etat et de la mairie. C’est un cadre d’échanges, 

de concertations et de propositions sur les différentes problématiques de développement dans la commune.  Ce cadre tient ses 

rencontres chaque trimestre. Il en est de même pour le comité communal de suivi des recettes, un cadre d’échanges, de 

concertations, de propositions et de mise en œuvre d’un plan de mobilisation des recettes pour l’amélioration du recouvrement 

des recettes, auquel participent activement les CDB.  

Par contre à Kpendjal 1 par exemple, la mairie n’a pas un cadre formel de concertation avec les CDB, mais les invite souvent aux 

sessions et autres rencontres sur les sujets de développement local.   

Dans certaines communes comme Cinkassé 2 ou Kpendjal 1, la mauvaise qualité des relations résulte du fait que « certains CDB 

rentrent en concurrence avec la mairie et se disent plus légitimes auprès de la population, qui quelque fois préfèrent se référer 

aux CDB plutôt qu’à la mairie par exemple pour l’affectation de places dans les emprises des voies publiques ou dans les marchés 

». 

BONNE 
APPRECIATION

84,2%
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Pour y remédier, des séances de sensibilisations sont prévues pour faire comprendre à la population et aux membres des CDB, 

les rôles et responsabilités des différentes catégories d’acteurs (population, CDB, Chefferie, OSC, Services de l’Etat, Mairie) dans 

la gouvernance locale. 

6.2.2. Appréciations des relations entre les maires et la chefferie traditionnelle 

Dans la gestion des affaires locales, la chefferie traditionnelle appuie la mairie surtout dans la gestion du foncier. Elle contribue 

également dans la mobilisation de la population autour des actions de la mairie et participe aux cadres de concertations de 

gestion participative de la commune. 

Dans la zone du projet COSO, l’appréciation des relations entre les maires et la chefferie traditionnelle par les enquêtés se 

présente comme suit : 

Graphique 4 : Appréciation des relations entre les maires et la chefferie traditionnelle 

 

Source : Données de terrain, mai 2023 

Le graphique 3 montre que 93,5% des enquêtés estiment que les relations entre les maires et la chefferie traditionnelle sont 

bonnes tandis que 6,5% pensent le contraire. Dans certaines communes, il a été relevé qu’avant les élections locales, des chefs 

traditionnels percevaient certaines taxes de marchés en lien avec la vente surtout des animaux (bovine, caprins, volaille, etc.). 

Avec la mise en place effective des mairies, ces chefs traditionnels sont réticents à laisser tomber les profits qu’ils tiraient de 

ces impositions, malgré les interpellations des autorités communales. 

6.3. Performance des collectivités locales/maîtrise locale d’ouvrage 

Dans la quête d’une gestion de proximité plus efficace, fondée sur le principe de subsidiarité visant à positionner les municipalités 

dans la gestion du service public local, l’exercice de la maîtrise d’ouvrage communale, par les pouvoirs locaux, demeure une 

condition sine qua non dans la responsabilisation des acteurs locaux. 
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En matière d’exercice de la maitrise d’ouvrage locale, on note que les conseils municipaux et leur personnel en effectif très 

réduit, de même que les CDB, pour la plupart, en compétence technique très réduite, n’arrivent pas à bien assurer la maîtrise 

d’ouvrage locale. Ils manquent cruellement de compétences et de capacités nécessaires à la maitrise d’ouvrage.  

Dans le contexte actuel de la communalisation au Togo en général et dans les communes de la zone d’intervention du projet COSO 

en particulier, l'exercice de la maîtrise d'ouvrage communale rencontre plusieurs défis. Au rang de ces défis, on peut relever :  

- le manque de vision et de leadership des conseils municipaux et des CDB à porter la maîtrise d’ouvrage locale ;  

- l’insuffisance de dispositions administratives en termes d’organisation des ressources humaines existantes -

organigramme clair, profils de postes, plan de formation du personnel, mesures de motivation- pour assurer la maitrise 

d’ouvrage locale ;  

- l’insuffisance notoire des compétences et des services compétents dans les directions des services techniques (DST) 

dans les secteurs des équipements publics, des services sociaux de base, des équipements marchands, des 

infrastructures, de l’aménagement du territoire ; 

-  l’insuffisance des ressources financières pour le financement des initiatives et le recrutement des ressources 

humaines qualifiées pour l’exercice de la maitrise d’ouvrage locale. La mobilisation des ressources locales est faible 

et limitée par l’incivisme fiscale d’une part et la détérioration du tissu économique par les effets du terrorisme et de 

l’extrémisme violent d’autre part ; 

-  l’insuffisance de coordination du pilotage du développement (planification et mise en œuvre des actions) entre les 

communes et les CDB, marquée par une diversité et des différences entre les outils de développement (PAV, PAQ, PAC, 

PDC) à différentes échelles : commune, canton et village/quartier comme l’indique le graphique 2. Les acteurs de 

développement élaborent les PDC sans tenir compte des PAC, des PAV et PAQ et inversement. La logique voudrait qu’on 

parte de l’échelle supérieure (région, commune) vers les échelles inférieures (canton, village/quartier) en suivant les 

orientations du Document-Cadre du Système National de Planification (Actes du forum national sur la planification, 

2014). Malheureusement, les cantons, villages/quartiers élaboraient leurs outils de planification (PAC, PAV et PAQ) 

avant la mise en vigueur de la décentralisation intégrale. Aussi, avec la décentralisation, les communes ont d’énormes 

difficultés de mobilisation des ressources financières devant leur permettre de se doter des PDC.  

Dans ce contexte, l'approche de développement conduit par la communauté (DCC) émerge comme un atout majeur. Bien que 

cette approche puisse sembler fastidieuse, elle constitue un acquis précieux en facilitant l'identification inclusive des besoins 

réels des communautés. Les Plans d'Action Villageois (PAV) élaborés dans le cadre de l'approche DCC offrent une plateforme 

pour une compréhension approfondie des priorités locales.  

Rappelons que l’ANADEB qui a pour mission officielle, l’accompagnement des communautés dans l’élaboration des PAV/PAQ, a 

développé à cet effet l’approche de développement conduit par la communauté (DCC). A travers les séances de diagnostic 
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territorial et participatif avec l’ensemble des communautés des différents ressorts territoriaux cette approche permet 

d’identifier les projets prioritaires réalistes exprimés par les communautés en termes de satisfaction des besoins en services 

socio-collectifs de base en parfaite cohérence avec les principes de participation et d’inclusions énoncés dans le « Guide national 

d’élaboration d’un PDC ». 

Il serait avantageux pour les municipalités de capitaliser sur ces PAC/PAV/PAQ, pour lesquels elles n'ont pas de coût 

supplémentaire à supporter, afin de faciliter l'élaboration de leurs PDC. Cela aurait pour répercussion de réduire le coût 

d’élaboration d’un PDC. Les mairies pourraient ainsi s'appuyer sur l’ANADEB à qui l’Etat a confié la mission d’accompagnement 

des communautés et qu’elle exécute avec l’appui des partenaires techniques et financiers tels que la Banque mondiale (Projet 

COSO). 

Dans le but d’apporter un soutien aux communes, le projet COSO devra organiser des rencontres techniques visant à définir les 

modalités précises d'élaboration des PAC/PAV/PAQ qui renforce la participation, l’inclusion dans l’élaboration des PDC. Ces 

rencontres devraient réunir les acteurs clés, y compris les représentants des municipalités, de l'ANADEB, et d'autres partenaires 

ONG actifs dans le domaine de planification communautaire et communale. Cette approche permettra de valoriser la planification 

communautaire dans l’élaboration des PDC en vue d’une meilleure appropriation qui ne semble pas aujourd’hui au rendez-vous.  

Les planifications aux échelles territoriales inférieures sont des exercices et de bonnes pratiques d’apprentissage à la base et 

des outils de renforcement de la cohésion, de la participation et de l’inclusion. Donc elles sont très importantes pour consolider 

et conforter l’appropriation des planifications communales non seulement par les élus locaux mais aussi et surtout par les 

populations des territoires, contribuant ainsi à renforcer la maîtrise d'ouvrage communale et à accroître l'efficacité des actions 

de développement à l'échelle locale. 

6.4. Organisation et fonctionnement des organes 

6.4.1. Fonctionnement des conseils communaux  

Créées par la loi n°2017-003 portant création des Communes et ses décrets d’application n° 2017-141/PR fixant le ressort 

territorial et chef-lieu des communes des régions des plateaux, centrale et de la Kara et n°2017-144/PR fixant le ressort 

territorial et chef-lieu des communes des régions maritime et savanes, , les communes de la zone du projet COSO sont organisées 

suivant les dispositions de la loi n°2022-011 du 04 juillet 2022, portant modification de la loi n° 2007-011 du 13 mars 2007 relative 

à la décentralisation et aux libertés locales, modifiée par la loi n° 2018-003 du 31 janvier 2018, la loi n° 2019-006 du 26 juin 2019 

et la loi n° 2021-020 du 11 octobre 2021.  

La gouvernance locale est animée par les acteurs suivants :  

- les Préfets au niveau préfectoral qui assurent la représentation du pouvoir central et le contrôle de légalité des 

différents actes municipaux avant leurs entrées en vigueur. Dans l’ensemble des communes, on note une bonne relation entre 
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les préfets et les conseils municipaux sauf quelques cas de méfiance entre les deux acteurs comme à Tône 1 et à Oti 1 et Oti 2. 

Au niveau de ces deux communes, il a été notifié que les relations ne sont pas au beau fixe entre le préfet et les maires concernés, 

du point de vue partage de l’information, demande d’ordre de mission, participation aux sessions communales, etc.  

En tout état de cause, les préfets, au-delà du contrôle de légalité, apportent un appui-conseil aux conseils communaux. 

- les conseils municipaux et leurs bureaux exécutifs sont les deux organes de gestion des affaires des communes. Le 

bureau exécutif est composé du Maire et de son ou ses adjoint(s) selon le cas et qui sont appuyés dans leur mission par un 

personnel communal qui travaille au quotidien sous la coordination directe du Secrétaire Général de la mairie. 

Dans l’opérationnel, le bureau exécutif est accompagné par trois (03) commissions permanentes qui aident à la prise de 

décisions par des propositions. Il s’agit de :  

- la commission des affaires économiques, financières, juridiques et de la planification ; 

- la commission des affaires domaniales, environnementales, techniques, des travaux et du patrimoine ; 

- la commission des affaires sociales, culturelles, de la jeunesse, de la femme, des personnes handicapées, des 

personnes âgées, de l’éducation et de l’état civil. 

Ces trois commissions sont fonctionnelles dans toutes les communes et tiennent régulièrement des rencontres de travail mais 

tous les membres ne se mobilisent pas comme il faut et certains n’ont pas de compétences sur les thématiques dont ils ont la 

charge.  

Dans chacune des communes de la zone du projet, le conseil communal sur convocation du Maire, a régulièrement tenu au cours 

des trois dernières années (2020, 2021 et 2022) les quatre (4) sessions ordinaires prévues chaque année.  

Pour un fonctionnement adéquat des organes communaux, les capacités des acteurs des mairies ont été renforcées depuis leur 

prise de fonction. Ainsi, après l’installation des conseils élus, les maires et SG ont reçu des séances d’information et de mise en 

route dans leurs fonctions par l’Etat. Les PTF (GIZ, Plan International Togo, UNICEF, l’Ambassade des USA), organisent des ateliers 

de formation à l’endroit des Maires et adjoints au maires, présidents de commission, femmes élues, secrétaires généraux , 

comptables et chargés de communication, chargés de planification, agents d’état civil, sur diverses thématiques de la 

décentralisation et de la gouvernance locale (Gestion des relations entre maires et ses conseillers, planification locale, 

élaboration des budgets et comptes administratifs, , élaboration des PTBA, PPM, gestion des relations de coopération 

décentralisée, élaboration des plans de mobilisation des recettes, performance de la délivrance des actes d’état civil). 

Les Maires, les adjoints au maire et d’autres conseillers municipaux ainsi que les SG ont à ce jour suivi des formations organisées 

par l’Etat et les partenaires techniques et financiers comme la GIZ Togo (programme ProDeGoL), Plan International Togo (projet 

Savanes Motaog, Projet Gouvernance Participative et Inclusive), sur le cadre général de la décentralisation, l’élaboration du 
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budget, du compte administratif, la gestion financière et comptable des collectivités territoriales, la programmation basée sur 

les droits humains, la budgétisation sensible au genre et à l’inclusion, la participation citoyenne et le contrôle citoyen de l’action 

publique, les techniques de mobilisation des recettes, la méthodologie d’élaboration du plan de développement communal et 

autres. 

Il relever également une série de formations à l’endroit de l’ensemble des acteurs communaux, ont été organisées par le 

Ministère Délégué chargé du Développement des Territoires sur l’utilisation du nouveau guide national d’élaboration d’un plan de 

développement communal (PDC) de mars 2021. 

Les mairies dans le contexte actuel de la communalisation intégrale du territoire national, ont la responsabilité de coordonner 

toutes les actions réalisées dans leur ressort territorial. Pour mieux orienter la conduite du développement, elles élaborent des 

plans stratégiques de développement qui sont la boussole pour tous les acteurs tant publics, privées que ceux de la société civile. 

Les mairies mettent en place des services techniques nécessaires pour assumer ce rôle de planification et de coordination du 

développement communal même si ces derniers méritent d’être renforcés. 

6.4.2. Fonctionnement des organes de gouvernance locale dans les cantons et villages  

La gouvernance locale dans les cantons, les quartiers et les villages est animée respectivement par les CCD, les CDQ et les CVD 

avec l’appui de la chefferie traditionnelle et sous la coordination des mairies. Ces organes sont structurés en des bureaux, des 

commissions et l’assemblée générale composée par l’ensemble de la population locale. La commune, à travers les différents 

cadres de concertation mis en place devra s’atteler à plus de concertation, d’échanges avec ces différents relais pour une 

meilleure prise en compte des préoccupations des différentes échelons territoriaux constitutifs. 

Dans la zone du projet, l’appréciation de la gouvernance ou de la gestion de ces CDB est diversement appréciée comme le montre 

le tableau ci-après. 

 Appréciation de la gouvernance au sein des CCD ou CVD 

L’appréciation de la gouvernance au sein des CDB (CCD, CVD et CDQ) se présente comme le montre le tableau ci-après. 

Tableau 10 : Appréciation de la gouvernance au sein des CCD ou CVD 

Modalité Effectifs Pourcentage 

Bonne appréciation 92 85,2 % 

Mauvaise appréciation 16 14,8 % 

Total 108 100,0 % 

                       Source : Données de terrain, mai 2023 
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Il ressort du tableau que 85,2% des enquêtés (membres OBC, membres de CVD, personnes ressource, chefferie traditionnelle, 

membre de groupe d’épargne, autorités communales, vice-présidents de la Faitière des Communes du Togo et les préfets) ont 

une bonne appréciation des CDB tandis que 14,8% ont une mauvaise appréciation de ces derniers. Ces organes sont bien 

appréciés du fait de leur engagement et de leur dévouement à la cause du développement de leur ressort territorial. Les 

présidents en général sont prompts à répondre à des sollicitations en lien avec la mise en place d’une infrastructure devant 

concourir à l’amélioration des conditions de vie des populations. 

Les CDB sont des organes qui œuvrent au développement à la base (canton, et village) par leurs initiatives dans tous les secteurs. 

Ils assurent la représentation du niveau local vis-à-vis des partenaires (ONG, Association, fondation, mairie, services de l’Etat, 

…). Ainsi, ils sont d’une importance capitale pour la réalisation des ouvrages et autres services pour l’épanouissement de la 

population. Certains de ces CDB sont actifs par l’engagement et le dévouement des membres et ont élaboré des plans de 

développement et réalisé des ouvrages avec l’appui de l’ANADEB ou d’autres partenaires. Cependant, on note dans la zone du 

projet, des CDB inactifs, réduits au seul président surtout dans les localités n’ayant pas encore bénéficié du processus de 

renouvellement en cours. D’autres ont des organes qui ne sont jamais ou peu renouvelés contrairement aux statuts et règlements 

intérieurs. Ces derniers sont estimés à 38% des CDB (CVD, CDQ, CCD) de la zone du projet.  

Dans la région des savanes, la plus grande zone du projet, suivant le géoréférencement des organisations à base communautaire, 

fait en décembre 2022 par la Direction Régionale de la Planification du Développement et de l’Aménagement du Territoire-

Savanes (DRPDAT-S) avec l'appui de l'UNICEF, on note que 29 CDB (3%) ne sont pas du tout fonctionnels, 83 CDB (8%) sont pas 

assez fonctionnels, 279 CDB (27%) sont faiblement fonctionnels, 467 CDB (44%) sont fonctionnels et 194 CDB (18%) sont 

complètement fonctionnels comme le montre le Tableau ci-après  .  

Tableau 11 : Niveau de fonctionnement des CDB de la zone du projet dans la Région des Savanes 
Rebrique Effectif Pourcentage 

Pas du tout fonctionnel  29 3% 

Pas assez fonctionnel  83 8% 

Faiblement fonctionnel  279 27% 

Fonctionnel  467 44% 

Complètement fonctionnel  194 18% 

Total 1052 100% 

Source : Géoréférencement des organisations à base communautaire, Décembre 2022 

Par ailleurs, dans le cadre du processus de planification locale avec l’élaboration des PDC, les CCD, CVD et CDQ sont des acteurs 

privilégiés qui sont représentés dans les différents organes d’élaboration et de mise en œuvre que le guide national d’élaboration 
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de cet outil préconise (comité de pilotage, groupes thématiques, comités de mise en œuvre et de suivi-évaluation). Les CCD, CVD 

et CDQ non seulement participent aux différentes sessions de collecte des données à travers des focus groups, mais sont 

associés aux différents ateliers de co-production et de validation des différents livrables attendus du processus d’élaboration 

d’un PDC. Ce sont eux qui sont des relais, porteurs des préoccupations et aspirations des populations. 

 Perception du rôle des autorités traditionnelles 

La perception du rôle des autorités traditionnelles face à diverses situations de la vie dans les communes se présente dans le 

tableau suivant.
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Tableau 12 : Perception du rôle des autorités traditionnelles 
Variables   Rôle des autorités locales Moyenne 

  Communes Oti-
Sud 1 

Oti-Sud 
2 

Oti 1  Oti 2 
Tandjouaré 

2   
Tône 1 Tône 4 

Cinkassé 
2 

Kpendjal 1 
Kpendjal-
Ouest 1 

Kpendjal-
Ouest 2 

Binah 
1 

Binah 
2 

Tchamba 
3 

  

Effectif des 
personnes 
interrogées par 
commune 

42 59 114 181 150 214 237 327 116 147 263 55 51 167 152 

Dysfonctionnement de 
la chefferie 
traditionnelle (Mode de 
désignation, 
corruption, partialité) 

75 100 100 100 100 75 80 60 83 85 100 60 80 100 85,57 

Litiges fonciers 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100,00 

Difficulté d'accès des 
femmes à la terre 

100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100,00 

Marginalisation des 
communautés 
minoritaires 

80 100 60 40 0 25 20 0 50 35 40 0 0 50 35,71 

                      Source : Données de terrain, mai 2023 

 

De façon générale le rôle des autorités traditionnelles n’a pas véritablement changé ces dernières années, quelles que soient leurs appartenances ethnique ou religieuse. Cela implique qu’elles 

continuent tant bien que mal de régler pacifiquement les différends au sein de leurs communautés respectives. Cependant, on note un disfonctionnement (mode de désignation, corruption, partialité) 

dans l’exercice de leur fonction. Le taux moyen de disfonctionnement observé par l’ensemble des enquêtés est estimé à 85,57 %. Ce taux varie d’une commune à une autre dans la zone d’étude. Les 

taux minimas sont observés dans les communes de Cinkassé 2 et de Binah 1 où ils sont estimés à 60% et les maximas dans les communes de l’Oti-Sud 2, Oti 1, Oti 2, Tandjoaré 2 Kpendjal-Ouest 2 et 
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Tchamba 3 où ils sont à 100%. De plus, certains CVD, groupements, jeunes et hommes estiment que le fonctionnement de la 

chefferie traditionnelle ne garantit pas une bonne gouvernance à cause du déficit de transparence dans la gestion des questions 

foncières, où ils sont incapables de dire la vérité.  

Pour les femmes et les leaders communautaires ces organes fonctionnent bien car il y a une très bonne collaboration entre le 

chef canton et la population, les réunions cantonales se tiennent régulièrement et les informations du canton sont connues de la 

population. Le CCD, les CVD, les CDQ et les chefs s’entendent bien. Les groupements, les coopératives et les unions existants 

dans les cantons fonctionnent de façon démocratique. Une meilleure concertation entre les communes et ces organes devrait 

davantage permettre plus d’efficacité dans la gouvernance locale. 

 Autonomisation et participation des femmes à la prise de décisions 

En matière d’autonomisation et de participation des femmes à la prise décision, il ressort de l’analyse des informations collectées 

les résultats mentionnés dans le tableau 13. 

En ce qui concerne l’autonomisation et l’implication des femmes à la prise de décisions, il ressort des groupes de discussions 

que les femmes sont de mieux en mieux prises en compte dans tous les domaines grâce aux actions de sensibilisation menées 

par des organisations de la société civile (OSC). Elles participent aux réunions, bénéficient des actions de sensibilisation et de 

renforcement des capacités sur les droits de la femme et le financement de leurs activités génératrices de revenus (AGR) à 

travers des microcrédits qui leurs sont accordés par les institutions de microfinance (IMF) (COOPEC SIFA, COOPEC LUMIERE, 

COOPEC-AD), l’appui financier et les transferts monétaires d’ANADEB aux populations vulnérables. 

L’appréciation des différentes facettes de l’autonomisation et participation des femmes à la prise de décisions se présentent 

comme l’indique le tableau ci-après.
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Tableau 13 : Appréciation des différentes facettes de l’autonomisation et participation des femmes à la prise de décisions 
Appréciation du niveau 
d’autonomisation et de 
participation des 
femmes à la prise de 
décision selon les 
communes   

Appréciation du niveau d'autonomisation et de participation des femmes à la prise de décision 

Moyenne 

  Communes Oti-Sud 
1 

Oti-Sud 
2 

Oti 1  Oti 2 Tandjouaré 
2   

Tône 1 Tône 4 Cinkassé 2 Kpendjal 1 Kpendjal-
Ouest 1 

Kpendjal-
Ouest 2 

Binah 1 Binah 2 Tchamba 
3 

  

Effectif des 
personnes 
interrogées par 
commune 

42 59 114 181 150 214 237 327 116 147 263 55 51 167 152 

Accès des femmes à la 
terre 25 15 38 25 32 36 24,05 27 17 18 15 30 25 35 25,86 

Accès des femmes aux 
crédits 48 35 45,5 40 41,5 53 38 55 35,5 29 23 52 42 60 42,68 

Participation des 
femmes aux réunions 100 80 100 100 100 100 100 100 100 100 80 90 85 100 95,36 

Implication des 
femmes dans les 
instances de prise de 
décisions 

30 15 30,7 38 44,5 55 49,5 32 45 49 15 45 36 40 37,48 

Source : Données de terrain, Mai 2023 
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Les groupes de discussions relèvent dans toutes les communes que les femmes participent aux réunions. En matière d’accès 

des femmes aux crédits, les taux d’appréciation sont de 55 % à Cinkassé-2 ; 38 % à Tône-4 ; 35,5 % à Tône-1 ; 23 % à 

Kpendjal-ouest-2 ; 29 % à Kpendjal-Ouest-1 ; 41,5 % à Tandjouaré-2 ; 48 % à Oti-Sud-1 et 45,5% à Oti-1. 

En termes de participation au contrôle citoyen de l’action publique, les femmes sont représentées dans les différents organes 

mis en place à cet effet, notamment dans les cadres et organes locaux de concertation, les comités de pilotage mis en place lors 

du processus d’élaboration des PDC, les comités de mise en œuvre et de suivi-évaluation des programmes et projets, etc. Même 

si elles sont en infériorité numérique, elles apportent leurs contributions aux échanges et débats sur les sujets d’intérêt général 

de leurs communautés. 

Le tableau ci-après fait l’état des lieux du fonctionnement des organes en termes de forces, faiblesses, opportunités et menaces. 

Tableau 14 : Caractéristiques FFOM du fonctionnement des organes 
FORCES FAIBLESSES 

- Conseil municipal élu et fonctionnel  
- Tenue régulière des sessions du conseil municipal 
- Elaboration des budgets et des comptes 

administratifs  
- Existence des structures locales (chefferie, CVD, 

CCD, associations de femmes, etc.) qui appuient 
la mairie dans divers domaines 

- Bonne relation avec les OSC et des services 
déconcentrés qui appuient la mairie dans l’offre 
de services 

- Existence d’un personnel dynamique et engagé 
- Existence d’un service de communication 

dynamique  
- Renforcement de capacités par l’Etat et les PTF  

 

- Elaboration des budgets et des comptes administratifs souvent 
pas dans les délais  

- Perception de taxes de marché par la chefferie pour leur propre 
compte  

- Faible qualité des relations entre le maire et l’adjoint  
- Insuffisance de personnel en nombre et en qualification à la mairie  
- Faible participation de la population aux actions de développement  
- Faible fonctionnement des organes (comité eau, CVD, 

associations) 
- Insuffisance de formation des membres des CDB 
- Insuffisance de contrôle citoyen de l’action publique 
- Faible représentation des femmes dans les instances de décision  
- Inexistence de cadre formel de concertation et du bureau de 

citoyen 
- Politisation des mairies dans l’attitude de certains conseillers 

municipaux ; 
- Faible connaissance des différents mécanismes de contrôle de 

légalité par les préfets ; 
- Existence de petites querelles interpersonnelles entravant la 

bonne marche des activités ; 
- Trop de déplacements des maires pour participer aux différents 

ateliers organisés ici et là ; 
- Absence de restitution des formations reçues par les maires et 

leurs collaborateurs ; 
- Manque d’esprit de sacrifice de la part des élus locaux  
 
 
 
 

OPPORTUNITES MENACES 
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- Volonté de l’Etat pour le renforcement de la 
décentralisation 

- Existence de partenaires et projets pour 
l’accompagnement des Communes (UE, Issy-Les -
Moulineaux) 

- Epidémies et pandémies (Covid 19) ; 
- Menaces sécuritaires/débordement de la crise du sahel 

Source :  Données de terrain, juin 2023 

 

6.5. Planification, information, participation 

6.5.1. Planification 

 

La planification est un processus par lequel une commune prévoit ses actions à réaliser sur le court, moyen ou long terme. Il 

s’agit d’un exercice d’anticipation réaliste attachée aux réalités de la commune. Elle permet d’organiser les actions de manière 

cohérente et rationnelle et facilite l’atteinte des résultats en limitant les risques d’improvisation et de gaspillage de ressources.  

La planification participative de la vie d’une communauté demande à la fois que les différents acteurs (les hommes, les femmes, 

les acteurs économiques, la chefferie traditionnelle, les organisations de la société civile, etc.) soient informés et participent 

aux diverses activités entreprises par le conseil communal. Cet état des faits permet de garantir une gestion transparente. 

L’implication à divers niveaux, de tous les acteurs, est un gage de réussite du processus de planification. 

Pour ce faire, la commune prévoit des outils de planification opérationnelle (généralement sur un an) comme les budgets, les 

plans de travail annuel budgétisé, les plans de passation de marchés et des outils de planification stratégique (sur 5 ans par 

exemple) comme les plans de développement communal. 

Dans les communes du projet COSO, le budget est le principal document de planification annuelle dont dispose chaque mairie. Le 

processus d’élaboration du budget généralement connait la participation de presque toutes les catégories socio-

professionnelles réunies lors des sessions budgétaires. Pour certaines communes comme Cinkassé 2, Kpendjal 1, Tone 4 par 

exemple, le processus d’élaboration du budget 2023 a été participatif avec l’appui et la facilitation de Plan International Togo 

(Projet Gouvernance Participative et Inclusive) dans l’organisation des fora communautaires dans les différents cantons.  

Certaines de ces communes ont élaboré des plans de développement communal (PDC) sur une période de cinq ans. C’est le cas 

des communes de Kpendjal 1, Oti 2 et Oti-sud 2. Pour les communes de Cinkassé 2, Tandjouaré 1, Oti sud 1, Tone 1, le processus 

d’élaboration du PDC est en cours. La situation générale des communes de la zone du projet en termes d’élaboration du PDC se 

présente comme suit : 
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Tableau 15 : Point de l’existence des PDC dans les communes de la zone du projet COSO 
N° Existence de PDC Communes 
 Les communes disposant de leur 

PDC  
 

Oti 2 
Oti sud 2 
Kpendjal 1 
Kpendjal 2 
Cinkasse 1 
kpendjal ouest 1 
Binah 2 

Total 1 7 
 Communes où le processus PDC 

est en cours  
 

Oti sud 1 
Tone 1 
Cinkasse 2 
Tandjouare 1 
Tchamba 3 

Total 2 5 
 Les communes ne 

disposant pas de PDC 
Tone 2 
Tone 3 
Tone 4 
Kpendjal ouest 2 
Tandjouaré 2 
Oti 1 
Binah 1 

Total 3 7 
Total général  19 

Source : Travaux de terrain, juin 2023 

Au niveau des cantons et villages, la planification locale est faite par l’élaboration des plans d’action cantonaux (PAC) et des plans 

villageois de développement (PAV). Ces plans sont élaborés dans une démarche participative et inclusive avec l’appui de l’ANADEB 

et portés par les CCD et les CVD. On note l’implication et la participation des femmes, des jeunes, des minorités ethniques, des 

personnes handicapées et des déplacés.  

Dans le processus d’élaboration de ces documents de planification, les mairies sont peu associées, ce qui crée ainsi un déficit 

de coordination de leur mise en œuvre. Ainsi, note-t-on un manque d’articulation entre les différents niveaux de planification 

(communal, cantonal et villageois) dans les communes. Les mairies élaborent leur PDC sans prendre en compte les PAV et le PCD 

et inversement les villages et cantons élaborent leurs PAV et PAC sans tenir compte des orientations définies dans les PDC. Ceci 

porte entorse à la logique verticale de la planification où le Document-Cadre du Système National de Planification (Actes du forum 

national sur la planification, 2014), relève que la planification au niveau inférieur doit être en cohérence avec la planification au 

niveau supérieur de l’assise territoriale comme illustrée plus haut au graphique 2. Pour corriger cet état de fait, il est suggéré 
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qu’avec l’état actuel du processus de décentralisation, que le processus d’élaboration des PDC puisse intégrer une capitalisation 

des données contenues dans les PAV et PAC. Des rencontres techniques entre les acteurs concernés pourraient être organisées 

pour faciliter cette prise en compte des PAV et PAC dans le processus d’élaboration des PDC. 

 

Tableau 16 : Point de l’existence des PDC dans les communes de la zone du projet COSO 
N° Existence de PDC Communes 
 Les communes disposant de leur 

PDC  
 

Oti 2 
Oti sud 2 
Kpendjal 1 
Kpendjal 2 
Cinkasse 1 
kpendjal ouest 1 
Binah 2 

Total 1 7 
 Communes où le processus PDC 

est en cours  
 

Oti sud 1 
Tone 1 
Cinkasse 2 
Tandjouare 1 
Tchamba 3 

Total 2 5 
 Les communes ne 

disposant pas de PDC 
Tone 2 
Tone 3 
Tone 4 
Kpendjal ouest 2 
Tandjouaré 2 
Oti 1 
Binah 1 

Total 3 7 
Total général  19 

Source : Travaux de terrain, juin 2023 

Au niveau des cantons et villages, la planification locale est faite par l’élaboration des plans d’action cantonaux (PAC) et des 

plans villageois de développement (PAV). Ces plans sont élaborés dans une démarche participative et inclusive avec l’appui 

de l’ANADEB et portés par les CCD et les CVD. On note l’implication et la participation des femmes, des jeunes, des minorités 

ethniques, des personnes handicapées et des déplacés.  

Dans le processus d’élaboration de ces documents de planification, les mairies sont peu associées, ce qui crée ainsi un 
déficit de coordination de leur mise en œuvre. Ainsi, note-t-on un manque d’articulation entre les différents niveaux de 
planification (communal, cantonal et villageois) dans les communes. Les mairies élaborent leur PDC sans prendre en compte 
les PAV et le PCD et inversement les villages et cantons élaborent leurs PAV et PAC sans tenir compte des orientations 
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définies dans les PDC. Ceci porte entorse à la logique verticale de la planification où le Document-Cadre du Système National 
de Planification (Actes du forum national sur la planification, 2014), relève que la planification au niveau inférieur doit être 
en cohérence avec la planification au niveau supérieur de l’assise territoriale comme illustrée plus haut au graphique 2. 
Pour corriger cet état de fait, il est suggéré qu’avec l’état actuel du processus de décentralisation, que le processus 
d’élaboration des PDC puisse intégrer une capitalisation des données contenues dans les PAV et PAC. Des rencontres 
techniques entre les acteurs concernés pourraient être organisées pour faciliter cette prise en compte des PAV et PAC 
dans le processus d’élaboration des PDC. 

6.5.2. Information, participation 

« Le développement local est un processus collectif d’innovation territoriale inscrit dans la durabilité. Ce processus s’enracine 

dans un territoire pertinent, il y fédère et organise en réseau les acteurs économiques, sociaux, environnementaux et culturels 

pétris d’une culture commune de projet dont la finalité est le bien- être collectif et la centralité : l’être humain » selon Dominique-

Paule DECOSTER (2005).  Dans cette logique, l’implication et la participation de toutes les catégories d’acteurs de la commune 

est une condition de réussite du développement.  

La communication articulant information, consultation et concertation a un rôle fondamental dans la fédération des énergies 

locales pour le développement, en ce sens qu’elle favorise la compréhension et l’adhésion de la population. Elle sert d’interface 

entre cette dernière et les autorités communales.  

Le développement des actions de communication permet à l’administration communale de s’inscrire dans une dynamique de 

gouvernance locale partagée, par la concertation et l’implication de tous les acteurs dans le processus de développement. Cette 

logique s’accorde avec la conception de Patrick LE GALES et al, qui définissent la gouvernance locale comme un « processus de 

coordination d'acteurs publics et privés, de groupes sociaux, d'institutions [destinés] à atteindre des buts propres discutés et 

définis collectivement dans des environnements fragmentés, incertains ». Ainsi, tous les acteurs communaux devraient être 

mobilisés pour le développement. 

Les mairies dans leur fonctionnement doivent, suivant les dispositions légales, impliquer la population dans la gestion des affaires 

locales. Ainsi, les différentes couches socioprofessionnelles sont invitées à participer le plus souvent aux sessions du conseil 

municipal. Ces sessions comme d’autres séances de travail sont des occasions pour le conseil municipal d’informer et de 

sensibiliser les populations ; et ces dernières également portent certaines informations à la connaissance des conseillers. Elles 

permettent à la population d’échanger avec le conseil municipal sur les enjeux de développement dans la Commune. 

Au-delà des sessions, pour l’implication des acteurs organisés, les mairies organisent des rencontres multi-acteurs d’échange, 

de concertation et de proposition sur les différentes problématiques de développement. En effet, les communes disposent 

d’importants groupes organisés, majoritairement (à environ 70% suivant les enquêtes) officiellement reconnus par l’exécutif 

communal, collaborent avec elles dans le pilotage des actions de développement. Il s’agit essentiellement des associations et 
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groupements des jeunes, des femmes, les groupements d’épargne et de crédit, les associations sportives, les clubs de mères, 

les CDB (CDQ/CVD/CCD), les CIPLEV (Comité Interministériel de Prévention et de Lutte contre l’Extrémisme) et les chefferies 

traditionnelles. Ces groupes organisés participent aux réalisations des activités des mairies à travers les travaux 

communautaires, les opérations « ville propre », les réunions de sensibilisation et de reboisement, de mobilisations des recettes 

et bien d’autres. 

L’implication de la population se fait également à travers le quadrilogue, un cadre multi-acteurs réunissant les représentants 
des ONGs / Associations, des CDQ/CVD, chefferie traditionnelle, les opérateurs de services, les services déconcentrés de l’Etat 
et de la mairie. C’est un cadre d’échange, de concertation et de proposition sur les différentes problématiques de développement 
dans la commune. 

L’expérience du quadrilogue dans la commune de Tône 1 permet de relever quelques forces et faiblesses de cet outil de 
participation citoyenne, ces caractéristiques sont présentées dans le tableau ci-après. 

Tableau 17 : Caractéristiques forces et faiblesses du quadrilogue 
FORCES FAIBLESSES 

 Existence d’un cadre de réflexion et de 
propositions pour le conseil municipal ; 

 Existence d’un cadre de concertation entre la 
société civile, les services déconcentrés de l’Etat, 
les CDB et l’administration locale, pour une 
participation citoyenne en vue d’une meilleure 
conduite du développement local 

 Facilitation d’un dialogue entre les représentants 
des OSC, des services déconcentrés de l’Etat, les 
CDB et les autorités municipales pour le 
renforcement, la motivation et l’engagement des 
deux parties 

 Prise de conscience par les populations de leur 
capacité à contribuer à la résolution des 
problèmes de leur localité sans attendre 
nécessairement l'aide de l'extérieure 

 Insuffisance de restitution des travaux des séances 
par les représentants aux parties dont ils émanent. 

 Faible représentativité de certaines parties 
prenantes aux séances du quadrilogue 

 Risque de politisation des échanges si la modération 
ne se fait pas bien 

 Insuffisance de suivi de la mise en œuvre des 
recommandations issues des échanges 

 Absence de pression sur le conseil municipal dans la 
prise en compte des recommandations du 
quadrilogue 
 

 
 

Source : Résultats des travaux de terrain, juin 2023 

Les communes qui veulent faire la promotion de cet outil, doivent prendre en compte les points d’attention en termes de forces 
et faiblesses pour plus de performance de l’outil. 

Pour renforcer l’information et la consultation de la population, certaines mairies comme Tône 1, Kpendjal 1, ont mis en place le 

« bureau du citoyen ». C’est un organe de participation animé par un acteur de la société civile. Il joue le rôle d’interface entre 

l’administration communale et la population. Il assure d’une part l’information de la population sur les actions, projets, initiatives 

de la maire et d’autre part, recueille les préoccupations de la population à l’endroit de l’exécutif communal pour que des solutions 

y soient trouvées. Ce bureau permettait d’améliorer le processus de contrôle citoyen de l’action publique dans la commune. 
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L’analyse de la pratique du bureau du citoyen dans la commune de Tône 1 permet de relever quelques forces et faiblesses, Ces 
caractéristiques sont présentées dans le tableau ci-après. 

Tableau 18 : Caractéristiques forces et faiblesses du bureau du citoyen 
FORCES FAIBLESSES 

 Existence d’un outil de réflexion et de propositions 
pour le conseil municipal ; 

 Existence d’un contact permanent entre la 
population et le conseil municipal  

 Disponibilité d’un cadre d’’information de la 
population sur les actions et initiatives de la 
mairie  

 Existence d’un canal permettant une prise de 
conscience par les populations de leur capacité à 
contribuer à la résolution des problèmes de leur 
localité  

 

 Insuffisance de restitution du travail du bureau du 
citoyen à la population. 

 Absence de pression sur le conseil municipal dans la 
prise en compte des recommandations du bureau du 
citoyen  

 Insuffisance de couverture communale des actions 
du bureau du citoyen  

 Le bureau de citoyen tenu par une seule personne 
(le coordonnateur) est un frein à l’efficacité de 
l’interface population-conseil municipal 

 Le fonctionnement du bureau du citoyen est 
tributaire des dotations de la mairie  

 
Source : Résultats des travaux de terrain, juin 2023 

Le bureau du citoyen, au-delà du quadrilogue est un espace d’écoute direct du citoyen sur ses préoccupations, ambitions et 
réflexions sur les enjeux et problématiques de développement de la commune. L’efficacité de son fonctionnement est fortement 
corrélée à la personnalité du coordonnateur (ses expériences, son charisme, sa probité, …). 

Les deux outils sont des mesures de participation citoyenne avec des attributions bien spécifiques et différentes. Ils peuvent 
facilement coexister. Il est même conseiller que le coordonnateur du bureau du citoyen soit membre du quadrilogue. Ainsi, les 
deux entités sont chacune informées des actions les unes des autres et les doublons d’actions sont évités. 

Pour informer la population sur la gestion communale et sur les décisions des délibérations, la plupart des mairies s’appuient 

sur des relais comme les CDB (CCD, CVD, CDQ), les conseillers municipaux, les chefs de canton et de village et les responsables 

des groupements et associations, comme l’ont affirmé des enquêtés. De plus, certaines mairies, comme celles de Tône 1, Oti 1, 

Tandjouaré 1, passent par l’affichage à la mairie et par les radios (radio communautaire des savanes, MECAP, Nataan, Lamtabaa). 

Mais dans certaines communes, les femmes, les jeunes et les groupes minoritaires n’ont pas une bonne appréciation du 

fonctionnement de leurs communes car ils sont peu impliqués et peu informés des actions des mairies. La bonne pratique serait 

qu’au cas où toutes les mairies arrivent à se doter de leur plan de développement communal (PDC), il serait préférable qu’ils 

respectent les orientations du guide en mettant en place les comités de mise en œuvre et de suivi-évaluation comportant les 

différentes catégories d’acteurs évoluant sur le territoire communal, Y compris les membres des CDB. Ce comité a des 

rencontres périodiques leur permettant de partager les informations sur toutes les activités qui se mènent sur le territoire 

communal. 
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L’implication de la population se fait également à travers le quadrilogue, un cadre multi-acteurs réunissant les représentants 
des ONGs / Associations, des CDQ/CVD, chefferie traditionnelle, les opérateurs de services, les services déconcentrés de 
l’Etat et de la mairie. C’est un cadre d’échange, de concertation et de proposition sur les différentes problématiques de 
développement dans la commune. 

Les caractéristiques de la planification et de la participation en termes de forces, faiblesses, opportunités et menaces sont 

présentées dans le tableau ci-après. 

Tableau 19 : Caractéristiques FFOM de la planification et de la participation 

FORCES FAIBLESSES 
- Présence de la société civile  
- Existence des CVD et CDQ 
- Existence de bureau du citoyen dans 

certaines communes  
- Existence des structures locales et des 

associations de femmes, des leaders 
communautaires 

- Bonne entente entre les chefs cantons et la 
population 

- Population dynamique avec une forte 
proportion de jeunes  

- Existence des radios locales pour la 
communication  

- Manque de communication et d’information sur les activités des 
mairies à l’endroit de toutes les parties prenantes 

- Difficultés à faire participer les CDB à la réalisation des projets 
des communes  

- Manque de bureau du citoyen dans certaines communes  
- Insuffisance de fonctionnement du bureau du citoyen  
- Difficultés à collaborer avec la population de manière générale 

et les contribuables en particulier  
- Faible participation de la population en particulier les femmes 

et les jeunes aux actions de développement 
- Faible représentation des femmes dans les instances de 

décisions 

OPPORTUNITES MENACES 
- Existence d’autres acteurs avec lesquels les 

communes pourront collaborer pour le 
développement local (ONG, Associations, 
organisations internationales/GIZ) 

- Existence de projets et programmes dont 
bénéficient les communes en vue de leur 
développement (ProDEG/GIZ ; COSO/Banque 
Mondiale) 

- Epidémies et pandémies (Covid 19) ; 
- Menaces sécuritaires/débordement de la crise du sahel 

Source :  Données de terrain, juin 2023 

6.6. Prestations de services rendus aux citoyens  

La finalité du développement local est le changement social, c’est-à-dire un mieux-être des habitants du territoire en question. 

Et pour une administration communale, la finalité est d’être au service de la population de son ressort territorial en leur rendant 

des services de qualité et en quantité dans divers domaines. 

Suivant les résultats des groupes de discussions, 54,21% en moyenne affirment connaitre le projet COSO qui met à leur 

disposition certains services sociocollectifs. Par ailleurs, il ressort des entretiens individuels, la quasi-totalité (96,3 %) affirment 
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que les mairies offrent des services à la population. Quant à l’appréciation des services sociaux offerts, la majorité soit 90,7% 

affirment bien les apprécier contre 9,3% qui en ont une mauvaise appréciation comme le montre le graphique ci-après. 

Graphique 5 : Appréciation des prestations de services rendus aux citoyens   

 

Source : Données de terrain, mai 2023 

Tableau 20 : Niveau d’appréciation des réalisations de la mairie au profit des citoyens 
Niveau d’appréciation Effectifs Pourcentage 
Bonne appréciation 44 40,7 
Mauvaise appréciation 10 9,3 
Moyenne appréciation 42 38,9 
Très bonne appréciation 12 11,1 
Total 108 100,0 

                                                 Source :  Données de terrain, mai 2023 

Le niveau de satisfaction suivant les catégories de services offerts et par commune se présente comme l’indique le tableau 19. 

Non
4%

Oui
96%
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Tableau 21 : Taux de satisfaction et de non-satisfaction en matière de délivrance des services sociaux de base selon les communes 
  

Variables     Satisfait/Oui (S/O), Non satisfait/Non (NS/N) en pourcentage (%) Moyenne 

      
Délivrance des services sociaux de base 

  Communes Oti-Sud 1 Oti-Sud 2 Oti 1  Oti 2 Tandjouaré 2   Tône 1 Tône 4 Cinkassé 2 Kpendjal 1 
Kpendjal-Ouest 

1 

Kpendjal-Ouest 

2 
Binah 1 Binah 2 Tchamba 3   

Effectif des 

personnes 

interrogées par 

commune 

42 59 114 181 119 250 237 327 116 147 263 55 51 167 152 

  
S/O NS/N S/O NS/N S/O NS/N S/O NS/N S/O NS/N S/O NS/N S/O NS/N S/O NS/N S/O NS/N S/O NS/N S/O NS/N S/O NS/N S/O NS/N S/O 

NS/

N 
S/O NS/N 

Accès à l'eau 14 86 10 90 22 78 39 61 7,02 92,98 17,54 82,46 0 100 0 100 0 100 0 100 15 85 52 48 43 57 41 59 18,61 81,39 

Accès à l'électricité 33 67 20 80 50 50 45 55 3,51 96,49 24,56 75,44 0 100 20 80 0 100 37 63 32 68 17 83 0 100 27 73 22,08 77,92 

Routes 36 64 30 70 21,43 78,57 43 57 15 85 48 52 20 80 0 100 17,65 82,35 19 81 21 79 24 76 20 80 33 67 24,86 75,14 

Infrastructures 

scolaires 
14 86 15 85 14,3 85,7 47 53 21 79 84,21 15,79 0 100 0 100 11,76 88,24 18,6 81,4 27 73 47 53 19 61,5 38,5 61 25,53 73,05 

Accès aux 

infrastructures 

sanitaires  

47,76 52,24 35 65 57,14 42,86 38 62 15,5 84,5 80,5 19,5 20 80 20 80 58,82 41,18 19 81 19 61 39 61 20 80 80,5 19,5 39,30 59,27 

Justice 0 100 0 100 0 100 10 90 0 100 0 100 0 100 0 100 0 100 0 100 0 100 35 65 0 100 17 83 4,43 95,57 

Accès aux services 

de l’état civil 
64,18 35,82 55 45 79 21 30 70 71,5 28,5 70,18 29,82 75,5 24,5 

83,3

3 
16,67 82,35 18,5 81,5 17,44 60 40 38 62 75,95 24,05 38 62 64,61 35,38 

TOTAL 29,85 70,15 23,57 76,43 34,84 65,16 36 64 19,08 80,92 46,43 53,57 16,50 83,5 17,62 82,38 24,37 75,75 25,01 74,83 24,86 72,29 36 64 25,42 71,79 39,29 
60,6

4 
28,49 71,10 

Source : Discussions de groupe, travaux de terrain, Mai 2023 

Légende : S/O=Satisfait/Oui ; NS=Non Satisfait/Non
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Le projet COSO est mis en œuvre pour répondre en urgence aux besoins prioritaires de la population sous la pression terroriste. 

Les activités phares auxquelles s’attèle le projet sont entre autres (i) sensibilisations à la paix et cohésion sociale, (ii) appui à 

l’élaboration des outils de planification à la base que sont les Plans d’Action Villageois, Plans d’Action Cantonaux, etc., (iii) la mise 

en place des infrastructures, à travers la réalisation des pistes et des forages au profit des populations des zones couvertes. 

Il ressort des groupes de discussions, qu’il y a une insuffisance remarquable de la délivrance des services socio-collectifs 

de base par l’Etat et les mairies. Cette insuffisance est ressortie lors des discussions de groupes et des entretiens individuels. 

En moyenne 71,10 % de la population interrogée estiment non satisfaits en matière de la délivrance des services sociaux de base. 

En matière d’accès à l’eau potable, en moyenne 81,39 % des groupes de discussions déclarent être non satisfaits des services 

offerts. Dans la commune de Cinkassé-2, 100 % des groupes de discussions soutiennent qu’ils ne sont pas satisfaits des services 

de l’Etat en matière d’accès à l’eau qui demeure toujours difficile dans de nombreux villages. A Sam-Naba par exemple, dans le 

quartier où habite le chef de canton, l'insuffisance des forages et l'afflux des déplacés fait que les femmes sont obligées de 

parcourir environ 1,5 km à la recherche de l’eau potable. Dans d'autres localités, les distances à parcourir sont encore plus 

longues. Dans la commune de Tône-4, également 100 % des discussions de groupes estiment qu’elles ne sont pas satisfaites des 

différents services de l’Etat en matière d'eau. Dans les communes de Tône-1, Tandjouaré-2, Kpendjal- Ouest-2, Kpendjal-Ouest-1, 

Oti-Sud-1 et Oti-1, ces taux d’insatisfaction selon les discussions de groupes s’élèvent respectivement à 82,46 %, 92,98 %, 85 

%, 100 %, 86 % et 78 %. 

En ce qui concerne l’accès à l’électricité, 77,92 % des groupes de discussions déclarent non satisfaits des services offerts. 

Ce taux d’insatisfaction par commune selon les groupes de discussions s’élève à 80 % à Cinkassé-2, 100 % à Tône-4, 75,44 % à 

Tône-1, 96,49 % à Tandjouaré-2, 68 % à Kpendjal-Ouest-2, 63 % à Kpendjal-Ouest-1, 67 % à Oti-Sud-1 et 50 % à Oti-1. 

En ce qui concerne les routes, le taux d’insatisfaction moyen est de 75,14 %. La désagrégation de ce taux par commune selon 

les groupes de discussions s’élève à 100 % à Cinkassé-2, 80 % à Tône-4, 52 % à Tône-1, 85 % à Tandjouaré-2, 79 % à Kpendjal-

Ouest-2, 82,35 % à Kpendjal-Ouest-1, 64 % à Oti-Sud-1 et 78,57 % à Oti-1. 

En matière d’infrastructures scolaires, le taux d’insatisfaction moyen s’élève à 73,05 %, dont 100 % à Cinkassé-2 et Tône-4, 

15,79 % à Tône-1, 79 % à Tandjouaré-2, 73 % à Kpendjal-Ouest-2, 81,40% à Kpendjal-Ouest-1, 86 % à Oti-Sud-1 et 85,71 % à Oti-

1. 

Le taux d’insatisfaction moyen exprimé par les groupes de discussion en matière d’accès aux infrastructures sanitaires 

s’élève à 59,27 %, avec respectivement 80 % à Cinkassé-2 et Tône-4, 19,5 % à Tône-1, 84,5 % à Tandjouaré-2, 61 % à Kpendjal-

Ouest2, 81 % à Kpendjal-Ouest-1, 52,24 % à Oti-Sud-1 et Oti-1 à 42,86 %. 
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En lien avec les services de justice, 95,57 % des groupes de discussions ont manifesté leur insatisfaction et leur amertume. 

Tous les groupes ont noté la corruption qui règne en maître dans les milieux judiciaires, où le pauvre n’a jamais eu raison 

d’aucune affaire portée au niveau des différents tribunaux. 

Selon les groupes de discussions, le taux moyen d’insatisfaction en matière d’accès aux services de la Mairie (état civil) 

s’élève à 35,38 %, dont respectivement 16,67 %, 24,5 %, 29,82 %, 40 %, 17,44 %, 28,5%, 35,82 % et 21 % dans les communes 

Cinkassé-2, Tône-4, Tône-1, Kpendjal-Ouest-2, Kpendjal-Ouest-1, Tandjouaré-2, Oti-Sud-1 et Oti-1. Les groupes de discussions 

relèvent qu’ils ne sont pas associés au mécanisme de gestion des plaintes au sein des services communaux lors de la 

construction des infrastructures communautaires. 

De manière concrète, les différents groupes de discussions ont relevé des améliorations ces deux dernières années dans l’accès 

des communautés aux services socio-collectifs (eau, santé, électricité, routes, etc.) avec des degrés variables d’une commune 

à une autre. 

Dans la commune Cinkassé-2, trois (03) châteaux d'eau ont été construits dont 1 par canton (Sam-Naba, Timbou et Biankouri). 

Quelques adductions d’eau et forages ont été mis en place à Tidonte-2, à Kalmane, à Gningbongue, à Korbongou et à Bagnama 

dans la commune Tône-4. Toujours dans la commune de Tône-4, d’autres infrastructures socio-collectives ont été construites 

ces dernières années. Il s’agit des routes Nambonga-Dapankpergou, Nadjou-Boadé et Korbongou-Yembouate ; de l'électrification 

des localités telles que Yambouare, Palambogou, Nambonga haut et Bagnama-Tantoga ; de la construction d’un apatam amélioré 

au Lycée de Korbongou, d’un bâtiment à l’école primaire publique (EPP) d'Opatigou, d’une nouvelle école primaire à Tidonte-

Nassongue, Waloag et Gnobtchate, d’un Lycée à Kantindi, etc. Un hangar pour les bouchers et deux blocs de cinq boutiques ont 

été construits au marché de Korbongou ; une unité de soins périphériques (USP) a été construite à Tankpomonte et une case de 

santé à Louanga. Il a également été mis en place le système de protection SchoolAssur (assurance santé scolaire) pour les 

écoliers dans la plupart des écoles de la zone. 

Dans la commune de Tône-1, de nouvelles écoles ont été construites (CEG Koni, CEG Bitchienga, EPP Tiérou B, Lycée Djangou, 

annexe ENI à Kounkogou). Il y a eu construction des hangars du marché de Natigou, installation des lampadaires solaires dans 

les lieux publics de nombreux villages et construction d’un Centre Médico-Social à Dapankpergou. 

Dans la commune de Tandjouaré-2, les récentes réalisations concernent la construction de l’USP de Bagou, des écoles primaires 

publiques de Molbagou et Sangou, du collège d’enseignement général de Doukpergou, et de la route Tambangou-sissiak. 

Dans la commune de Kpendjal-2, les réalisations en matière d’infrastructures socio-collectives ces deux dernières années 

concernent la construction des écoles (EPP Tantindjoaga, EPP Kpintindjoaga, EPP Téléga, deux bâtiments à l’EPP Borgou-centre 

et au CEGIL de Gbentchal) et le traçage des routes Natchambonga-Téléga, et Bombengou-Gbentchal. 
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Dans la commune de Kpendjal-Ouest-1, il y a eu création de nouveaux bâtiments scolaires (à l’EPP Tinandjoaga, à l’EPP Kadégré, 

Djomo, Potbogou, MondjouaTe, Napelkangue, Nanwane. De nouvelles routes ont été tracées : route Nayéga-Kadégré et route 

Ogaro-Kadégré. Un forage a également été construit à Naki-Est centre. 

Dans la commune de l’Oti-Sud-1, il y a eu la réhabilitation de nouvelles pistes rurales (Gando-Tchamonga et Gando-Nankpague), 

la construction d’une nouvelle école primaire à Djouni dans le canton de Tchamonga. En outre, plusieurs villages ont été équipés 

en lampadaires solaires et les services d’assainissement ont été améliorés. 

Dans la commune Oti-1, les réalisations concernent la construction de l’EPP Douane Ouest, de trois bâtiments scolaires à Faré, 

d’un forage à Magna, et d’une piste rurale entre Mango-Magna-Mantché. 

Il est à noter qu’un Lycée d’initiative locale à Kourientré et un collège d’enseignement général d’initiative locale dans Kpendjal-

Ouest ont été fermés au cours des deux dernières années. Les principales raisons de ces fermetures sont dues à la difficulté de 

prise en charge des frais scolaires et les mésententes liées à l’emplacement du site du Lycée (Kourientré) d’une part et d’autre 

part, le départ des enseignants volontaires appelés à d’autres fonctions plus rémunératrices (Kpendjal-Ouest).  

Quelle que soit la commune visitée, les enquêtés ont tous reconnu avoir un meilleur accès d’une part, à la délivrance des actes 

de naissance par l’installation des centres d’état civil dans les cantons et quartiers et d’autre part à la légalisation des documents 

administratifs par la disponibilité continue et signataires (maires, adjoints au maire, SG) avec un délai relativement moins long, 

même s’il y a des améliorations à apporter. En effet, les services d’établissement des actes d’état civil prenaient plusieurs jours, 

voire plusieurs mois. Mais aujourd’hui, avec la présence des mairies, ces actes sont délivrés dans des délais assez appréciables 

et surtout sans frais pour les actes de naissance. En résumé, les prestations d’état civil et tous les services municipaux sont 

très bien appréciés par l’ensemble des groupes de discussions. Les manquements à relever à ce niveau sont relatifs à la gestion 

des dossiers constitués pour l’établissement des certificats de nationalité qui a du plomb dans l’ail pour une meilleure satisfaction 

des citoyens.  

Il en est de même pour l’assainissement des principaux pôles urbains, qui bénéficient des travaux de construction de caniveaux 

et de l’enlèvement des ordures. Cependant, ces services sont insuffisamment rendus compte tenu des moyens logistiques et 

financiers limités des mairies. 

Les résultats obtenus au niveau des entretiens individuels ont permis de relever que les infrastructures scolaires sont 

insuffisantes pour 31 % des enquêtés individuels. En ce qui concerne la justice, 34 % des enquêtés déclarent ne pas être satisfaits 

des services offerts par celle-ci. Ainsi, les communautés déplorent les procédures pour l’obtention du certificat de nationalité 

et de la carte nationale d’identité qui demeurent très complexes et coûteuses soutenues par une lenteur indescriptible dans le 

traitement des demandes. 

En termes d’emplois et de revenus dans la région des savanes en général et dans les différentes zones d’investigations en 

particulier et selon les groupes de discussion, l’agriculture, l’élevage, le commerce, le maraîchage, la manutention du gravier et 

du sable, et l’artisanat (maçonnerie, menuiserie, couture, coiffure, soudure, tissage, etc.) sont les principales activités 

productives qui procurent des revenus à la population. 
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S’agissant de l’emploi des jeunes, tous les groupes de discussion dans toutes les communes relèvent que les possibilités de 

travail pour ces derniers concernent ces dernières années l’agriculture, l’élevage, le commerce, les métiers artisanaux et la 

conduite des taxi-motos.  

97 % des personnes interrogées lors des entretiens individuels relèvent que plusieurs personnes ont quitté la communauté pour 

des raisons économiques au cours des deux dernières années. Ainsi, les estimations faites selon les discussions de groupes et 

les entretiens individuels dans toutes les communes révèlent que chaque année environ 90 % de jeunes quittent leur localité 

pour aller à la recherche de meilleures conditions de vie. Rares sont aujourd’hui les jeunes qui souhaitent rester dans le village 

pour mener des activités agrosylvopastorales. La tendance pour la quasi-totalité des jeunes, est d’exercer d’autres activités 

autre que l’agriculture. D’où ces départs massifs constatés. Une bonne partie de ces jeunes migrent vers les centres urbains 

notamment dans les villes de l’intérieur du pays. Pour ceux qui vont à l’extérieur, les pays de destination selon les discussions 

de groupes et les entretiens individuels sont notamment le Ghana, la Côte d’ivoire, le Mali, le Sénégal, le Gabon, la Guinée Conakry, 

la Guinée Equatoriale, le Burkina Faso, la Libye, le Nigéria, le Libéria, l’Italie et le Qatar. Selon l’étude, 80 % de ces personnes qui 

partent en aventure arrivent à améliorer leurs conditions de vie ainsi que celles de leurs familles. 

 

Les caractéristiques de la prestation de services à la population en termes de forces, faiblesses, opportunités et menaces sont 

présentées dans le tableau 18. 

Tableau 22 : Caractéristiques FFOM de la prestation de services à la population 
FORCES FAIBLESSES 

- Existence de plusieurs centres de santé dans les 
communes 

-  Equipement des établissements scolaires en 
table-banc  

- Existence des forages construits et réhabilités  
- Existence des hangars de marché construits et 

réhabilités  
- Reboisement des domaines publics  
- Offre de services diversifié d’état civil 

- Insuffisance de forages, de latrines  
- Faible couverture en énergie électrique dans certaines 

localités 
- Mauvais état des routes et pistes rurales  
- Manque des centres de formations techniques et 

professionnelles 
- Insuffisance des salles de classe dans certaines écoles 

 

OPPORTUNITES MENACES 
- Existence des partenaires techniques et financiers 

(PTF) d’appui dans les divers secteurs socio-
économiques  

- Epidémies et pandémies (Covid 19) ; 
- Menaces sécuritaires/débordement de la crise du sahel 

Source : Résultats des travaux ; juin 2023 

 

6.7. Mobilisation des ressources financières  

L’un des principes de la gouvernance locale est l’autonomie financière des collectivités territoriales. Les ressources à mobiliser 

de diverses sources permettront d’assurer l’amélioration des conditions de vie de la population,  
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La gestion des ressources financières est assurée par le Maire, ordonnateur du budget communal et le comptable public, le 

receveur municipal. Ils sont assistés par le Secrétariat Général, le comptable, le régisseur de la mairie et le contrôleur financier, 

chargé de donner son visa avant l’exécution des titres de recettes. Le recouvrement est assuré par le receveur municipal et par 

l’Office Togolais des Recettes (OTR).  

Les recettes fiscales sont recouvrées par l’OTR et celles non fiscales par la trésorerie régionale. Sous la supervision du trésorier, 

les collecteurs mobilisent les recettes communales.  

Les ressources mobilisées par l’OTR sont réparties entre la mairie et l’Etat conformément aux modalités fixées par la loi des 

finances. Les recettes recouvrées par la mairie et les ristournes de l’OTR sont versées à la comptabilité publique, le receveur 

municipal. On note un bon climat de travail entre l’ordonnateur (le Maire) et le comptable public (le trésorier régional). 

Les recettes fiscales : il s’agit des produits des impôts directs locaux, collectés par l’Office Togolais des Recettes (OTR) et 

reversés à la commune en fonction des taux définis par le code général des impôts. Il s’agit de la Taxe Professionnelle Unique 

(TPU), la Taxe professionnelle, la Taxe d’habitation (TH), la Contribution mobilière (bâtie et non bâtie) et l'impôt forfaitaire sur le 

revenu etc... 

Les recettes non fiscales sont collectées par les services communaux à savoir : la taxe d’abattage, d’inspection sanitaire des 

animaux de boucherie, la taxe d’expédition, d’enregistrement et de légalisation des actes administratifs et d’état civil 

(actuellement supportée par l’Etat sur ristourne chaque trimestre aux communes), les droits de stationnement, les redevances 

d’occupation du domaine public, les droits de place dans les marchés, foires et marchands ambulants, la taxe sur la publicité, les 

produits de location de terrain et des boutiques, les produits du sol et du sous-sol, la redevance d’occupation du domaine public, 

etc. 

La mobilisation des ressources se fait sur la base de l’assiette fiscale du territoire communale. Pour mieux maitriser cette 

assiette fiscale, certaines communes ont élaborer un fichier des contribuables. Pour la presque totalité des communes de la 

région des savanes, ce fichier est élaboré avec l’appui du projet AVIGIDT (Appropriation, Vulgarisation et mise en œuvre du 

nouveau Guide du contribuable : Impôts, Droits et Taxes dans les collectivités territoriales) mis en œuvre par l’ONG 

Communication pour le Développement Durable (CDD). Ce fichier est régulièrement mis à jour lors de sorties de terrain pour 

certaines communes comme Cinkassé 2 et pour certaines, il n’est pas souvent mis à jour. 

La mobilisation des recettes est limitée par le manque de matériels roulants pour les agents de recouvrement pour atteindre les 

différents cantons de la commune. A cela, s’ajoute l’incivisme fiscal de la population. 

Cette mobilisation est aussi freinée par les situations externes aux communes comme la pandémie de la Covid 19 et le terrorisme 

et l’extrémisme violent qui ont créé une récession des activités économiques avec une réduction considérable des flux 

commerciaux et économiques dans la région des savanes en général et ont rendu difficile la collecte des taxes et impôts dans 

certaines communes comme Kpendjal 1, Cinkassé 2.  
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Il est à relever que dans bon nombre de communes, les CCD, CVD et CDQ comprennent mieux la problématique de mobilisation 

des ressources internes pour le financement des actions de développement au sein de la commune. De ce fait, ils constituent 

des acteurs de mobilisation des populations et en particulier des contribuables à travers des actions de sensibilisations.  

Pour accompagner les communes en général, l’Etat fait un appui financier direct à travers les fonds d’appui au collectivités 

territoriales (FACT). Cet appui financier se fait le plus souvent avec un grand retard. Ces fonds FACT à priori renforcent les 

capacités des communes à offrir les services à la population. Cette corrélation entre les fonds FACT et l’amélioration des services 

est diversement appréciée comme le montrent les résultats des enquêtes relevés dans le graphique 6. 

 Graphique 6 : Appréciation de la corrélation entre le FACT et l’amélioration de l’offre des services à la population   

 

Source : données de terrain, mai 2023 

Les résultats du tableau montrent que pour 58,3% des enquêtés, les fonds FACT contribuent à améliorer l’offre de services car 

elles renforcent les capacités d’investissement des communes tandis que 33,3% affirment le contraire et 8,3% n’en savent rien. 

Le tableau 22 fait l’état des lieux de la mobilisation des ressources en termes de forces, faiblesses, opportunités et menaces. 

Tableau 23 : Caractéristiques FFOM du niveau de mobilisation des ressources 

FORCES FAIBLESSES 
- Existence de fichier des contribuables 
- Existence de comité de recouvrement des recettes 

communales 
- Existence de plusieurs marchés  
- Existence de carrières (sable) et d’un fort potentiel 

touristique  
- Réédition des comptes 
- Accompagnement de l’Etat par le FACT 
- Existence des marchés et des artisans, des commerces et 

autres pour la collecte de taxe  
- Accompagnement de l’OTR et du trésor régional et 

préfectoral 

- Manque de moyens matériels et de matériels 
roulants pour la mobilisation des ressources 
propres 

- Incivisme fiscal  
- Difficulté à exploiter le potentiel de l’assiette 

fiscale à son maximum 
-  Faiblesse dans la mobilisation des recettes  
- Faible développement des AGR 
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OPPORTUNITES MENACES 
- Existence des partenaires techniques et financiers (PTF) 
- Coopération décentralisée 

- Epidémies et pandémies (Covid 19) ; 
- Menaces sécuritaires/débordement de la crise du 

sahel 
Source : Résultats des travaux ; juin 2023 

VII. CARTOGRAPHIE DES BUREAUX DU CITOYEN MIS EN PLACE (FONCTIONNELS ET NON FONCTIONNELS) 

La gouvernance locale induit la responsabilisation de la population dans la gestion des affaires locales. Ainsi, la population doit 

participer à la mobilisation des ressources, à la réalisation et le suivi-évaluation des actions dans la commune. Il doit faire le 

contrôle citoyen de l’action publique (CCAP).  

Il s’agit d’une démarche orientée vers l’obligation de rendre des comptes et qui repose sur l’engagement civique : ce sont les 

citoyens ordinaires et/ou les organisations de la société civile qui veillent directement ou indirectement à obliger des détenteurs 

du pouvoir de rendre des comptes. Les mécanismes du contrôle citoyen sont donc régis par une demande et fonctionnent selon 

un processus ascendant, en partant de la base. 

Le contrôle citoyen est le suivi de la gestion des ressources et de l’action publique que les citoyens, les associations, les 

organisations de la société civile font dans une Commune, une Préfecture, une Région ou au niveau national pour s’assurer que 

les choses se passent bien. Le contrôle citoyen de l’action publique est toute action de la part des citoyens ou des organisations 

de la société civile qui vise à contrôler l’action publique ou à obliger les communes à rendre compte aux citoyens de l’utilisation 

des ressources et de la gestion des affaires publiques ; les amener à améliorer leur gestion. L’un des organes d’exercice de ce 

contrôle citoyen est le bureau du citoyen. 

Le Bureau du Citoyen n’est donc pas un cabinet d’audit, ni un tribunal pour le règlement des conflits. Il est plutôt la sentinelle de 

la société civile ; un outil de veille citoyenne pour l’utilisation rationnelle des ressources de la commune. Il reste une approche 

basée sur la participation citoyenne en offrant des stratégies de suivi et contrôle direct des citoyens. Ainsi, le Bureau du Citoyen 

peut être entendu comme un centre d’écoute des citoyens où l’interlocuteur sera un coordonnateur local servant de facilitateur 

entre l’autorité et les citoyens pour la cohésion sociale. Le coordonnateur et le rapporteur du Bureau du Citoyen sont des 

personnes de bonne moralité très écoutées et respectées provenant de la société civile, et reconnues par arrêté du maire aux 

termes de la procédure de désignation définie par l’arrêté n°0225/MATDDT/SG y relatif. Les préoccupations des citoyens qui 

sont transmises par le Bureau du Citoyen au maire concernent les domaines de compétences de la commune et portent sur les 

conditions de vie, le cadre de vie, le bien-être de la population ainsi que les différents services rendus par la municipalité. Il peut 

en outre, être un point d’enregistrement de préoccupations ou de recherche d’informations du citoyen (entendu comme un 

centre de renseignement des citoyens) sur les services publics notamment municipaux et d’autres services liés à leur droit (par 

exemple : l’établissement du certificat de nationalité, la carte d’identité, le passeport et autres documents entrant dans la vie du 

citoyen). 
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C’est un outil de participation citoyenne qui vise la communication, le dialogue, la transparence dans la gestion des affaires 

publiques et la redevabilité ; bref la bonne gouvernance locale.  

Cet outil est mis en place dans certaines communes de la zone du projet COSO. C’est le cas des Tône 1 et Kpendjal 1. Dans la 

commune de Tône 1, il est mis en place depuis 2018 avec l’appui du projet ProDeGoL de la coopération technique allemande, GIZ 

Togo à titre expérimental. Il a beaucoup contribué à assoir un climat de confiance entre la mairie et la population à travers ses 

tournées de sensibilisations et d’informations dans les quartiers et villages, ses émissions radio et les rencontres à son siège.  

Cependant, depuis 2022, le bureau du citoyen n’est plus fonctionnel et n’effectue plus ses tournées de sensibilisation dans les 

quartiers et villages, ses émissions radio de sensibilisation et de conscientisation de la population faute de moyens d’actions. 

Selon le maire de la commune de Kpendjal 1, le Bureau du Citoyen est mis en place mais n’est pas fonctionnel en raison d’une 

part de l’absence de son arrêté d’application, et d’autre part du manque de ressources financières. Heureusement le 1er juin 

2023, le ministère en charge de la décentralisation a pris l’arrêté no 0225/MATDDT/SG, portant attributions, organisation et 

fonctionnement du bureau du citoyen dans les communes. Alors l’animation du bureau du citoyen de la commune de Kpendjal 1 

peut reprendre si des moyens adéquats sont disponibles et les autres communes pourront également s’engager dans la mise en 

place de leur Bureau du Citoyen.  Selon l’article 29 de l’arrêté susmentionné, toutes les communes qui ont déjà mis en place un 

Bureau du Citoyen sont tenues de se conformer aux dispositions de ce texte. 

VIII. ETAT DES LIEUX DES OBSTACLES A LA GOUVERNANCE LOCALE EFFICACE 

L’analyse de la gouvernance locale dans les communes de la zone du projet COSO a relevé quelques bonnes pratiques qui méritent 

d’être renforcées et consolidées pour plus de performance. 

On peut noter :  

- les sensibilisations et communication avec la population sur diverses thématiques par des visites sur le terrain ou par 

les radios locales ; 

- le paiement des taxes par certains contribuables ;  

- des rencontres régulières entre certains mairies et les chefs, les CVD et les CDQ ; 

- l’implication des communautés dans les actions de développement ; 

- la collaboration entre les CVD, les CDQ, les chefs traditionnels et les autorités municipales sur certains sujets ayant 

trait au développement de la commune ; 

-  des efforts en matière de reddition des comptes, même s’il reste beaucoup à améliorer ;  

- l’organisation des sessions ordinaires,  

- la bonne collaboration entre les mairies et les OSC sur certains sujets d’intérêt communautaire. 

Malgré ces avancées, la pratique de la gouvernance locale rencontre certaines difficultés qui freinent sa performance.  
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On relève : 

- le faible niveau de communication entre la population et les mairies entrainant un manque d’information et par 

conséquent une faible mobilisation de la population autour des enjeux communaux ;  

- la faible participation citoyenne due à la non mise en place dans beaucoup de communes des cadres de concertation 

multiacteurs et des bureaux du citoyen. Ainsi, le contrôle citoyen de l’action publique est presque inexistant, le travail 

collaboratif entre les mairies et les populations est très faible. Ceci entraine la faible durabilité des réalisations faute 

d’adhésion de la population et donc du manque de suivi et d’entretien ; 

- la faible maitrise d’ouvrage communale par défaut de ressources humaines, techniques et financières pour assurer 

l’offre adéquate de services suivant les domaines de compétences. La plupart des mairies sont caractérisées par un 

manque crucial de ressources humaines qualifiées et un faible niveau financier. Le transfert de ressources n’est pas 

à la hauteur des compétences transférées, réduisant considérablement les capacités d’actions des mairies. Ainsi, 

l’amélioration des conditions de vie de la population, finalité phare de la décentralisation et de la gouvernance locale 

est mise à mal ; l’insuffisance de reddition de compte créant un déficit de confiance entre les mairies et la population 

avec comme conséquence la non-participation aux actions de la mairie et l’incivisme fiscal ; 

- les conflits de leadership entre les acteurs des mairies, des CDB et de la chefferie traditionnelle entrainant un déficit 

dans la coordination des actions et dans la mobilisation des acteurs pour la mise en œuvre des actions. 

 

IX. GESTION DES CONFLITS ET DES CRISES SECURITAIRES  

- Il y a souvent des conflits entre agriculteurs et éleveurs/transhumants et des conflits fonciers chaque début de saison 

des pluies, qui sont réglés à l’amiable avec l’aide de la chefferie traditionnelle ; 

- Depuis 2021, avec les attaques terroristes, la plupart des communes ont connu des déplacés. Presque tous les ménages 

des cantons frontaliers sont devenus des familles d’accueil. Ces derniers sont enregistrés chez les chefs canton et 

vivent dans les familles d’accueil. Ils sont assistés par le PAM, l’UNICEF, l’ANPC avec des vivres, des non-vivres et des 

transferts monétaires ;   

- Les conflits fonciers sont renforcés par la présence des déplacés ;  

- L’amélioration de la situation sécuritaire et le recul de la psychose générale avec l’installation des mini-camps et des 

patrouilles régulières opérées de jour comme de nuit par les FDS. Avec la collaboration qui s’instaure progressivement 

entre la population et les FDS, les actions de ripostes à l’encontre des terroristes sont de mieux en mieux organisées 

avec succès. 

9.1. Perception du niveau de protection contre l’insécurité et les groupes extrémistes 

En matière de perception du niveau de protection contre l’insécurité et les groupes extrémistes, il ressort de l’analyse des 

informations collectées, les résultats mentionnés dans le tableau 20. Ces résultats obtenus des groupes de discussion sont 

estimés en pourcentage par décompte.
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Tableau 24 : Appréciation du niveau de perception de la protection contre l’insécurité et les groupes extrémistes selon les communes 

Variables   SECURITE Moyenne 

  Communes Oti-
Sud 1 

Oti-Sud 2 Oti 1  Oti 2 
Tandjouaré 

2   
Tône 1 Tône 4 

Cinkassé 
2 

Kpendjal 1 
Kpendjal-
Ouest 1 

Kpendjal-
Ouest 2 

Binah 
1 

Binah 
2 

Tchamba 
3 

  

Effectif des 
personnes 
interrogées par 
commune 

42 59 114 181 150 214 237 327 116 147 263 55 51 167 152 

                                                                                   Perception du niveau de protection (Pourcentage favorable) 
Niveau de confiance 
accordée au 
Gouvernement 

85 90 90 100 75 80 80 80 82,35 90 90 100 100 100 88,74 

Perception du niveau 
de protection par les 
FDS 

85 90 100 100 90 85 80 80 82,35 80 70 100 100 100 88,74 

Existence de dispositions contre les violences (Pourcentage favorable) 

Existence des 
dispositions au niveau 
des autorités locales 

100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

Existence des 
dispositions en termes 
de renforcement de 
capacités par les OSC 

35 20 40 40 45 60 50 85 80 75 80 90 90 90 62,86 

Dynamiques qui renforcent la fragilité et les conflits (Pourcentage favorable) 

Existence des conflits 
latents liés au foncier 

100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100,00 
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Variables   SECURITE Moyenne 

  Communes Oti-
Sud 1 

Oti-Sud 2 Oti 1  Oti 2 Tandjouaré 
2   

Tône 1 Tône 4 Cinkassé 
2 

Kpendjal 1 Kpendjal-
Ouest 1 

Kpendjal-
Ouest 2 

Binah 
1 

Binah 
2 

Tchamba 
3 

  

Effectif des 
personnes 
interrogées par 
commune 

42 59 114 181 150 214 237 327 116 147 263 55 51 167 152 

Existence de conflits 
latents liés au 
pastoralisme 

100 100 100 100 70 49 70 100 100 100 100 30 35 40 78,14 

Existence de conflits 
liés à la chefferie  75 70 80 70 85 84 90 82 87 89 80 50 30 60 73,71 

Existence de conflits 
liés au découpage 
territorial 

70 40 85 80 60 100 100 60 80 90 90 60 60 70 74,64 

Impacts des FVC sur les conditions de vie des communautés (Pourcentage favorable) 

Niveau de détérioration 
des conditions de vie 
dans les zones 
d'accueil des déplacés 

0 70 60 70 0 100 100 100 100 100 100 0 0 0 57,14 

Niveau de cherté de la 
vie dans les zones 
affectées 

100 80 100 100 100 100 100 100 100 100 100 0 0 0 77,14 

Existence de problème 
de cohabitation 

25 60 30 30 20 75 80 80 85 84 90 0 0 0 47,07 

Source : Discussions de groupe, travaux de terrain, Mai 2023 
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Sur le plan sécuritaire, il est noté au niveau de l’ensemble des groupes de discussions une confiance accordée totalement au 

gouvernement pour trouver la solution au problème d’insécurité qui prend chaque jour d’ampleur dans la zone. Pour ces groupes 

de discussion, seul le gouvernement dispose des moyens militaires et les ressources financières, à même de lutter efficacement 

contre les velléités des groupes extrémistes. Le taux de confiance accordée varie en fonction des préfectures. Il est de 90 % 

dans la préfecture de Kpendjal-Ouest contre 75% dans Tandjouaré.  La perception sur le niveau de protection des 

communautés par les forces de défense et de sécurité (FDS) est en moyenne de 88,74 %, avec 80% dans la préfecture de 

Cinkassé et 100% dans l’Oti.1   

 

Toutefois, les groupes de discussions estiment que le dispositif sécuritaire mis en place semble non seulement être insuffisant 

pour couvrir tous les villages, mais notent que les FDS ne sont pas proactives lorsqu’elles sont alertées en cas d’attaques des 

groupes extrémistes. Ils évoquent également le cas des déplacés hommes qui sont accueillis dans les ménages avec toute leur 

famille et qui retournent séjourner parfois quelques semaines au Burkina Faso avant de revenir à nouveau au Togo. Ils pourraient 

être des complices des éléments extrémistes. Un traitement spécifique devrait leur être réservé par les autorités et les FDS.  

 

En outre, les groupes de discussions dans l’ensemble des communes soutiennent qu'il y a quelques menaces et parfois des 

répressions physiques pour défaut de pièce d’identité même pendant le jour de la part des FDS et sur les jeunes qui se promènent 

tard dans la nuit. Ces répressions physiques (coups de fouet avec la ceinture militaire) ne sont pas en général ciblées ; elles 

sont exercées aussi bien sur les populations locales que sur les déplacés y compris les étrangers. Un leader local de Cinkassé-

2 a soutenu qu’elles sont "normales pour la propre sécurité de ces jeunes". L’appréciation de ce leader local est à situer dans 

le contexte général d’état d’urgence sécuritaire toujours en vigueur dans toute la région des Savanes. En effet il insiste sur le 

fait que dans un tel état, pendant que les populations dorment tranquillement, les FDS n’admettent pas des promenades inutiles 

de la part des jeunes surtout à des heures tardives. Ces actes de violences sont récurrents dans les zones frontalières avec le 

Burkina Faso et notamment à Sam-Naba.  

 

9.2. Dispositions prises pour faire face aux violences perpétrées par les groupes extrémistes 

Pour faire face à l’extrémisme violent, il y a eu la convergence de plusieurs intervenants (autorités locales, membres des CIPLEV, 

OSC, etc.) sur la conduite à tenir au sein des communautés. Les groupes de discussions ont rappelé les mesures suivantes 

adoptées, qui ont été apprises et pratiquées par la communauté : 

- toute personne étrangère ou suspecte aperçue dans la localité est signalée aux FDS à travers des relais (CVD, Chef 

village ou de canton, ou cadre du milieu) ; 

- la sensibilisation sur la cohésion sociale, la paix et la veille sécuritaire ; 

- la bonne collaboration avec les FDS ; 

- le respect des mesures de sécurité édictées par les autorités ; 
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- l’éducation des jeunes sur la prévention de l’extrémisme violent organisée par les OSC, les membres des CIPLEV, les 

autorités locales à travers les mairies, etc. ; 

-  l’institutionnalisation des mécanismes d’alerte précoce (signalement et dénonciation de tout suspect, de toute 

personne étrangère dans le milieu, etc.) dans toute la Région des Savanes et particulièrement dans les localités les 

plus exposées, notamment celles frontalières. 

 

X. DYNAMIQUES QUI RENFORCENT LA FRAGILITE ET LES CONFLITS ET LIMITENT LES PERFORMANCES DU 

DEVELOPPEMENT AU TOGO 

Il ressort des débats menés au sein des groupes de discussions et de certaines personnes ressources rencontrées dans les 

différentes communes, que certaines pratiques renforcent la fragilité et les conflits. 

Si l’accès à la terre se faisait avant par héritage et par donation (le propriétaire originel vous cède une parcelle pour que vous 

puissiez en exploiter à des fins agricoles), de nos jours, la donation a quasi disparu et a fait place à la vente et/ou à la location. 

Cette situation engendre une recrudescence des litiges fonciers, tant la terre fait l’objet d’une spéculation sans précédent. 

Ces conflits ont engendré en 2020, un blessé à Waloag et 3 autres à Gnimpiong et plusieurs blessés en 2022 au carrefour 

Tamdjiam dans la commune de Tône-4. 

A Biankouri dans la commune de Cinkassé-2, il y a un conflit latent entre une collectivité et la mairie. 

A Mogou, dans la préfecture de l’Oti-Sud il y a eu un conflit qui a opposé les Tchokossi et les Gangam en 2019 engendrant plusieurs 

blessés, 1 mort et des dégâts matériels importants. Ce conflit a entraîné le déplacement de tout un village vers d’autres 

destinations notamment à Tchanfiéri à l’Ouest de la ville de Mango. 

Toujours dans la préfecture de l’Oti-Sud, il y a eu en 2022 des conflits fonciers entre collectivités dans les villages de Tadéri, 

Koumongou et Nakpièkou ayant occasionné un mort, plusieurs blessés graves avec des dégâts matériels importants. 

Par rapport au nouveau code foncier, il faut noter que la plupart des participants n’ont pas connaissance de son contenu. 

Hormis la recrudescence des litiges fonciers, les autres principales vulnérabilités qui renforcent la fragilité et les conflits 

sociaux et entravent le développement dans les zones couvertes sont :  

- la difficulté d’accès des femmes à la terre (en lien avec les cultures qui prévalent dans la zone où la femme appartient 

désormais à une autre famille que celle de ses géniteurs) ; 

- les changements climatiques ; 

- le dysfonctionnement de la chefferie traditionnelle (mode de désignation, corruption, partialité) ; 

- le chômage des jeunes ; 

- le sous-emploi qui prend des proportions de plus en plus inquiétantes ; 

- la marginalisation des communautés minoritaires. 
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Il ressort des groupes de discussion que les litiges fonciers, la difficulté d’accès des femmes à la terre et les changements 

climatiques sont les principaux facteurs de vulnérabilité dans la Région des Savanes. Ces facteurs ont été relevés à 100 % aussi 

bien par tous les différents groupes de discussion que dans toutes les communes couvertes par l’étude.  

En ce qui concerne le dysfonctionnement de la chefferie traditionnelle, les groupes de discussion des jeunes et des éleveurs 

relèvent à 100 % qu’elle est de plus en plus corrompue et manipulée par les hommes politiques, ce qui a brisé la confiance et le 

respect que la population avait toujours placés en elle. Ils relèvent qu’elle est imposée par des tierces pour servir leurs intérêts 

et non choisies par les populations. Ces dysfonctionnements de la chefferie traditionnelle ont été également relevés par 75 % 

d’hommes et de femmes, 87,5 % par les leaders locaux. 

Concernant les communes, ces dysfonctionnements sont relevés par les communes de Tandjouaré-2, kpendjal ouest 2, Oti-sud-

2, Oti 2 et Oti-1 à (100 %) suivis des autres communes de Cinkassé-2 (60 %), Tône-4 (80 %), Tône-1 et Oti Sud 1 (75 %), kpendjal 

ouest 1 (85 %) et Kpendjal-1 (83%). 

En matière de litiges fonciers et de la difficulté d’accès des femmes à la terre, tous les groupes de discussion reconnaissent à 

100 % que les litiges fonciers constituent un facteur de vulnérabilité et que l’accès des femmes à la terre peut être source de 

tensions et de violences dans les familles. Les femmes appartenant désormais à une autre famille autre que celle qui les a 

engendrées, il n’est pas indiqué de leur céder des parcelles de leurs géniteurs. Ces tensions et violences familiales peuvent 

amener certains jeunes frustrés à rejoindre les groupes extrémistes violents pour des règlements de compte. En témoignent 

les assassinats ciblés enregistrés dans certaines localités des préfectures de Cinkassé (canton de Sam-Naba), de Tône (canton 

de Sanfatoute), de Kpendjal (cantons de Tambingou, de Borgou), Kpendjal-Ouest (Papri), etc. 

Les entretiens individuels révèlent que 77% des leaders locaux reconnaissent que l’accès à la terre constitue un problème en 

raison du manque d'espaces cultivables, de l’explosion démographique et de l’augmentation de la valeur marchande de la terre.  

Un autre facteur de vulnérabilité est le changement climatique. En effet, il ressort de la totalité (100%) des groupes de 

discussions que les effets des changements climatiques sont bien ressentis dans la région. Ces effets sont entre autres : la 

perturbation de la saison agricole (la saison pluvieuse démarre de nos jours au mois de juin, voire juillet pour certaines localités, 

alors qu’il y a cela environ 20 ans, elle démarrait au tout début des mois d’avril et mai), le tarissement et l’ensablement des 

retenues d’eau (cours d’eau Djatoite-Biong dans l’Oti, barrage de Nagré, de Biankouri et de Namaré dans Tône, la marre de Doung 

dans Tandjouaré, l’Oti, le principal cours d’eau de la région dont le tarissement réduit les capacités de production de l’eau potable 

), la forte dégradation des sols (surtout au Nord-Ouest dans la préfecture de Cinkassé), les fortes chaleurs (45° à l’ombre aux 

mois de mars et avril, notamment à Mango), les ruptures pluviométriques, la prolifération des insectes ravageurs et des oiseaux 

migrateurs, et la disparition du couvert végétal avec notamment des espèces comme le rônier (Borassus aethiopum), le Karité 

(Vittelaria paradoxa) et le néré (Parkia biglobosa) qui servent de fruits, de plantes médicinales (écorces, tiges, feuilles, racines), 

de plantes fourragères, de cure-dents, etc. qui sont prélevées chaque année et se font rares de nos jours. 

Pendant les longues saisons sèches, le tapis graminéen se dessèche, les feuilles et fruits des arbres servent entièrement de 

fourrages aux animaux. Pour ces raisons, les feuilles de Ficus gnaphalocarpa, Pterocarpus erinaceus, les fruits de Prosopis 
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africana et divers Acacia sont très recherchés et ces arbres sont alors abattus à tout bout de champ et tendent ainsi à se 

raréfier voire à disparaître. La transhumance est également un des facteurs destructeurs des jeunes plants principalement 

dans la Région des Savanes. 

A tous ces facteurs on peut aussi ajouter des bouffées de chaleur, les vents violents, qui constituent des sources de vulnérabilités 

qui freinent le développement dans les zones couvertes. 

Les mesures adaptatives des populations sont notamment l’utilisation des fours et foyers améliorés, le recours aux variétés de 

semences à cycle court (d’au plus 3 mois pour la production), l’abandon de certaines cultures (petit mil, fonio, igname, sorgho) 

en raison de leur longue période de floraison, le développement des activités maraichères de contre-saison et le reboisement, 

l’utilisation de la bouse de vaches pour la fertilisation des sols, etc. 

Par ailleurs, les changements climatiques impactent négativement la pratique du pastoralisme. On constate qu’il y a plus de 

morts d’animaux surtout en saison sèche à cause du manque des ressources pastorales et d’eau. Face à cela, certains éleveurs 

optent pour le déplacement des animaux, plus au Sud de la région vers la préfecture de l’Oti. D’autres éleveurs encore partent 

pour le Sud du pays, vers les Région de la Kara et des Plateaux. Les conséquences sont entre autres la forte pression sur les 

ressources pastorales, les conflits liés à l’accès aux ressources pastorales, les conflits liés à l’obstruction des couloirs de 

passage et aux vols de bétail, etc. Pour d’autres encore, l’option d’adaptation est la réduction de la taille des troupeaux ou 

simplement la reconversion vers d’autres métiers (agriculture, commerce, etc.). 

Le chômage des jeunes constitue un autre grand facteur de vulnérabilité dans la zone. Ce facteur a été relevé par tous les 

groupes de discussion à l’unanimité (100 %). Les groupes de discussion soutiennent que les jeunes ont difficilement accès à 

l’emploi et estiment que l’État ne fait rien pour eux en matière d’accès à l’emploi durable et rémunérateur ou la promotion de 

l’entrepreneuriat dans la Région des Savanes. Pour eux, au Togo, on connait les admis des différents concours avant même de 

les lancer. Le reste, ce ne sont que des simulacres de concours de recrutement pour encore soutirer les frais de dépôts de 

candidatures aux pauvres citoyens. Ils estiment donc que le népotisme ne permet pas aux jeunes d’accéder à la fonction publique 

et pour cela ces derniers ont perdu tout espoir, ce qui crée des frustrations qui menacent la cohésion sociale. 

Il faut également relever que le phénomène de l’inadaptation de la formation aux emplois est réel. Nombreux sont ceux qui ont 

obtenus des diplômes peu recherchés aujourd’hui sur le marché de l’emploi. Plus de jeunes filles se lancent dans des métiers 

qui n’ont pas d’avenir pour elles, vu leurs effectifs pléthoriques respectifs : couture, coiffure, etc. avec des offres qui dépassent 

largement les demandes d’où la saturation du marché. 

 En ce qui concerne la marginalisation des communautés minoritaires, les groupes de discussion dans la commune Oti-Sud-1 

relèvent que certaines communautés sont concernées. Certains semble-t-il ayant plus de cadres dans l’administration publique 

s’en servent pour brimer les autres, ils s’accaparent des postes destinés à la préfecture au détriment des autres groupes. 

Également les groupes de discussion des éleveurs dans les communes de l’Oti-Sud-1 et Oti-1 ont relevé que les peuls sont 

marginalisés et discriminés. En ce qui concerne les suspicions de connivence avec les groupes extrémistes, 62 % des personnes 

interrogées en entretiens individuels estiment qu’il y a des communautés qui sont indexées. En lien avec les différents facteurs 
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de vulnérabilité ci-dessus relevés les populations des zones les plus affectées par les questions sécuritaires n’arrivent plus à 

bien réaliser leurs diverses activités. Il est quasi impossible d’aller exploiter les champs lointains des villages par crainte 

d’exactions des groupes extrémistes terroristes. Il en est de même pour le pâturage qui ne peut plus se faire à des longues 

distances. Les activités commerciales, de cueillettes, de recherche de bois énergie et de bois d’œuvre ne sont pas en reste.  La 

psychose généralisée ne permet pas de vaquer librement à ses occupations habituelles, surtout lorsqu’il est demandé de 

parcourir de grandes distances hors des habitations. Ces facteurs de vulnérabilité impactent ainsi véritablement sur le niveau 

de production et de productivité et par ricochet sur le développement. 

Le tableau 25 présente les facteurs de vulnérabilités selon des différents groupes de discussions et le tableau 24 présente ces 

vulnérabilités suivant les communes. 

Tableau 24 : Principaux facteurs de vulnérabilités selon les groupes de discussions 

Facteurs de vulnérabilités Jeunes Hommes Femmes Leaders 

locaux 

Eleveurs Personnes 

déplacées 

% 

Dysfonctionnement de la chefferie 

traditionnelle (Mode de désignation, 

corruption, partialité) 

100 75 75 87,5 100 0 73 

Litiges fonciers 100 100 100 100 100 100 100 

Difficulté d'accès des femmes à la terre 100 100 100 100 100 100 100 

Chômage des jeunes  100 100 100 100 100 100 100 

Changements climatiques 100 100 100 100 100 100 100 

Marginalisation des communautés 

minoritaires 
75 37,5 12,5 12,5 50 0 31 

Source : Travaux de terrain, Mai 2023 
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Tableau 25 : Principaux facteurs de vulnérabilité selon les communes 

Variables   Principaux facteurs de vulnérabilité Moyenne 
          

  Communes Oti-Sud 
1 

Oti-Sud 2 Oti 1  Oti 2 
Tandjouaré 

2   
Tône 1 Tône 4 Cinkassé 2 Kpendjal 1 

Kpendjal-
Ouest 1 

Kpendjal-
Ouest 2 

Binah 1 Binah 2 Tchamba 3   

Effectif des 
personnes 
interrogées par 
commune 

42 59 114 181 150 214 237 327 116 147 263 55 51 167 152 

Dysfonctionnement de 
la chefferie 
traditionnelle (Mode de 
désignation, 
corruption, partialité) 

75 100 100 100 100 75 80 60 83 85 100 60 80 100 85,57 

Litiges fonciers 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100,00 

Difficulté d'accès des 
femmes à la terre 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100,00 

Marginalisation des 
communautés 
minoritaires 

80 100 60 40 0 25 20 0 50 35 40 0 0 50 35,71 

Changements 
climatiques 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100,00 

Source : Discussions de groupe, travaux de terrain, Mai 2023 
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D’une manière générale, les groupes de discussion dans toutes les communes affirment que leurs conditions d’existence se sont 

détériorées. Cela s’explique d’une part par la menace des groupes djihadistes avec la peur constante qui les empêche de pouvoir 

prendre certaines initiatives d’auto-promotion et d’investissement (dans toutes les communes à l’exception des communes Oti-

1 et Tandjouaré-2). D’autre part  par la vie chère ; l’indisponibilité, la cherté et la mauvaise qualité des intrants agricoles ; les 

mesures restrictives paralysant la pratique de certaines activités économiques et l’augmentation des charges au sein des 

différentes familles due à l’accueil des personnes déplacées, venues en grand nombre (environ 9.041 pour la seule préfecture 

de Kpendjal) à partir de juin 2022 du Burkina Faso et des villages togolais frontaliers avec le Burkina Faso victimes d’attaques 

extrémistes. Environ quelques milliers des déplacés internes sont venus des villages de Tambate, Bagré, Waldjouague, Tiwoli, 

Kpenkankandi dans la commune Kpendjal-1 au Togo pour s’installer dans les communes de Cinkassé-2, Tône-1, Kpendjal-2, 

Kpendjal-Ouest-1 et l’Oti-1. Le début de leur arrivée date d’août et septembre 2022. On constate régulièrement des flux 

sporadiques de nouveaux déplacés notamment dans les communes de Cinkassé-2, Tône-4, Tône-1, Kpendjal-Ouest-2, Kpendjal-

Ouest-1. 

Les déplacés externes venus des villages de Katiel, Kouldjolgue, Toulmongue, Kaogou, Modagou, Napigue, Chirigou, Toulmoni, 

Bouriyengue, Koultchiangue, Bankitimoague, Obiagou, Djal, Kompienga, Ogagou, Saktkom, Sangha, Djakargue, et Yourga sis dans 

le Burkina Faso sont les plus nombreux et se chiffrent à environ 21.000. Ces déplacés du Burkina Faso sont installés en priorité 

dans les communes de Cinkassé-1, Cinkassé-2, Tône-1, Tône-4, Kpendjal-Ouest-2. La situation des déplacés n’est pas en reste 

dans les autres communes. Dans la commune de Tandjouaré 1 par exemple, notamment à Bombouaka notamment à Tambangou 

et surtout à Pligou où il est recensé 74 déplacés qui sont regroupés dans une seule maison qui leur est apparentée.  

Leur arrivée crée un surpeuplement et aggrave la précarité des populations notamment l’alimentation, l’accès aux 

infrastructures socio-collectives de base (les écoles surtout pour les élèves), l’accès aux ressources naturelles et la prise en 

charge des personnes vulnérables. On note également des problèmes de cohabitation, notamment entre les femmes. Par ailleurs, 

les jeunes déplacés font la cour aux filles, voire quelques fois aux femmes de leur hôte. Ce qui crée des problèmes sociaux 

énormes. A Sam-Naba par exemple, dans le canton de Cinkassé-2, un jeune déplacé se serait enfui vers la Côte d’Ivoire avec la 

femme de son hôte ; ce qui complique les relations entre les déplacés et les populations locales. Il faut noter que l’ANPC et le 

PAM viennent en aide de ces déplacés dont les effectifs sont précisés dans le tableau 26 selon qu’ils sont des déplacés internes 

et le tableau 27 selon qu’ils sont des déplacés externes. 
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Tableau 25 : Nombre de déplacés internes 

Préfectures 
Nombre de ménages  

Adultes Enfants Total 
des déplacés H F H F 

Kpendjal-Ouest 91  54  113  268  238  673  

Kpendjal 1 058  846  1 026  2 600  2 997  7 469  
Tône 430  379  491  969  1 194  3 033  
Oti 12  9  6  7  3  25  

Cinkassé 
126  70  158  247  247  

722  
Oti-Sud 4  6  7  3  5  21  
Total 1 721  1 364  1 801  4 094  4 684  11 943  

Source : DRASPFA Savanes, avril 2023 

 

Tableau 26 : Nombre de déplacés externes 

Préfectures Nombre de 
ménages 
identifiés 

Adultes Enfants Total 
des 

déplacés H F H F 
Kpendjal-Ouest 594  449  874  1 785  1 737  4 845  
Kpendjal 61  42  76  180  155  453  
Tône 1 618  1 443  1 775  3 126  2 912  9 256  
Oti 19  13  14  17  27  71  
Cinkassé 714  320  881  931  978  3 110  
Tandjoaré  27  9  20  27  24  80  
Oti-Sud 37  33  4  26  31  94  
Total 3 070  2 309  3 644  6 092  5 864  17 909  

Source : DRASPFA Savanes, avril 2023 

 

XI. AUTRES RISQUES CLÉS ÉMERGENTS QUI POURRAIENT AGGRAVER LA FRAGILITÉ ET LES CONFLITS AU TOGO 

 

Au cours des discussions, certains risques clés émergents ont été identifiés et qui pourraient aggraver la fragilité et les conflits 

dans la zone. Il s’agit de l’insécurité transfrontalière, de la présence des jeunes du milieu dans les GAT, de l’extension de la 

violence vers d'autres zones, des difficultés d'accès aux sources de production, l’accentuation de la pauvreté, de la délinquance 

et du chômage. Le tableau 25 récapitule la situation dans les communes touchées par le projet COSO. 

L’insécurité transfrontalière a été identifiée comme un risque clé émergent av*ec la porosité des frontières, puisque la région 

fait partie de la bande frontalière avec le Burkina-Faso d’où partent les attaques ou incursions d’éléments extrémistes. Il ressort 

des groupes de discussions que ces éléments extrémistes ou djihadistes sont composés essentiellement des étrangers. L’on 
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n’exclut pas la présence parmi eux de quelques jeunes togolais qui les ont rejoints. En témoignent le ciblage des maisons pour 

commettre des actes de violences et même de certaines personnes visées au sein des maisons attaquées qui ne sauraient se 

faire sans la présence de gens qui connaissent bien le milieu. Il y a aussi des risques élevés que l’escalade des attaques des 

groupes extrémistes puisse s’étendre vers d’autres localités au Togo. D’autres risques évoqués par les groupes de discussion 

sont : la famine, l’aggravation de la pauvreté et de la délinquance, l’accentuation du chômage des jeunes, les difficultés d’accès 

aux champs par crainte d’attaques des groupes extrémistes notamment dans les communes Cinkassé-2, Tône-1, Tône-4 et 

Kpendjal-2, les conflits fonciers et la persistance des effets des changements climatiques. 

Par ailleurs, les groupes de discussions reconnaissent que les membres de la communauté surtout dans les communes de 

Cinkassé-2 et Kpendjal-2 qui avaient leurs champs du côté du Burkina Faso n’y vont plus pour cultiver. Ceci pourrait à moyen et 

longs termes entrainer la famine et la délinquance juvénile dans la zone.
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Tableau 27 : Etat des autres risques clés émergents relevés 

Variables     Gouvernance locale Moyenne 

  Communes Oti-Sud 
1 

Oti-Sud 
2 Oti 1  Oti 2 

Tandjou
aré 2   Tône 1 Tône 4 Cinkassé 2 Kpendjal 1 

Kpendjal-
Ouest 1 

Kpendjal-
Ouest 2 Binah 1 Binah 2 

Tchamba 
3   

Effectif des 
personnes 
interrogées par 
commune 

42 59 114 181 150 214 237 327 116 147 263 55 51 167 152 

Insécurité 
transfrontalière 30 70 25 80 40 100 100 100 100 100 100 25 30 40 67,14 

Présence des jeunes du 
milieu dans les GAT 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,00 

Extension de la violence 
vers d'autres zones 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 50 40 50 88,57 

Difficultés d'accès aux 
sources de production 
(champs, espaces 
pastoraux) 

30 25 20 25 50 100 80 100 100 100 100 40 50 80 64,29 

Accentuation de la 
pauvreté, de la 
délinquance, du 
chômage 

100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100,00 

Source : Discussions de groupes, travaux de terrain, Mai 2023   
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D’après les résultats obtenus dans le tableau ci-dessus, sur une moyenne de 152 personnes interrogées lors des entretiens de 

groupe, l’insécurité transfrontalière reste un des risques clés qui pourrait aggraver la fragilité de la sécurité et les conflits 

dans la région. Ce risque est élevé à 100 % dans les communes de Tone 1, Tône 4, Cinkassé 2, Kpendjal 1, Kpendjal-Ouest 1 et 

Kpendjal-Ouest-2 et dans une marge de 25 à 80 % dans les autres communes. 

Selon les groupes de discussion, le taux de présence des jeunes du milieu dans les Groupes Armés Terroristes (GAT) est estimé 

à 0 % dans toutes les communes. 

En ce qui concerne l’extension de la violence dans d’autres zones, la région des savanes est la plus touchée avec un taux de 100 

% dans toutes les communes sur une moyenne de 88,57 %. 

S’agissant des difficultés d’accès aux sources de production comme risque pouvant aggraver la fragilité et les conflits au Togo, 

le taux moyen est de 64,29 %. Par ailleurs, ces résultats des groupes de discussion révèlent que les communes de Tône 1, 

Cinkassé 2, Kpendjal 1, Kpendjal-Ouest 1 et Kpendjal-Ouest 2 sont les plus exposés avec un taux de risque de 100 %.  Les communes 

de Tône 4 et Tandjoaré 2 suivent avec des taux respectifs de 80 et 50 %. Le minima est observé dans la commune de Oti 1 avec 

un taux de 25 %. 

D’après les groupes de discussion, les risques d’aggravation de la fragilité et des conflits liés à l’accentuation, de la pauvreté, 

de la délinquance et du chômage des jeunes dans la zone couverte par le projet COSO sont à 100 %. 

XII. STRATÉGIES D’ENRÔLEMENT DES JEUNES AU SEIN DES GROUPES EXTRÉMISTES 

Même si les groupes de discussions n’ont pas identifié les gens de la communauté ayant rejoint les groupes extrémistes, ils ont 

supposé que les combattants terroristes /extrémistes violents passent par la proposition d’importantes sommes d’argent aux 

jeunes chômeurs, les kidnappings, les promesses de meilleures conditions de vie et les endoctrinements religieux pour les 

convaincre à intégrer leurs rangs. D’après les témoignages reçus des déplacés dans la commune de Cinkassé-2, les sites 

aurifères sont les lieux privilégiés où les groupes djihadistes/extrémistes violents approchent les jeunes pour leur enrôlement.  

Les caractéristiques en termes de forces, faiblesses, opportunités et menaces de la gouvernance sécuritaire se présentent 

comme le montre le tableau ci-après. 

Tableau 28 : Caractéristiques FFOM sur la gouvernance sécuritaire 

FORCES FAIBLESSES 
- Existence d’une branche locale d’un comité 

interministériel de prévention et de lutte 
contre l’extrémisme violent (CIPLEV) ; 

- Présence des forces, de défense et de 
sécurité 

- Existence d’un camp militaire dans 
Kpendjal 1 

- Insécurité transfrontalière 
- Vols et délinquances 
- Absence de la police à Tchamba 3 
- Insuffisance numérique et équipement 

des forces de défense et de sécurité  
- Insécurité grandissante dans la 

commune Tône 1, Tône 4 et Kpendjal1 plus 
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- Prise de conscience des enjeux 
sécuritaires par les populations dans les 
Savanes 

- Création de l’opération koundjoaré 
- Existence de l’état-major avancé à Mango 
- Mise en place du PURS 

précisément à Poissongui et Kourientré 
Sanfatoute et Mandouri 

- Absence du décret relatif au COGEF  
- Manque d’actions concrètes à l’endroit 

des jeunes  
- Conflit entre conseils communal et les 

conseillers  
 

OPPORTUNITÉS MENACES 
- Coopération transfrontalière 
- Disponibilité des partenaires pour la lutte 

contre l’extrémisme violent 
- Implication actives des PTF dans la lutte 

contre l’extrémisme violent 
 

- Extrémisme violent et terrorisme 
- Menace des groupes extrémistes et des 

djihadistes 
- Conflits fonciers 
- Complicité de la population  

                          Source : Résultats des travaux ; juin 2023 

 

XIII. PRINCIPALES PISTES D’AMÉLIORATION DE LA GOUVERNANCE LOCALE 

Comme pistes d’amélioration de la gouvernance locale, en matière des offres de services sociaux de base, les groupes de 

discussion proposent : 

- La facilitation de l’accès aux services publics d’eau et d’assainissement ; 

- La construction des forages et des retenues d’eau à vocation multiples notamment pour la consommation, l’élevage, 

les cultures de contre-saison dans toutes les communes cibles de l’étude plus précisément en zones rurales ; 

- La construction des centres de santé et leur équipement en matériel adéquat et du personnel qualifié ; 

- L’amélioration des prestations de services dans les centres de santé ; 

- La construction et la réhabilitation des infrastructures routières ; 

- La construction et l’équipement en matériel et personnel qualifié des infrastructures scolaires ; 

- L’électrification des villages et quartiers en privilégiant plus des sources d’énergies renouvelables avec la mise en 

place d’un service de maintenance ; 

- La mise en place et l’aménagement des zones de pâturage accessibles à l’ensemble des éleveurs et agroéleveurs ; 

- La facilitation de l’accès aux services financiers et non financiers pour les AGR des femmes et des jeunes ; 

- L’appui à la promotion des filières agro-sylvo-pastorales pourvoyeuses d’emplois adaptés à la région des Savanes. ; 

- La mise en confiance et la collaboration entre les acteurs des territoires (Mairie, CCD, CVD, CDQ, Chefferie …) ; 

- La considération des parties prenantes des territoires comme de véritables acteurs de développement des territoires ; 

- Une meilleure prise en compte des préoccupations des différentes échelles territoriales (villageoise, de quartiers et 

cantonale) dans le processus d’élaboration des PDC. 

- renforcer les sensibilisations sur le vivre ensemble, la citoyenneté et la cohésion sociale 
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XIV. STRATÉGIES D’AMÉLIORATION DE L'EFFICACITÉ DU PROJET COSO 

En vue de l’amélioration de l’efficacité des opérations du COSO au Togo, il est suggéré tant par les autorités locales que par les 

organisations de la société civile, bref par l’ensemble des parties prenantes qui ont participé à l’étude qu’une attention accrue 

soit accordée aux domaines où les faiblesses, insuffisances et insatisfactions constatées sont de plus en plus préoccupantes. 

Les domaines prioritaires d’intervention sont ceux relatifs à l’accès aux services sociaux collectifs de base (eau, assainissement, 

électricité, pistes rurales, centres de santé, écoles, formation professionnelle, justice). Les difficultés liées à l’accès à ces 

services risquent de susciter d’autres difficultés, car avec l’arrivée des réfugiés et déplacés, leur sollicitation (pressions sur le 

foncier, l’éducation, la santé, les besoins en eau, etc.) va augmenter certainement, d’où des conflits éventuels qui risquent 

d’apparaître au sein des communautés. À ces problèmes, viennent s’ajouter ceux liés à l’accès à la terre et à la gestion rationnelle 

des ressources naturelles. Des initiatives devraient être prises dans ce sens de concert surtout avec les organisations de la 

société civile et les autorités locales (maires et chefs traditionnels et religieux) pour plus d’actions de sensibilisations pour 

permettre plus de cohésion sociale.  

Par ailleurs, avec l’arrivée des déplacés dans les zones couvertes par l’étude, les interventions du projet devraient pouvoir aller 

dans le sens de leur accompagnement dans les besoins élémentaires que sont l’alimentation, la subvention dans l’achat des 

intrants agricoles, l’appui-accompagnement dans la pratique des activités génératrices de revenus (AGR), l’extension des 

cantines scolaires dans toutes les écoles de la zone,  bref l’augmentation des filets sociaux au profit des populations les plus 

vulnérables que sont les femmes, les enfants,  les jeunes et les personnes handicapées. Pour ce faire, il serait judicieux 

d’organiser l’assistance aux déplacés en envisageant la mise en commun des efforts des différents donateurs. 

En outre, au vu du niveau actuel de dégradation des écosystèmes naturels, il serait souhaitable que les communautés puissent 

être accompagnées dans le reboisement des essences végétales à intérêt économique (espèces ligneuses, essences fruitières, 

etc.). Toutes ces actions devront se réaliser en appui aux collectivités territoriales à travers leurs plans de développement 

communaux (PDC).  

 

XV. RECOMMANDATIONS  

13.1.  A l’endroit des conseillers municipaux (commune) 
Sur le plan organisationnel : 

- instaurer un cadre de concertation entre les mairies et la chefferie traditionnelle ; 
- promouvoir la culture de la redevabilité et de la reddition des comptes ; 
- accroître les recherches de financement pour la mise en œuvre des projets de développement ; 
- mener des actions de communication pour un changement comportemental et social ;  
- renforcer l’implication des différentes catégories d’acteurs dans les actions de développement ; 
- créer des cadres de concertation et de partage d'expérience et de conseil ; 
- renforcer les capacités aussi bien des autorités locales que les populations sur les textes de la décentralisation ; 
- élaborer des micro-projets sur l’éducation des populations sur la bonne gouvernance et la participation citoyenne ; 
- sensibiliser la population pour l’engagement citoyen et le contrôle citoyen de l’action publique locale ;  
- restructurer les CDB (CVD, CDQ, CCD) ; 
- renforcer les capacités de la mairie en ressources humaines qualifiées ; 
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- renforcer les capacités des jeunes en matière d’orientation et de formation dans les métiers porteurs ;  
- renforcer les sensibilisations sur la cohésion sociale ; 
- accompagner l'insertion socioprofessionnelle des jeunes chômeurs ; 
- accroître la sensibilisation au niveau communal sur le terrorisme et l’extrémisme violent ; 
- mettre en place des bureaux du citoyen dans toutes les communes. 

 
Sur le plan de l’offre de services sociaux de base : 

- augmenter et faciliter l’accès aux services socio-collectifs de base en quantité et en qualité (eau, assainissement, 
éducation, santé, gestion des déchets, etc.) à travers la construction, la réhabilitation l’équipement et la mise à 
disposition de personnel qualifié et nombre suffisant ; 

- construire et réhabiliter les infrastructures routières ; 
- renforcer l’électrification des villages et quartiers en privilégiant plus des sources d’énergies renouvelables. 

 
Sur le plan de la promotion de l’économie locale 

- appuyer la maitrise de l'eau à des fins agro-sylvo-pastorales ; 
- mettre en place et aménager des zones de pâturage accessibles à l’ensemble des éleveurs et agro-éleveurs ; 
- faciliter l’accès aux services financiers et non financiers pour les AGR des femmes et des jeunes ; 
- promouvoir des filières agro-sylvo-pastorales pourvoyeuses d’emplois adaptées à la région des savanes ; 
- promouvoir l'entrepreneuriat agricole avec des projets d'appui aux jeunes ; 
- mettre en place et équiper des infrastructures socio-culturelles et sportives. 

 
13.2. A l’endroit des bénéficiaires directs (populations/communautés de base) : 
- participer activement aux actions de développement initiées dans leur milieu ; 
- organiser des rencontres périodiques de réédition de compte des actions de développement ; 
- solliciter les acteurs de développement pour enforcer les capacités des organisations locales ;  
- mener des plaidoyers auprès des partenaires et de la diaspora pour la mobilisation de ressources ; 
- instaurer une charte communautaire pour le vivre ensemble et la cohésion sociale ; 
- lutter contre la corruption et favoritisme à tous les niveaux ; 
- sensibilisation de la jeunesse sur les effets néfaste de l’alcool frelaté et des substances psychotropes. 

 
13.3. A l’endroit de l’Etat : 
  
- le Ministère en charge du développement des territoires devrait susciter des rencontres de réflexion des acteurs de 

planification communautaires et de planification communales afin de définir clairement l’arrimage et la communication 
entre les deux types de planification pour une meilleure appropriation des PDC ; 

- améliorer davantage les conditions de travail de la chefferie traditionnelle ; 
- responsabiliser les collectivités locales dans la gestion de leurs ressources financières ; 
- procéder à l’affectation des ressources humaines qualifiées et compétentes dans les services déconcentrés de l’Etat 

pour un meilleur appui-accompagnement des collectivités locales ; 
- prendre le décret d’application de la loi portant code foncier et domanial 
- envisager les mécanismes devant permettre aux maires de pouvoir contracter des prêts dans les banques ; 
- procéder à la décentralisation des services de la nationalité et la réduction de leur frais d’établissement ; 
- créer et renforcer les services de suivi des projets de développement local ; exécutés par les collectivités 

territoriales ; 
- tenir compte des capacités réelles des élus locaux dans le choix des maires qui sont à même de promouvoir le 

développement local ; 
- créer des cellules anti-corruption au sein des collectivités territoriales ; 
- renforcer les capacités des collectivités locales en matière d’éducation et de formation ciblant les populations 

pastorales, agropastorales, groupes minoritaires, etc. ; 
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- mener des actions de sensibilisation et de plaidoyer pour une justice plus juste et équitable ; 
- augmenter les ressources du FACT des communes pour accroître les ressources (financières et humaines) pour la 

mise en œuvre des projets de développement ; 
- renforcer les sensibilisations sur la cohésion sociale ; 
- renforcer les capacités des membres des organisations de développement à la base (CIPLEV, CDB, etc.) sur des 

thématiques liées à la décentralisation, à la gouvernance et au développement local, à la participation citoyenne, etc. ; 
- promouvoir une agriculture intensive à travers la mécanisation, la subvention des intrants agricoles, la production des 

engrais organiques, l’appui techniques culturales durables, etc. ; 
- accompagner l'insertion socioprofessionnelle des jeunes chômeurs ; 
- lutter contre la corruption et le favoritisme à tous les niveaux de prise de décision ; 
- construire des infrastructures socio-culturelles et sportives ; 
- renforcer le nombre des fds dans la zone frontalière ; 
- accroître les actions de sensibilisations au niveau communal sur la lutte contre le terrorisme et l’extrémisme violent. 
 
13.4. A l’endroit des OSC : 
- Inscrire les activités de renforcement de capacités des élus locaux dans les programmes et projets des structures 

respectives ; 
- Accompagner l'insertion socioprofessionnelle des jeunes chômeurs ; 
- Accompagner la mise en place un conseil citoyen pour une meilleure prise en compte des préoccupations de la jeunesse 

et des communautés à la base ; 
- Apporter plus d’appui-accompagnement pour l’autonomisation des organisations de femmes ; 
- Contribuer à la promotion d’un système de suivi et évaluation efficace des projets communaux.  

 
13.5. A l’endroit des PTF : 
- renforcer les appuis techniques et financiers aux différentes catégories d’acteurs sur les sensibilisations sur la 

cohésion sociale ; 
- poursuivre et augmenter le niveau d’appui financier pour la promotion des AGR et de l'entrepreneuriat des femmes et 

des jeunes ; 
- accompagner davantage l'insertion socioprofessionnelle des jeunes chômeurs ; 
- contribuer à la promotion d’un système de suivi et évaluation efficace des projets communaux.  

 
13.6. A l’endroit du projet COSO :  

 
- organiser des rencontres techniques des acteurs de planification communautaires et ceux des planifications communales 

pour discuter des alignements possibles afin de valoriser les ressources utilisées dans l’élaboration des PAC/PAV/PAQ 
ainsi que les compétences acquises par les populations à la base au profit des PDC ; 

- former les chefs de quartiers, chefs villages, chefs de cantons sur la gouvernance locale et la participation citoyenne ; 
- appuyer les CVD, CCD et les autres acteurs de développement à mieux comprendre et jouer leurs rôles en matière de 

conduite du développement local ; 
- organiser des sessions de renforcement des capacités des préfets en matière de contrôle de légalité ; 
- proposer un guide d’auto-évaluation pour servir à l’évaluation des systèmes de gouvernance locale par rapport aux défis 

de la résilience pour entre autres faciliter l’apprentissage collectif ; 
- réaliser une étude d’évaluation des effectifs réels des déplacés et déterminer leurs besoins prioritaires. 
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CONCLUSION 

L’étude sur le diagnostic de la gouvernance locale commanditée par l’ANADEB a permis de toucher au total 2304 personnes 

issues de 40 différents groupes dans les 14 communes couvertes. 2128 ont pris part aux groupes de discussion, les personnes 

interrogées lors des entretiens individuels au niveau des différents sites échantillonnés sont de 108 et les autorités locales aux 

échelles communale, préfectorale et régionale et nationale, acteurs de développement clés qui interviennent dans la chaîne de 

la gouvernance locale sont au nombre de 68.  

D’une manière générale, les analyses des données issues de l’étude montrent qu’en matière de gouvernance locale, les 

communautés sont pour la plupart insatisfaites. Les dynamiques qui renforcent ce constat sont liées entre autres à la non-

satisfaction des attentes de la gestion de proximité, au dysfonctionnement de la chefferie traditionnelle et des autres 

organisations de développement à la base et à la marginalisation des communautés minoritaires. L’espoir suscité par les 

élections locales est loin d’être une réalité à ce stade du pilotage de la décentralisation.  

Par ailleurs, les communautés affirment que les conditions d’existence se sont détériorées suite au constat amer de cherté de 

la vie, à l’accueil des déplacés et à la pression croissante des groupes extrémistes. Cette situation crée un contexte préoccupant 

où la fragilité, les conflits et les violences viennent saper les efforts des acteurs en matière de gouvernance locale pour une 

meilleure conduite du développement local. Une telle situation a sans nul doute des effets indéniables pour la résilience des 

communautés de la zone du projet COSO en général et plus particulièrement celles de la région des Savanes. 

Face à cette situation, les communautés estiment qu’il est important d’améliorer la gouvernance locale à travers la 

sensibilisation et le plaidoyer pour une justice plus juste pour tous, le renforcement de la culture de la redevabilité et de la 

transparence, la facilitation  de l’accès aux services socio-collectifs de base (santé, éducation, électricité, eau et assainissement) 

tant en quantité qu’en qualité,  le renforcement de la maîtrise d’ouvrage locale et l’appui continu des divers programmes et 

projets dont le projet COSO. 

Somme toute, l’étude a été passionnante et exaltante, vu la portée des thématiques abordées qui traitent des aspects 

fondamentaux liés à l’épanouissement du genre humain dans sa globalité. 

 

 

  



Diagnostic de la gouvernance locale dans la zone d’intervention du projet COSO au Togo 

 

93 
 

REFERENCES BIBLIOGRAPHIQUES 

- Afrobarometer Briefing Paper No. 95 October 2010 : La gouvernance locale au Sénégal : Effet de la proximité de l’élu 
au Citoyen ; 25 p.  

- Agence nationale d’appui au développement à la base (ANADEB) (2022) : Cantons couverts par le projet COSO incomplet. 
- Agence Française de Développement (AFD) (2008) : La « bonne gouvernance » est-elle une bonne stratégie de 

développement ? ; Document de travail n° 58, janvier 2008, 70 p. 
- Amadou Diop (2022) : Contribution à une politique d’aménagement et de développement des territoires du Sénégal ; 

Donner du sens à l’Acte 3 de la Décentralisation ; L'HARMATTAN-SENEGAL, 2022, 186 p. 
- Amadou Diop (2008) : Développement local et gouvernance territoriale ; Enjeux et perspectives ; L'HARMATTAN-

SENEGAL, 2008, 65 p. 
- André JOYAL et al, (2011) : Les interrelations entre le développement local et le développement durable, dans 

l'ingénierie territoriale, Paris, L'Harmattan, 260 p.  
- Association internationale de développement, Ministère du développement à la base, de l’artisanat, de la jeunesse et de 

l’emploi des jeunes (MDBJEJ), Agence nationale d’appui au développement à la base (ANADEB) (2022) :  Projet de cohésion 
sociale des régions Nord du Golfe de Guinée ; pour usage officiel uniquement ; N° de Rapport : PAD4505 ; 164 p. 

- AZIAHA YAO (1989) : La Décentralisation dans le processus de développement économique et social : le cas du Togo, 
in document final du Séminaire Sous-Régional sur la décentralisation et la participation, organisé l’ENA et l’UNESCO, éd. 
CFAC-ENA, Lomé, pp. 28 - 42. 

- Badara Dioubaté (2011) : Bonne gouvernance et problématique de la dette en Afrique : le cas de la Guinée, L'Harmattan, 
314 p. 

- BERTRAND Nathalie, Moquay Patrick (2004) : La gouvernance locale, un retour à la proximité ; Economie rurale, N°280, 
2004, Proximité et territoires, pp. 77-95. 

- Centre Africain d’Etudes, de Recherches et de Services, janvier (2023) : Etude de base sur le projet « Renforcement de 
la société civile pour la promotion de la gouvernance inclusive » ; Janvier 2023 ; 73 p. 

- Coopération allemande /GIZ (2014) : Guide d’élaboration d’un plan de développement à l’usage des collectivités 
territoriales, 2014 ; 152 p. 

- Coopération belge (2006) : « Appui à la décentralisation et à la gouvernance locale dans les quatre pays retenus 
comme études de cas, à savoir le Bénin, le Burundi, le Mali et l’Ouganda ; Avril 2006 ; 192 p. 

- DATAR (2003) : Une nouvelle politique de développement des territoires pour la France. Contribution au débat sur 
la décentralisation, l’Europe et l’aménagement du territoire, la documentation française, 72 p. 

- DIAKHATE M. M (2020) : Penser, fabriquer, gouverner les territoires. Le Sénégal à l’épreuve du développement 
territorial, L’HARMATTAN-SENEGAL, 420 p. 

- DIALLO S. (2006) : Dynamiques frontalières et développement local urbain dans le contexte de la décentralisation : 
Le cas de la commune de Rosso Sénégal. Mémoire de DEA, « Aménagement, Environnement et Développement » Option : 
Espaces et sociétés urbaines, Université Gaston Berger, UFR sciences et Lettres, Formation Doctorale de Géographie ; 211 
p. 

- DIRECTION DU DEVELOPPEMENT ET DE LA COOPERATION /DDC (2020) : La gouvernance à la DDC ; Governance Network 3003 
Berne ; 16 p. 

- DIOP A. (dir.) (2008) : Développement local, gouvernance territoriale, Enjeux et perspectives, Karhala, 230 p. 
- El Azzaoui A. M et Ichou R.A (2021) « Contrôle de gestion et performance des collectivités territoriales : cas de la région 

Fès-Meknès », Revue Internationale des Sciences de Gestion « Volume 4 : Numéro1 » pp :874-893 



Diagnostic de la gouvernance locale dans la zone d’intervention du projet COSO au Togo 

 

94 
 

- ENTREPRISE, TERRITOIRES ET DEVELOPPEMENT (2013) : Planification et gouvernance territoriale au Togo : préparer la 
décentralisation par le dialogue et la collaboration populations – collectivités territoriales ; par Komi ABITOR ; 69 p. 

- GRAVIER X. (2002) : Le développement local, Editions de l’Aube, DATAR 221 p. 
- LASDEL (Laboratoire d’études et de recherches sur les dynamiques sociales et le développement local), Etudes et Travaux 

n°95 (2011) : Gouvernance locale : la délivrance de quatre biens publics dans trois communes nigériennes, par JP. 
Olivier de Sardan ; 42 p. 

- LE BRIS E. (2005) : « La décentralisation : émergence d’un nouvel espace de politique au niveau local ou 
fragmentation du politique ? », in COLL (J.-L.) et GUIBBERT (J.-L.), L’aménagement au défi de la décentralisation en 
Afrique de l’Ouest, Toulouse, Presses Universitaires du Mirail, coll. « Villes et territoires » p. 61-76. 

- Ly El-H. (2001) : « Réinventer un nouvel urbanisme pour une bonne gouvernance locale à partir des outils de 
participation et de planification stratégique concertée », Centre des nations Unies pour les Etablissements Humains 
(CNUEH), Forum International sur la pauvreté urbaine, Marrakech, octobre 2001. 

- Ministère de l’administration territoriale, de la décentralisation et du développement des territoires (2023) : Arrêté n° 
0225/MATDDT/SG du 1er juin 2023, portant attributions, organisation et fonctionnement du Bureau du Citoyen dans 
les communes ; 6 p. 

- Ministère de l’administration territoriale, de la décentralisation et du développement des territoires (2023) : Tableau 
récapitulatif des grandes masses budgétaires des communes, exercice 2023 ; 145 p. 

- Ministère de l’administration territoriale, de la décentralisation et du développement des territoires (2022) : 
Décentralisation : les compétences des collectivités territoriales (Communes, Régions, District Autonome du Grand 
Lomé) ; septembre 2022, 25 p. 

- Ministère de l’administration territoriale, de la décentralisation et des collectivités locales et Ministère de l’économie et des 
finances (2021) :  Arrêté interministériel N° 0288/MATDDT/MEF/2021 du 1er octobre 2021, fixant la répartition des 
dotations de fonds d’appui aux collectivités territoriales (FACT), exercice 2021 aux communes ; 7 p. 

- Ministère  
- Ministère de l’administration territoriale, de la décentralisation et des collectivités locales (2019) :  Décret N° 2019-130/PR 

du 9 octobre 2019, fixant les modalités d’organisation et de fonctionnement du fonds d’appui aux collectivités 
territoriales (FACT) ; 7 p. 

- Ministère de l’administration territoriale, de la décentralisation et des collectivités locales (2017) :  Décret N° 2017-144/PR 
du 22 décembre 2017, fixant le ressort territorial et chef-lieu des communes des régions, maritime et des savanes ; 
6 p. 

- Ministère de l’administration territoriale, de la décentralisation et des collectivités locales (2017) :  Décret N° 2017-141/PR 
du 22 décembre 2017, fixant le ressort territorial et chef-lieu des communes des régions des plateaux, centrale et 
de la kara ; 6 p. 

- Ministère de l’administration territoriale, de la décentralisation et des collectivités locales (2016) :  ACTE DE NOTSE SUR 
LA GOUVERNANCE LOCALE : Comment accompagner le processus de décentralisation pour être source de 
développement local durable ? p. 13. 

- MINISTERE DE LA GOUVERNANCE LOCALE, DU DEVELOPPEMENT ET DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE (2005) : « Vers des 
territoires viables, compétitifs et porteurs de développement durable », Acte III de la décentralisation, Rapport Final, 
République du Sénégal ; Amadou Diop, chef de mission ; 168 pages. 

- Ministère délégué chargé du développement des territoires (MDDT) (2021) : Guide national d’élaboration d’un Plan de 
développement communal (PDC), Avril 2021, 125 p. 



Diagnostic de la gouvernance locale dans la zone d’intervention du projet COSO au Togo 

 

95 
 

- Ministère du développement à la base, de l’artisanat, de la jeunesse et de l’emploi des jeunes (MDBJEJ), Agence nationale 
d’appui au développement à la base (ANADEB) : Mini manuel simplifié de passation des marchés communautaires à 
l’usage des communautés/CVD ; Version 1 du 17 août 2022 ; 82 p. 

- Ministère du développement à la base, de l’artisanat, de la jeunesse et de l’emploi des jeunes (MDBJEJ), Agence nationale 
d’appui au développement à la base (ANADEB) : Manuel d’exécution du Projet de cohésion sociale des régions nord du 
golfe de guinée (2022) ; Version 1 du 17 août 2022 ; 129 p. 

- Ministère du développement à la base, de l’artisanat, de la jeunesse et de l’emploi des jeunes (MDBJEJ), Agence nationale 
d’appui au développement à la base (ANADEB) : Annexe du manuel d’exécution du Projet de cohésion sociale des régions 
nord du golfe de guinée (2022) ; Version 1 du 17 août 2022 ; 82 p. 

- Ministère du développement à la base, de l’artisanat, de la jeunesse et de l’emploi des jeunes et Ministère de l’Administration 
territoriale, de la décentralisation et des collectivités locales (2013) : Arrêté interministériel N° 001/2013/ 
MDBJEJ/MATDCL du 18 janvier 2013, portant application du Décret 2012-005/PR du 29 février 2012 relatif aux 
comités de développement à la base (CDB) ; 7 p. 

- Ministère du développement à la base, de l’artisanat, de la jeunesse et de l’emploi des jeunes, Ministère de l’Administration 
territoriale, de la décentralisation et des collectivités locales et Ministère de l’action sociale et de la solidarité nationale 
(2012) : Décret 2012-005/PR du 29 février 2012 relatif aux comités de développement à la base (CDB), 7 p. 

- Ministère du développement à la base, de l’artisanat, de la jeunesse et de l’emploi des jeunes (2012) : Politique nationale 
de développement à la base ; Mai 2012, 83 p. 

-  Ministère de la planification du développement et de l’aménagement du territoire (2014) : Les actes du Forum national de 
la planification, Tome 2 ; Projet de Document-Cadre du Système National de Planification, Lomé du 28 au 30 octobre 
2014 ; 54 p. 

- Ndeye Marième Samb (2014) : Gouvernance territoriale et participation citoyenne au Sénégal ; Collège doctoral du 
Languedoc Roussillon, Thèse pour obtenir le grade de Docteur, délivré par l’Université de Montpellier III – Paul Valery ; 
soutenue le 16 décembre 2014 ; 355 p. 

- Présidence de la République (2007, 2018, 2019, 2021 et 2022) : loi n° 2007-011 du 13 mars 2007 relative à la 
décentralisation et aux libertés locales, modifiée par la loi n° 2018-003 du 31 janvier 2018, la loi n°2019-006 du 26 
juin 2019, la loi n° 2021-020 du 11 octobre 2021 et la loi n° 2022-011 du 04 juillet 2022. 

- Présidence de la République (2017) : Loi N° 2017-008 du 29 juin 2017 portant création des communes ; 6 p. 
- Présidence de la République (2007) : Loi N° 2007-002 du 8 janvier 2007, relative à la chefferie traditionnelle et au 

statut des chefs traditionnels au Togo ; 7 p. 
- République du Sénégal, Secrétariat général de la Présidence de la République, Délégation à la Réforme de l’Etat et à 

l’Assistance Technique, Programme National de Bonne Gouvernance (2011) : Rapport national sur la gouvernance au 
Sénégal ; 107 p. 

- Talbot D. (2006) : La gouvernance locale, une forme de développement local et durable ? Une illustration par les 
pays, 2006, in (http://developpementdurable.revues.org/document2666.html) le 03 Avril 2008 ; 207 p. 

- Tankpé T. A. (2015) : « les pratiques du contrôle de gestion au service de la performance des collectivités locales au Togo 
», Revue CEDRES-Etudes - Sciences de gestion N°002-2ème Semestre. 

- TOTTE (M.), DAHOU (T.) & BILLAZ (R.), 2003, La Décentralisation en Afrique de l’Ouest : entre politiques et développement, 
Karhala, 413 p. 

- Touré I. (2012) : « Autonomie et démocratie locale en Afrique. Une illustration par le cas du Sénégal », Revue Internationale 
des Sciences Administratives (Vol.78), p. 809-826.DOI 10.3917/risa.784.0809. 

- Turbide J. et Zúñiga-Salas V. (2015) : « Facteurs influençant la gouvernance des OBNL culturels : un guide autodiagnostic », 
Groupe de recherche sur les OBNL communautaires ou culturels HEC Montréal. 



Diagnostic de la gouvernance locale dans la zone d’intervention du projet COSO au Togo 

 

96 
 

- Union Européenne et Coopération allemande (2016) : Togo : Programme Décentralisation et Gouvernance Locale 
(ProDeGoL) : Appui à la mise en œuvre de la décentralisation, à l’amélioration des prestations communales 
(planification, participation citoyenne, gestion des finances et des services de l’état civil) et à la décentralisation 
fiscale ; Novembre 2016; 21 p. 

- Van Doren W. Et Lonti Z. (2010) : « Contribution au débat sur la mesure de la performance de la gouvernance », Revue 
française d'administration publique, 3 n° 135, p. 517-532. 

- QUELQUES SITES VISITES 
- http://www.senat.fr/colloques/elu_local_decentralisation/elu_local_decentralisation1.html Copyright Afrobarometer 23 
- https://www.files.ethz.ch/isn/122916/AfrobriefNo95.pdf  
- http://www.senat.fr/colloques/elu_local_decentralisation/elu_local_decentralisation1.html 

  
COURS D’ENSEIGNEMENTS 

- Dr DEMAKOU Yéndoubé (2022) : Cours sur l’Aménagement du territoire et l’urbanisme ; Master de recherche en 
Aménagement du Territoire et Développement Régional à l’université de Lomé.  

- Dr DEMAKOU Yéndoubé (2023) : Cours sur l’Aménagement du Territoire et Développement Régional ; Master 
professionnel en aménagement du territoire et développement régional à l’université de Kara. 

- Dr DEMAKOU Yéndoubé (2021) : Cours sur l’Aménagement du territoire et le développement à l’Ecole Nationale 
d’Administration (ENA) du Togo. 

- Dr DEMAKOU Yéndoubé (2022) : Cours sur l’urbanisme et l’aménagement du territoire ; Master professionnel en Droit 
des collectivités locales à l’Institut Supérieur de Droit et d’Entreprenariat (ISDI). 

  



Diagnostic de la gouvernance locale dans la zone d’intervention du projet COSO au Togo 

 

97 
 

ANNEXE 

 

Annexe 1 :  Equipe de réalisation de l’étude 

No Nom et prénoms Profil Titre Contact 
1 Dr DEMAKOU Yéndoubé Planificateur-Aménagiste : Doctorat Unique de 

Géographie et Diplôme de Formation Supérieur (DFS) en 
Planification Régionale et Aménagement du Territoire 

Consultant 90 07 42 82 

2 AMOUZOUVI Komi Économiste-planificateur : DESS (Bac+5) Sciences 
Economiques, Aménagement du territoire et gestion 
des collectivités 

Assistant 90 31 09 35 

3 ANAKPA Bouwètam Planificateur du Développement : Ingénieur géomaticien 
et Master en planification du développement 

Assistant 90 00 54 79 

4 NAM Pakindame Planificateur du Développement : Ingénieur Agronome
  

Personne 
ressource 

90 10 48 45 

5 LAMBONI Yendouban Économiste-Gestionnaire - Planificateur du 
Développement : Maîtrise en Gestion 

Assistant 99 42 15 81 
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Annexe 2 :  Liste des agents de collecte des données pour le diagnostic de la gouvernance locale/Projet COSO 

 

N° NOM ET PRENOM PROFILS DE 
FORMATION 

FONCTION  CONTACT 

1.  
 
 

BADO-MATCHE 
Malibièfame 

Diplôme d’Etat de Cadre 
Supérieur de 
Développement Social 

Ex animateur à la DOSI 90 33 09 98 

2.  BINDIN Ardjoume II Master en 
Développement 
Territorial 

Assistant de projet à Urbz Génève 92 92 03 17 

3.  BOTRE Lare Manbaroa Licence en Droit privé Animateur de projet à l’ONG Communication 
pour un Développement Durable (CDD) 

92 39 97 56 

4.  BOUNELE Laribou Master en géographie  Responsable Suivi-Evaluation et 
Capitalisation  à l’ONG CDD  

91 20 03 90 
90 02 72 51 

5.  DJALOGUE Paguidame Droit et Sciences de 
l’Education  

Responsable du programme Information, 
Education et Communication à l’ONG CDD  

93 33  90 80 

6.  ETASSOLI Saita Master en management 
des ONG et Associations  

Animatrice de projets à l’ONG WILDAF-Togo 90 18 32 48 

7.  KUDZU Kodjogan Licence en management 
des projets  

Chef Section Planification du Développement, 
Suivi –Evaluation (chef SPDSE) à la Direction 
Régionale de la Planification, du 
Développement  et de l’Aménagement du 
Territoire / Région Centrale (DRPDAT/RC) 

90 97 78 56 

8.  MAGNON  SOMABE Koffi Licence en management 
des projets 

Chef Section Planification du Développement, 
Suivi –Evaluation (chef SPDSE) à la Direction 
Régionale de la Planification, du 
Développement  et de l’Aménagement du 
Territoire / Région Savanes (DRPDAT/RS) 

92 41 43 27 

9.  TCHASSANTI Mouzakr Master en  Géographie Géographe-Aménagiste, chargé d’études à la 
Direction Régionale de la Planification, du 
Développement  et de l’Aménagement du 
Territoire/Région de la Kara 

90 18 10 63 
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Annexe 3 : liste des acteurs /autorités locales rencontrés  

No Nom et prénoms Titre Contact Commune/préfecture 
1 TCHIMBIANDJA Yendoukoa 

Douti 
Préfet de Tône 90 34 23 93 Tône 

2 Lieutenant-Colonel OUADJA 
Gbandi 

Préfet de l’Oti 90 05 29 48 Oti 

3 Commandant YANANI Tiékabe Préfet de Cinkassé 90 06 08 42 Cinkassé 
4 KOLANI Fartongue Préfet de Kpendjal 90 93 01 13 Kpendjal 
5 ATCHARTCHAO Gnanta Préfet de Kpendjal Ouest 90 09 56 15 Kpendjal Ouest 
6 SAMBIANI Fekimani Préfet de l’Oti Sud 90 01 26 60 Oti Sud 
7 OUKOURA  Agbanté Préfet de Tandjouaré  Tandjouaré 
 LAGUEBANDE Issaka Préfet de Tchamba 90 34 35 95 Tchamba 
8 ATABA Abalonorou Préfet de la Binah 90 01 80 93 Binah 
10 DOUTI Nanmoupa Vice-président FCT Savanes 90 09 88 39 Savanes 
11 ADOM Simféilé Vice-président FCT Kara 91 32 91 18 Kara 
12 TCHEDRE Agoro Sansani Vice-président FCT Centrale 90 03 89 29 Centrale 
13 BILIMPO Bantinia  Maire Tône 4 90 04 82 80 

Tône 4 

14 YENTOUGLE Goumlébani 2ème Adjointe au maire 90 32 33 89 
15 YENGNAGUIBE Odane Président commission affaires sociale 90 84 76 54 
16 DAGALOU Mindame Rapporteur commission affaires domaniales 90 54 25 78 
17 TANLOATE Tankpa MCS 90 28 55 53 
18 KOMBATE Lenle  Secrétariat Général 90 36 06 20 
19 BARCOLA M. Lousim Comptable 91 63 07 55 
20 TIWAGA Baboi Rapporteur commission affaires domaniales 91 73 58 82 

Kpendjal 1 

21 ESSAGOU Mahamadou  Président commission affaires économiques 92 60 53 69 
22 KOMBATE Koiripo Président commission affaires sociales 90 27 81 58 
23 KOMBATE Dolilenga Adjoint au maire 91 49 83 56 
24 SAMBIANI Arzoume Maire 90 07 87 58 
25 BARNABO F. Bimarmorine Secrétaire Général 92 20 42 49 
26 GOUNDO Dapouguibe  Président commission affaires sociales 91 48 52 15 

Tône 1 

27 KOMOKE Mintilahe  Président commission affaires domaniales 90 18 49 37 
28 GUIDJERBE Belinguétié Président commission affaires économiques 90 00 16 88 

29 YAMPOADEB Gountante  Maire 90 29 28 18 
30 JALOMBI Sayabe 1ère Adjointe au Maire 90 14 86 04 
31 YAMBAME Damitote Secrétaire Général 91 91 51 30 
32 DEBIRE L. Kandjime  Maire 91 75 66 38 

Cinkassé 2 
33 N’DAMA Kolani Dimitou  Comptable 91 70 77 15 
34 SALISSA Koumnsouba Maire de Tandjouaré 2 90 84 75 30 

Tandjouaré 2 
35 BEKETIEN Aboudou SG Tandjouaré 2 91 24 65 53 
36 SABOUTOU Akaou Takpo Maire de Tchamba 3 90 04 56 16 

Tchamba 3 37 TAÏBOU Séidou SG de Tchamba 3 90 15 09 39 
38 AFO OGOU Komi Président de la commission permanente 90 36 04 45 
39 AQUITEME Kméralo Secrétaire Générale de la commune Binah 2 90 20 21 42 

Binah 2 
40 N’GBANI Tadjidine Comptable de la commune de Binah 2 90 95 63 04 
41 ANTARO Hassimou Chargé de la planification Mairie Binah 2 93 17 88 94 
42 TATANGUE Ali Maire de Binah 2 90 04 67 19 
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No Nom et prénoms Titre Contact Commune/préfecture 
43 DABOUDA Edjaidè Essowè Adjoint au maire Binah 1 90 03 16 39 

Binah 1 

44 WELABALO Tchamda Président de la commission chargée des 
affaires sociales et culturelles 

90 24 64 07 

45 KOLI Zénoudine Président de la commission des affaires 
économiques, financières 

90 86 61 61 

46 BAMAZE Tchan Madja-Tom  Maire Binah 1 90 04 71 75 
47 ABALO Bakoun Secrétaire Général Binah 1 90 84 13 23 
48 BADJILI Badjam Aléky Adjoint au maire Binah 1  
49 BICOUBIA Charles Yindjido Maire de  l’Oti sud 2 93 00 53 15  

Oti sud 2 
50 N'DJOGNI N'Yadja SG Oti sud 2 91 41 69 33 
51 LAMBONI Kwami Maire Oti Sud 1 90 02 47 56 

Oti sud 1 
52 TEYAMA Lakobni SG Oti sud 1 92 37 67 30 
53 BABOUDOU Seidou Maire de l’Oti 1 92 60 50 06 

Oti 1 
54 TONTONDJI Nawanou Kouami SG Oti 1 90 73 67 76 
55 LADANI Yentoulengue Maire Oti 2 93 42 61 71 

Oti 2 56 LAMBONI Kolani Djatigbéne SG Oti 2 91 948784 

57 MINTOIBA Komlan Maire Kpendjal-Ouest 2 90 97 64 26 
Kpendjal ouest 2 58 Mlle KOMBATE Souglinpo 

Gounyanoa 
SG Kpendjal Ouest 2 93 23 46 42 

59 BOUKARI Moali Maire Kpendjal-Ouest 1 90 72 73 32 
Kpendjal Ouest 1 

60 LONA Gouma SG Kpendjal ouest 1 90 17 40 32 
 

 




